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ARRÊTÉ MU·NICIPAL
du 25 Mai 1929 portant modification de l'article 6 du

Règlement sur les cimetières musulmans.

Journal Officiel No. 51, du 6 Juin ]~29.

LE PRÉSr DENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE D'ALEXANDRIE,

Vu l'Arrêté Muni~ipal du 6 Février 1911 portant règlenlent sur
les cirnetières musulmans d'Alexandrie, modifié par l'Arrêté Muni­
cipal du 1er Juin 1916;

Vu la délibération du Comité des cimetières Inusulmans de
cette ville en date du 19 Janvier 1929;

Vu la décision de la Commission Municipale en date du 6
FévJier 1929, approuvée par S.E. le Ministre de l'Intérieur.

ARRÊTE:

ARTICLE PRElvlIER.

L'article 6 du Règlement sur les cimetières musulmans est
modifié comnle suit :

" Le Comité ne peut délibérer valablement qu'autant que SIX
au moins de ses nlembres assistent à la séance. Au cas où ce
nombre n'est pas atteint, la séance est ajournée à huitaine. Ses
délibérations seront alors valables si quatre de ses membres sont
présents et prennent par au vote, à condition que, pôrmi ces
derniers, il y ait un conseiller ou un fonctionnaire municipal et
l'Inspecteur Sanitaire de la Municipalité ou son remplaçant.

Les décisions seront prises à la majorité des voix. En cas de
partage, la voix du Président est prépondérante.

•>\RT. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
"Journal Officiel".

Alexandrie} le 16 Zilkadeh 1347 (25 Moi 1929).

HUSSEIN SABRY.
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ARR~TÉ MUNICIPAL
du 14 Juin 1929 portant règlement sur la vente des

huiles et graisses végétales comestibles.

Journal Officiel No. 57, du 27 Juin 1929.

LE PRESIDEt\I DE LA CüM.MISSION MUNICIPALE D'ALEXA~DRIE,

Vu l'article 15 du Décret du 5 Janvier 1890, instituant la Mu­
nicipalité d'Alexandrie;

Vu la délibération de la Délégation Munici pale, agissant C0l11me
Commission, du 31 juillet 1928, approuvée par S.E. le Mini~tre de
l'Intérieur en date dù 15 Mai 1929;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Indépendamment des dispositions de la Loi No. 13 de 1904
sur les établissements, incommodes, insalubres et dangereux et du
règlement sur le beurre artificiel en date du 15 Août 1913, la vente
dfS huiles et graisses végétales comeEtibles, sera soumise aux
prescriptions suiv~ntes:

A Cl
RI. "'.

Les huiles et graisses végétales comestibles, exposées pour la
vente, doivent être contenues dans des récipients (bidons, barils,
bouteilles, etc), portant une étiquette sur laquelle il y aura une
indication exacte de la nature spécifique de l'huile ou de la graisse
y contenue, telle que huile d'olives, huile de coton, huile de
sésame, etc.

Une indication vague telle que: huile française, anglaise, huile
de salade, etc., sera considérée comme insuffisante.
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ART. 3.

Pou r toui mélange d'huiles ou de graisses végétales comestibles,
exposé pour la vente, l'étiquettE: appliquée au récipient devra porter
l'indication précise de la nature et de la proportion des huiles ou
graisses compofant ce mélange.

ART. 4.

Tout nlélange d'huiles ou de graisses minérales d'huiles ou
de grajs~es végétales ou animales non comestibles} et en général
toute huile ou graisse végétale impropre à l'alimentation sera con­
tenue dans des récipients portant Ulle étiquette avec l'inscription
"Non comestible,P

ART. "S.

En aucun cas, l'acidité d'une huile ou graisse végétale comes­
tible ou Inélange d'huile et de graisse végétale comestible ne devra
dépasser les 15 % d'acidité. Au delà de ce degré toute huile ou
graisse végétale ou ~élange sera considéré comme comestible.

ART. 6.

Les graisses aninlales cOlnesti bles ressenl blant au beurre de lait
(trait ou cuit), ainsi que les mélanges contenant des graisses vé­
gétales ou animales cornestibles ayant l'apparence du beurre (frais
ou cuit), seront considérés conlnIe "beurre~ artificiels" et soumis
au règlement du 1S AoÙt 1913.

ART. 7.

Le) étiq uettes prévues aux articles précédents seront fixées au
récipient en permanence de façon à ne pas être facilement détachées.
Elles porteront les indications requises en langue arabe et en une
des langues anglaise, française, italienne. OH grecque en lettres
d'une hauteur de 4 rentin)ètres au minimum, et ce pour les réci­
piènts d'une capacité de S litres ou plus.

Quant aux récipients d'une capacité inférieure à 5 litre~, ]a
hauteur des lettres ne devra pas être inférieure à 1 centimètre.
Dans tous les cas, les étiq uettes devron t toujours être lisibles et en
bon état.
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ART. 8.

Les huiles et graisses végétales comestibles vendues en détail
devront toujours provenir d'un récipient exposé au public et por­
tant les étiquettes prévues aux articles précédents.

Il est par conséquent, strictement défendu de remplir les bou­
teilles, bidons, etc., fournis par les clients d'un baril ou d'un autre
récipient placé dans un dépôt ou dans une annexe attenant ou non
au magasIn.

ART. 9.

Les agents de la Municipalité pourront toujours pénétrer dans
les locaux où les huiles et graisses végétales comestibles sont fa­
briqués ou déposées ou mises en vente et y prélever des échan­
tillons. Procès-verbal sera toujours fait de la visite.

ART. 10.

Les dispositions du présent règlement seront appliquées sans
préjudice de toute autre poursuite pénale à laquelle pourront donner
lieu les faits constatés.

ART. Il.

Toute contravention aux dispositions du présent règlement,
sera punie d'un emprisonnement ne dépassant pas une semaine et
d'une amende n'excédant pas P.T. 100 ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Dans le cas d'une seconde contravention dans le délai d'une
année à partir de la date où la première condamnation est devenue
définitive, le juge pourra ordonner la fermeture de l'établissement
pendant un mois ou sa fermeture définitive.

ART. 12.

Dans le cas où les co-propriétaires de l'établissement seraient
les uns étrangers et les autres indigènes, la contravention sera
poursuivie devant la juridiction mixte.

ART. 13.

Le rrésent arrêté entrera en vigueur trente jours après sa
publication au 'Journal Officiel".

Alexandrie, le 7 Moharrem 1348 (14 Juin 1929.)
(signé) ; HUSSEI~ SABRY
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ARR~TÉ MUNICIPAL
du 30 Juin 1929 Interdisant aux particuliers l'arrosage et le

derversement d'eau sur les vo,es publiques asphaltées.

Journal Officiel No. 61, du Il Juillet 1929.

LE PRÉSIDENT DE LA MUNICIPALITÉ D'ALEXANDRIE,

Vu l'article 15 du Décret du -5 Janvier 1890 instituant la
Comission Municipale d'Alexandrie;

Vu la délibération de la Délégation Municipale en date du 7
Août 1928 agissant en tant que Cornmission, en vertu des pouvoirs
qui lui ont ~té conférés;

Vu l'approbation de S.E. le l\1inistre de l'Intérieur en date du
12 Juin 1929;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Dans le périmètre de la ville d'Alexandrie, il est défendu aux
particuliers d'arroser les voies publiq ues asphaltées ou d'y déverser
de l'eau de quelque manière que ce soit.

ART. 2.

Toute infraction aux dispositions de cet arrêté sera punie d'une
amende de P.T. 5 à 25 et pourra être constatée à la charge soit
de l'auteur de la contravention, soit de roccupant du local devant
lequel l'infraction a été commise.

ART. 3.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
"Journal Officier'.

Aiexandrie, le 23 Moharrem 1348, (le 30 Juin 1929).

(Signé): HUSSEIN SABRY
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 1er Juillet 1929 ajoutant le Dilaudide, le Benzoylmorphine et d'une
feçon générale les substances connues sous le noms d'esters de
morphine ainsi que tous les dérivés d'ecgonine qui pourraient servir

industriellement à sa régénération au tableau des substances
stupéfiantes.

Journal Officiel No. 62, du 5 Juillet 1929

LE MINIST:~E DE L'INTÉRIEUR p.i.,

Vu l'article 32 de la Loi No. 21 de 1928 réglementant le
commerce et l'emploi des stupéfiants;

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat pour l'Hygiène
Publique;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Sont ajoutés au tableau des substances stupéfiantes mention­
nées dans l'article 1er de la Loi No. 21 de 1928 sus-visée, les
substances suivantes:

Le Dilaudide, le Benzoylmorphine et d'une façon générale
les substances connues sous le noms d'esters de morphine ainsi
que tous les dérivés d'ecgonine qui pourraient servir industriei­
lement à sa régénération.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vIgueur deux mOlS après sa pu ..
blication au "Journal Officiel".

Le Caire, le 24 Moharrem 1348 (1er Juillet 1929).

(Signé): GAAFAR ALy
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ARR~TÉ MUNICIPAL
du 3 Juillet 1929 portant autorisation d 'exécuter des

trav.aux d'enduit simple aux façades des immeubles

frappés d'alignement.

Journal Officiel No. t5, du 25 Juillet 1929.

LE PRÉSIDENT DE LA CCMMISSIO~ ~lUNICIPALE D'ALEXANDRIE

Vu les articles 15 et 23 du Décret du 5 Janvier 1890, instituant
la Commission Municipale d'Alexandrie;

Vu le Décret du 26 Août 1889, sur le Service du Taniin;
Vu l'arrêté du Ministère des Travaux Publics, en date du 8

Septembre 1889, modifié p3r l'A~rêté du 5 février 1899, portant
règlemtnt d'application du Tanzim ;

\TU l'Arrêté Municipal du 19 Février 1909 portant règlement sur
les constructions;

Vu la délibération de Id Commission en date du 2 Décembre
1925, app~ou vée par le Ministère de l'Intérieur;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER •.

Les propriétaires d'immeubles ou autres intéressés pourront,
moyennant un permis délivré par la Municipalité, exécuter les tra­
vaux d'enduit simple aux façades, aux Kharrags et aux bow-winduwE
des immeubles frappés d'alignement.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
"Journal OffIciel".

Alexandrie, le 26 Moharrem 1348 (3 Juillet 1929).

HUSSEIN SAERY.
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ARRÊ:TÉ MUNICIPAL
du 1e~ Août 1929 prescrivant l'observation de certaines

mesures sur les plages d'Alexandrie

Journal Officiel No. 72 du 19 AQût 192-9.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALF D'ALEXANDRIE.

Vu l'eirticle 15 du décret du 5 Janvier 1890, instituant la Com­
mission Municipale ct Alexandrie;

Vu l'Arrêté Munici pal du 13 Septembre 1927, prescrivant l'ob­
servation de certaines mesures sur les plages;

Vu la délibération de la Délégation, agissant conlme Commission
Municipale, en date du 30 Juillet 1929, approuvée par S,E. le
Ministre de l'Intérieur;

ARRÊTE:

ARTICLE PRFMIER.

Durant la saison balnéaire du 1er Avril au 31 Octobre de
chaque année, il est fornlellement interdit;

1. - De se déshabiller ailleurs que dans des cabines ou éta­
blissements de bains, sur toutes les plages comprises dans le pé­
rimètre de la ville d'L\lexandrie, allant de Agami à Mandarah et
notamment sur les plages suivantes: Mex, Silsileh, Chatby, Camp
de César, Ibrahimieh, Sporting Club, Cléopâtre, Stanley Bay, Saba
Pacha, Bringui Nokta (Glyménopoulo), Mazloum Pacha, Zizi nia,
Laurens, Sidi-Bishr, Mandara.

2. - De se baigner ou de se pronlener sur les dites plages
sans être vêtu d'un costume de bain complet toujours boutonné;
le simple caleçon de bain est interdit.

3. - D'y jouer au football, au water polo ou de pêcher.
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ART. 2.

Il est également interdit:

1. - D'amener, de laisser circuler ou de baigner des chiens,
chevaux ou autres animaux.

2. - De jeter des débris de verre ou tous autres objets ou
matières pouvant blesser les baigneurs.

ART. 3.

Toute contravention aux dispositions du présent arrêté sera
passible d'une amende n'excédant pas P.T. 100 et d'un emprison­
nement ne dépassant pas une semaine ou de l'une de ces deux
peines seulement.

ART. 4.

L'arrêté municipal précité du 13 septembre 1927 est abrogé.

ART. 5.

Le présent arrêté entrera en vIgueur dès sa publication au
"Journal Officie l".

Alexandrie, le 25 Safar 1348 (1er Août 1929.)

(Signé): HUSSEIN SABRY
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A

ARRETÉ MINISTÉRIEL
du 3 Avril 1930 ajoutant l'érysipèle au tableau des

maladies infectieuses

Journal Officiel No. 32, du 7 Avril 1930.

LE MIKISTP,E DE L'INTÉRIEUR p.i.,

Vu l'article premier, alinéa 2 de la Loi No 15 de 1912 mo­
difié par la Loi No. 18 de 1915 prescrivant des mesures prophy­
lactiques con tre. les maladies infectieuses;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

La maladie suivante est ajoutée à la deuxième partie du tableau
annexé à la Loi No 15 de 1912 sus-visée:

l'L'érysi pèle".

ART. 2.

Le pr~sent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
"Journal Officie!".

Fait, le 4 Zilkadeh 1348 (3 Avril 1930).

(Signé) MOHAMED NAGHIB EL GHARABLI.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
d.u 24 Avril 1930 ajoutant la malaria au ta.bleau

des maladies infectieuses

Journal Officiel N° 42) du 1er Mai 1930.

LE MINJSTRE DE L'INTÉRIEUR p.i.,

Vu l'article premier, alinéa 2, de la Loi No. 15 dr 1912, mo­
difIée par la Loi No. 18 de 1915 prescrivant des mesures prophy­
lactiques contre le8 maladies infectieuses;

ARRÊTE:

ARTlctE PREMIER.

Est ajoutée à la deuxième partie du tableau annexé à la Loi
No. 15 de 1912 sus-visée, la maladie infectieuse suivante:

"La Malaria."

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
"Jou rnal 0 fficiel".

Le Caire, le 25 ZiIkadeh 1348 (24 Avril 1930).

(Signé) M. N. EL GHARABLI
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ARR~TÉ MUNICIPAL
du 14 M!i 1930 portant réduction de la taxe sur les

automobiles publiques à Alexandrie.

LE PRÉS.I DENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE,

Vu l'arrêté municipal du 2 Décembre 1920 portant modifi­
cations à la taxe sur Its véhicules et sur les bêtes de selle, de
somme de trait;

Vu le règlement d'application de la dite taxe en date du 5
Janvier 1929;

Vu la délibération de la Cornmission Municipale en date du
4 Avril 1930 approuvée par S.E. le Ministre de l'Intérieur en date
du 4 Mai 1930;

ARRFTE:

ARTICLE PREMII:R.

L.E. 9

" 18

Le tari-f prévu à l'article premier de l'Arrêté du 2
1920 sus-visé est, en ce qui concerne les automobiles
(les omnibus exceptés), modifié comme suit:

de 1 à 5 places ... . .. . ..

de 6 à 12" . .. . . . . ..

ART. 2.

Décembre
publiques

Le présent arrêté aura effet à partir du 1er Janvier 1930.

Alexandrie, le 14 Mai 1930

(Signé): HUSSEIN SABRY.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 24 juin 1930 ajoutant l'Eucodal et le Dicodide à la

liste des substances stupéfiantes.

Journal Officiel No. 68, du 14 Juillet 1930.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 32 de la Loi No. 21 de 1928 réglementant le com­
merce et l'emploi des stupéfiants:

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat pour l'Hygiène
Publique;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER.

L'Eucodal et le Dicodide sont ajoutés à la liste des substances
stupéfiantes mentionnées dans l'article premier de la Loi No. 21

de 1928 susvisée.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vlgueur deux moix après sa
publication au "Journal Officiel".

Le Caire, le 27 Moh'1rrem 1349 (24 Juin 1930).

(signé) : ISMAIL SEDKY.
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LOI No. 31 de 1930
du 26 Juin 1930 portant modification du Décret en date du 27 Mai

1899 prescrivant les meS~Jres à prendre pour combattre
la peste et ie choléra.

Journal Officiel No. 63, du 30 Juin 1930.

Nous FOUAD 1er, RUI D'EGYPTE,

Le Sénat et la Chalnbre des Députés ont adopté;

Nous avons sanctionné et pronlulguons la loi dont la teneur
suit ;

ARTICLE PREMIER.

Les articles suivants du Décret en date du 27 1'I1ai 1899, pres­
crivant les mesures à prendre pour combattre la peste et le choléra,
modifié par les Lois No. 3 de 1911 et No. 10 de 1913, sont mo­
difiés comme suit;

Art. 8. - Lorsqu'une personne sera atteinte ou suspectée d ~être

atteinte d'une de ces deux maladies. déclaration en sera faite
dans les 24 heures au Bureau Sanitaire, dans les villes, et à
l'Omdeh dans les villages. L'obligation de faire la déclaration
incoJnbe :

1. - Au médecin traitant et, à son défaut,

2. - Au locataire de la chambre ou de l'appartemE.nt où le
cas s'est produit, et à son défaut, au propriétaire de l'immeuble.

Si le cas s'est produit dans un hôtel, auberge, maison meublée
ou autre établissement analogue, l'obligation incombe au tenancier
ou au gérant de l'établissement.

Les directeurs des écoles devront dénoncer les cas qui se
seraient produits à l'école parmi les élèves ou le personnel.

Si la personne tenue de faire la déclaration est elle-même
atteinte de la maladie, ou si le locataire ou le propriétaire sont
absents, l'obligation incombe à ceux qui assistent le malade .La
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déclaration du médecin devra être faite sur une fornl ule ad hoc
délivr~e gratuitement pa r les Bureaux Sanitaires et les Burea ux de
Poste et expédiés sans frais.

Art. 9 Bis. - L'Administration de l'Hygiène Publique pourra,
dans l'ntérêt de la santé publique, interdire toute réunion dans
les mausolées et cimetières et faire procéder administrativement à
la fermetures des halles et nlarchés à bestiaux et autres marchés
publics périodîques dessfrvant les villes ou vinages ou il aura été
constaté un cas de peste ou de choléra, avéré ou suspect."

ART. 2.

Notre Ministre de l'Intétieur est chargé de l'exé(ution de la
présente loi qui entrera en vigueur dès sa publication au "Journal
Officiel ".

Nous ordonnons que la présente loi soit revêtue du sceau de
l'Etat, publiée au "Journal Officier' est exécutée comme loi de l'Etat.

Fait au Palais de Koubbeh, le 29 Moharram (26 Juin 1930).

FOUAD.

Par le Roi:
Le Président du Conseil des Ministres,

ISMAIL SEDKY.

Le Ministre dl! l'Intérieur,
ISMAIL SEùKY

( Traduction).
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A.

ARRETÉ MINISTÉRIEL
du 13 Juillet 1930 retranchant certaines substances vénéneuses des
tableaux 1 et Il annexés au Décr~t-Loi de 1929 portant règlement sur

les pharmacies et le commerce des substances vénéneuses.

Journal Officiel No. 71, du 24 Juillet 1930

LE MINISTRE DE L'I~TÉRlrUR,

Vu l'article 93 du Décret-Loi No. 14 de 1929 portant règle­
ment sur les pharnlacies et le C01111nerCe des substances vénéneuses:

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat pour l'Hygiène
Publique;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Sont retranchées du tableau 1 annexé au Décrtt-Loi susvisé
les substances et préparations suivantes;

Ponlmade d'oxyde de zinc.
Solution d'acide borique.
Teinture d'iode.
Amoniaque liquide,

Pour cent.
15
4
2,5

ART. 2.

1..•

Pommade de mercure. .
Pommade précipité jaune.

Sont retranchées du tableau 2 annexé au Décret-Loi sus-visé
préparations suivantes.
Solution de permanganate de potassE' .

" de sublimé corrosif. .
" de cyanure de mercure.. . . . . . . . . . . .. ~ 1 pour 5000

Collyre bleu (préparé selon la pharmacopée
des HôpitJUX du Gouvernement Egyptien)..

Pour cent.
30

les
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ART. 3.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
t'Journal Officiel".

Le Caire, le 17 Safar 1349 (13 Juillet 1930).

Signé: ISMAlL SEDKY
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ARRÊ:TÉ MUNICIPAL
du 17 Juillet 1930 portant modification à l'Arrête du 31 Mai 1927 relatif

à la taxe des entrées aux spectacles et divertissement publics. (1 ).

Journal Off~iel No. 73, du 28 Juillet 1930

LE PRÉSIDEKT DE LA COMMISSION MUNICIPALE D'ALEX.\~DRIE,

Vu l'Arrêté Municipal du 31 Mai 1927 relatif à la taxe sur
les entrées aux spectacles et divertissements publics dar.s la Ville
d'Alexandrie;

Vu la délibération, de la Comtnission Municipa!e en date du
27 Juin 1930, approuvée par S.E. le Ministre de l'Intérieur le 15

Juillet 1930;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIE~.

L'alinéa suivant est ajouté à l'article premier, in fine du susdit
arrêté:

" Exceptionnellement, dans les cinémas, les places de P.T. 11
/ 2

et au-dessous sont exem ptées de la taxe. "

ART. 2.

Le présent arrêté- entrera en vIgueur dès sa publication au
"Journal Officiel."

Alexandrie, le 21 Saffar 1349 (17 Juillet 1930).

(Signé) : HUSSl:IN SABRY

(1) Voir l'arrêté du 26 Août 1932 abrogeant le présent arrêté.
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ARRÊTÉ MUNICIPAL
du 18 Juillet 1930 Interdissant l'emploi des périssoires ou tsutres

embarcations légères sur les plages d'Alexandrie lorsque le
drapeau noir est hissé.

Journal Officiel No. 79, du 18 Août 1930.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE D'ALEXANDRIE,

Vu l'Arrêté Municipal du 1er Août 1929 prescrivant l'observation
de certaines mesures sur les plages d'Alexandrie;

Vu la délibération de la Commission Municipale en date du
25 Juin 1930 approuvée par S.E. le Ministre de l'Intérieur le 15
Juillet 1930.

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Ainsi modifié par l'arrêté du 24 Septembre 1931 :

Durant chaque saison balnéaire du 1er Avril au 31 Octobre
de chaque année, il est formellenlent interdit, lorsque le drapeau
nnir est hissé, de se baigner, de descendre à la mer ou d'utiliser
des périssoires ou autres embarcations légères sur toutes les plages
corn prises dans le perimètr~ 111 unicipal d'Alexandrie.

ART. 2.

Toute contravention au présent arrêté sera passible d'une
amende n'excédant pas P.T. 100 et d'un emprissonnement ne
dépassant pas une semaine ou de l'une de ces deux peines seule­
ment, sans préjudice de la saisie et de la confiscation.

ART. 3.

Le présent arrêté entrera en vIgueur dès sa publication au
t Journal Officiel".

Alexandrie, le 25 Saffar 1349 (18 Juillet 1930.)

(Signé): HUSSEIN SABRY.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 29 Juillet 1930 portant modification au tableau

des maladies Infectieuses.

Journal officiel No. 76, du 9 Août 1930

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l' alin É:a 2 de l'a rticie 1er de 1a Lo i No. 15 cte 1912, m0­

difié par Id Loi No. 18 de 1915 prescrivant des mesures pro­
phylactiques contre les maladies infectieuses;

Considérant que la tuberculose ne s'attaque pas seulement
aux poumons mais qu'elle atteint également les bronches, la tran­
chée de larynx.

ARRÊTE;

ARTICLE PREMIER.

La mention "Tuberculose pulmonaire" qui se trouve à la
deuxième partie du tableau annexé à la Loi No. 15 de 1912 sus­
visée est remplacée par la mention suivante ~

'(Tuberculose du système respiratoire."

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vIgueur dès sa publication au
"Journal Officiel".

Le Caire, le 29 Juillet 1930,

signé: ISMAIL SEDKY.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 3 Septembre 1930 portant modification de l'Arrêté du 16

Juillet 1913 portant Règlement sur les automobiles.

Journal Officiel No. 85, du 8 Septenlbre 1930.

LE Mr~ISTRE DE L'INTÉRIEU R:

Vu l'Arrêté portant Règlement sur les automobiles en date du
16 Juillet 1913, modifié par les Arrêtés en date des 14 Novembre
1915 et 30 Juin 191 7 ;

Vu la délibération de l'Assemblée Générale de la Cour d'Appel
Mixte en date du 13 Juin 1930) prise en conformité du Décret du
31 Janvier 1889;

ARR ÊTE:

ARTICLE PREMIER

L'article 3 de l'arrêté susvisé est abr0gé et remplacé par l'article
suivant:

/4rt. 3. - La demande d'autorisation sera présentée par le
propriétaire de l'automobile au Gouvernorat ou à la l\tloudirieh
dans les circonscriptions desquelles il entend faire circuler habituel­
lement sa voiture.

Une demande sera présentée pour chaque automobile sur
papier timbré de 50 millièmes et suivant modèle approuvé par le
Ministère de l'Intérieur et publié aux "Journaux Officiels".

Elle devra contenir l'indication de l'adresse du propriétaire de
l'automobile. Tout changement ultérieur d'adresse du propriétaire
de l'automobile devra être notifié dans les quinze jours au Gou­
vernorat ou à la Moudirieh sous peine de contravention.

Toute fausse déclaration faite dans la demande sera considérée
comme une contravention au présent règlement.
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ART. 2.

L'article 8 de l'arrêté sus-visé est abrogé et remplacé par
l'article suivant:

Art. 8. - Si le propriétaire de l'automobile entend faire cir­
culer habituellement sa voiture dans une circonscription autre que
celle où elle a été Immltriculée, il devra, dans les quinze jours,
notifier ce changement au Gouvernorat ou à la Moudirieh de la
dite circonscription où il entend la faire circuler.

Le transfert sera annoté par cette dernières autorité, sur la
feuille de l'autorisation et les deux plaques prévues à l'article 13
du présent règlement seront retirées et remplacées par de nouvelles
plaques, contre paiement de P.T. 20.

ART. 3.

L'article 12 de l'Arrêté susvisé est abrogé et rem placé pa r
l'article suivant:

Art. 12. - Les droits annuels d'examen de surveillance sont
établis comme suit ~

L.E.
Pour une automobile de maître à 4 roues ou plus... 3
Pour toute autre automobile à 4 roues ou plus...... 5
Pour une automobile à moins de 4 roues. . . . . . . . . .. 2
Pour une voiture remora ue à 4 roues...... . . . . . . .. 2

J.

Pour une voiture remorque à moins de 4 roues. . . . .. 1

Les susdits droits ne seront pas perçus dans le cas d'une au­
tomobile pour laquelle sera présentée une quittance pour l'année
courante de la taxe établie par la l\1unicipalité d'Alexandrie.

ART. 4.

Il sera ajouté à rarticle susvisé un nouvel article 12 bis
conçu:

. .
aInSI

Art. 12 bis" - Des autorisations spéciales dites autorisations
commerciales pourront être accordées contre paiement L.E. 20 par
an pour chaque autorisation, aux personnes exerçant le commerce
ou l'industrie de l'automobile.
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Ces autorisations permettent de faire circuler les voitures non
munies de l'autorisation prévue à l'article 3 du présent règlement.
Elles sont soumises à d~s conditions et prescriptions particulières
à établir par arrêté ministériel. (1)

ART. 5.

Le dernier alinéa de l'article 13 de l'arrêté sus-visé est abrogé
et remplacé comme suit;

Art. 13. -- (de.rnier alinéa) L'usage de ces plaques sera soumis
au paiement annuel des sommes suivantes;

P.T.
Pour les automobiles, la paire... . . . . . . .. 20

Pour les lnotocycles, la paire ..... ' . . . . .. 10

En cas de perte ou de détérioration nécessitant le rempla­
cement des plaques ce, remplacement se fera moyennant le paie­
ment de P.T. 100 pour les automobiles et de P.T. 50 pour les
motocycles.

ART. 6.

L'article 19 de l'arrêté susvisé est abrogé et remplacé par
l'a rticIe Sil ivant :

Art. 19. - Le permis de conduire ne pO~lrra être accordé à
une personne âgée de moins de 18 ans révolus ou n'ayant pas
une bonne vue ou une constitution saine.

Il pourra être refusé si le requérant a été condamné dans
l'année de la demande pour ivresse ou infraction à la loi sur les
stupéfiants ou s'il a subi, dans les trois ans, une condamnation
pénale du chef d'accidents occasionnés par maladresse, itnprudence,
négligence, inatention ou inobservation des règlements.

Nul ne pourra jouir à la fois de plus d'un permis de conduire
délivré C~ Egypte.

(1) Voir arrêt ministériel du 27 Novembre 1930 établissant ces conditions et

prescriptions.
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ART f 7.

L'a rticle 3-i de rarrêté susvisé est abrogé et rem placé par
l'article suivant:

Art f 34. - Toute contravention au présent règlement qUI
peut être constatée à ]a charge du conducteur d'une automobile ou
du receveur d'un autobus, pourra être constatée aussi à la charge
du propriétaire de l'automobile si le fait contraventionnel a pu
avoir lieu par ]a volonté ou par la négligence de celui-ci.

ART. 8.

L'article 35 de l'arrêté susvisé est abrogé et remplacé par
l'article suivant:

Art. 35. - Les automobiles ne pourront être affectées au
]ouag\~, soit COITI nl e voitu res de places ou de rem ise, soit COlnme
autobus, qu'en vertu d'un pernlis spécial annuél annexé à l'auto·
risation visée à l'article 2.

Un permis spécial annuel sera également nécessaire pour
faire circuler sur les routes publiques des automobiles destinées au
transport des marchandise~ ou à tout autre usage industriel, agricole
ou cOlTImercial (tracteurs, camions, voitures de livraison).

Ce permis indiquera:

1. - Pour les autobus, ies conditions de tarif, d'itinéraire et,
s'il y a lieu, d'horaire.

2. - Pour les voitures de place ou de remIse, les conditions
de tarif.

3. - Pour l'une ou l'autre de ces catégories, le nombre de
voyageurs que l'automobile peut transporter.

4. - Pour les automoL iles destinées au tra nsport des maté ..
riaux et des marchandises, le poids, la hauteur et la largeur maxtma
du chargement ainsi que le revêtement des roues.

Le Gouverneur ou le lv\oudir pourra, à tout moment, changer
les conditions du permis spécial relatives aux tarif, itinéraire et
horaire.
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Il pourra de même prescrire dans le dit pertuis toutes condi­
tions particulières dans l'intérêt de la circulation, dt la sécurité ou
de la salubrité publiques.

ART. 9.

Les paragraphes 1 et 2 de l'article 40 de l'arrêté susvisé sont
abrogés et remplacés comme suit:

Art. 40. - (paragraphe 1). Nul ne p()urra cOilduire une aU A

tomobile de louage ou destinée au transport des marchandises ou à
tout autre usage industriel, agricole ou commercial (tracteur, ca­
mion, voiture de livraison) qu'en vertu d'une permission spéciale
annexée au permis de conduire visé à l'article 17.

Art. 40. (paragraphe 2). Cette permission spéciale ne sera
accordée que si le postulant est âgé de 21 ans révolus et fatt
preuve au service des automobiles de connaissances techniques et
pratiques suffisantes.

ART. 10.

Les articles 43 et 44 de l'arrêté susvisé font abrogés et rem­
placés par les deux articles suivants:

Art. 43. -- Il est interdit à tout cond ucteur ou à tout receveur
s'il y a en, d'admettre dans les autobus et les automobiles de
place ou de remise plus que le nonlbre de voyageurs porté dans
le permis spécial ou de permettre à d'autres pèrsonnes de se
mettre sur le marchepied ou de se placer ailleurs que dans l'in­
térieur de l'automobile.

Art. 44. - Il est interdit à tout conducteur d'autobus de per­
mettre à d'autres personnes d'occuper le siège à côté de lui.

ART. 11.

L'article 48 de l'a rrêté susvisé est abrogé.

ART. 12.

L'article 53 de l'arrêté susvisé est abrogé et remplacé par
l'article suivar.t :

Art. 53. - Toute infraction aux dispositions du présent rè­
glement ou aux conditions du permis spécial sera punie d'une
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amende n'excédant pas P.T. 100 et d'un emprisonnement ne dépas­
sa nt pJS une semaine ou de l'une de ces deuA peines seuleInent.

Sera punie des mêmes peines toute infraction aux dispositions
des arrêtés prévues aux articles 4 et 12 bis ainsi que toute infrac­
tIon aux pre3criptions d'ordre général édictées par arrêté ministé­
riel ou d'ordre local édictées par arrêté du Gouverneur ou Moudtr
dans l'intérêt de la circulation, de la séc'Jrité ou de la salubrité
publiques.

ART. 13.

Le présent arrêté entrera en vigueur à partir de sa publication
au ({Journal Officiel" pour les automobiles non encore autorisées
et à partir de l'expiration de leur autorisation pour les automobiles
autorisées.

Le 10 Rabi Tani 1349 (3 Septembre 1930).

Signé: ISMAIl SEDKY

(Traduction).
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REGLEMENT du 17 Septembre 1930
DE LA

CAISSE DE PENSIONS DES EMPLOYÉS CLASSÉS
DE LA

Mur~ICIPALITÉ D'ALEXANDRIE

Journal Officiel No. 94, du Il Octobre 1930

LE PRÉSlDENT DE LA COMMISSION lv'\U~ICIPALE D'ALEXANDRIE,

Vu la délibération prise par la Délégation Municipale d'Alexan­
drie, agissant comme Commission en date du 10 Septembre 1929,
approuvée par S.E. le Ministre de l'Intérieur;

ARRÊTE:

TITRE J.

CONSTITUTION.

ARTICLE PREMIER.

Les fonds de la Caisse de Pensions pour les employés classés
de la Municipalité d'Alexandrie seront constitués par:

Une contribution annuelle égale au 17 1/'1 °1 0 de la totalité des
traitements du personnel classé) dont 7 1/2 % de la part des em­
ployés et 10 °/0 de la part de la Municipalité suivant le système de
retenues et versements indiqué à l'art. 4 cÎftdessous.

ART. 2.

La gestion de la Caisse de Pensions sera régie par les règles
suivantes:

1. - Une évaluation des charg~s futures, tous les 10 ans au
moins A cet effet, il sera adopté un système de fiches en consacrant
une fiche séparée aux données essentielles, concernant chaque em­
ployé ou pensionnaire.
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2. - Les fonds de la Caisse ne pourront être placés qu'en
titres d'Etat, Egyptiens ou Angl?is: exempts d'impôts ou bien en
titres de l'emprunt municipal; le choix devra se porter de préférence
sur les titres dont le remboursement au pair est assuré.

3. - Les fonds de la Caisse sont uniq uement destinés et devront
être employés exclusivement au paiement des indemnités et au ser­
vice des pensions prévus par le présent règlement, et en stricte
conformité de ses dispositions.

4. - La Municipalité est, en tous cas, responsable du paiement
des pensions et indemnités aux ayants-droit, sans égard à l'etat de
solvabilité de la Caisse.

La Caisse des Pen~ions sera administrée par la Délégation ou
la Commission Municipale, suivant le cas, en conformité des dispo­
sitions du présent règlement.

Elle aura une comptabiltté particulière et son compte rendu sera
annexé au compte définitif annuel de la Municipaiité.

TITRE II.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES ET RETENUE POUR LA
PENS,ION.

ART. 3.

Les pensions et indemnités des fonctionnaires et employés civils
qui entreront au service de ]a Municipalité d'Alfxandrie à dater de
la promulgation du présent Règlement ainsi que les pensions et
indemnités de leurs veuves et enfants, de leurs père et mère, ou
de leurs frères et sœurs seront réglées d'après les dispositions ci­
après, nonobstant toutes dispositions contraires résultant des règle­
ments actuellement en vigueur.

ART. 4.

Une retenue de 7 1/2 pou r cent sera exercée sur le traitement
de tous fonctionnaires et em ployés classés inscrits à titre définitif et
non assujettis à la retenue pour pension gouvernementale. Cette
retenue ne pourra en aucun cas être remboursée.
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Les fonctioJnaires et etnployés qui subissent cette retenue sUr
leur traitement ont seuls droit à une pension, ou à une indemnité
aux conditions du prés~ nt règleme~t.

ART. 5.

Les allocations données à un titre quelconque, en sus du trai­
tenlen t fixe, telles que: indemnités, frais de déplacement ou de re­
présentation, subventions de toute sorte etc., ne sont pas soumises
à la retenue et il n'en est pas tei1u compte dans la liquidation de
la pension ou de l'indemnité.

ART. 6.

Sont affranchts de la retenue et n'ont droit, par con~équent, à
aucune pension:

1. - Les agents appartenant aux catégories indiquées dans le
tableau A ci-annexé.

2. - Les fonctionnaires et employés engagés par contrat ou à
titre provisoire.

ART. 7.

Les pensions ne sont soumises à aucune retenue. Les pensions
et indemnités sont incessibles et ne sont saisissables que dans les
conditions et limites prévues par la loi No. 17 du 2 Octobre 1918.

ART. 8.

Aucune penSIon inscrite ne peut faire l'objet d'une contestation
quelconque, soit de la part de la Municipalité, soit de la part du
bénéficia ire, après l'expiration de six nlois à dater de la reIn ise à
ce dernier du serghi établissant le chiffre de la pension. Ce délai,
quand il s'agit de pensions rachetées d'office aux tef!nes de l'article
42 ci-après, courra à partir du paiement du capital de rachat.

Aucune contestation relative a 11 chiffre de l'indenl nité déjà payée
n'est receva b1e deIa part deIa Mun ici palité 0 u du bénéfici aire si
elle n'est présentée à la Délégation Mun ici pale da ns les six 1110is
qui suivent le paiement de l'indemnité.

En conséquence, nul n'est recevable devant aucune juridiction
pOUf quelque cause et sous quelque prétexte que ce fait, à intenter
après le dit délai, con tre la Munici pa lité une action tenda nt direc-
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tement ou indirectement à faire lTIodifier le chiffre de la dite pen­
sion ou de la dite indemnité. Cette action est également irrecevable
si elle est intentée par la Municipalité.

TITRE III.

SERVICES DONNANT DROIT A LA PENSION OU A
L'INDEMNITÉ.

ART. 9.

Les services sont comptés pour la liquidation des pensions ou
des indemnités à partir de l'âge de dix-huit ans révolus.

La retenue de 7 1/2 pour cent n'est exercée que sur le traite­
lnent des fonctionnaires et employés à titre définitif âgés de plus
de dix-huit ans. Toute retenue pour la pension qui aurait été subie
par le fonctionnaire ou l'employé avant l'âge de dix-huit ans accom­
plis devra lui être remboursée.

L'âge des fonctionnaires et employés est déterminé par le cer­
tificat de naissance ou un extrait officiel du registre des naissances
el, à défau·t, par la Commission Médicale de la Municipalité.

L'âge ainsi déterminé ne pourra en aucun cas être contesté.

ART. 10.

L~s services dont la rénumération n'est pas assujettie à la rete­
nue ne sont, dans aucun cas, comptés pour la pension ou l'indem­
nité.

La retenue est effectuée mensuelltmellt. Nul versement ne peut
être 0 péréen vue de fa ire compter pou rIa pensi 0 n 0 u l'i nde01 nité
des périodes antérieures pendant lesquelles la retenue n'aurait pas
été exercée.

Exception est faite cependant en ce qui concerne:

1. - La période d'essai prescrite pdr le règlement sur l'admis­
sion et l'avanceOlent du personnel.

Cette période est coolptée pour la pension, moyennant le ver­
sem.ent de la reten ue y afférente, si elle est accomplie d'une ma
nière satisfaisante et suivie de la nomination à titre définitif.
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2. -- La période passée dans les lTI1SS10ns envoyées par la
Municipalité à l'étranger. Cette période est comptée pour la pension
dans les conditions prescrites par le règlelnent y afférent.

Les périodes de congé de maladie accordées au fonctionnaire
ou à l'employé cOlnptent pour la pension.

Dans le cas où le congé comporte un traitement réduit, 11
retenl!e sera rxercée sur la base de ce traitenlent rÉduit; si le congé
de maladie est sans traitement, le fonctionnaire ou etnployé ne sera
tenu à aucun versement.

TITRE IV.

PENSIONS ET INDEMNITÉS.

ART. Il.

Les pensions et indemnités prévues dans le présent Règlement
se subdivisent en six catégories, savoir:

1. Pensions de retra ite.

2. Pensions et indemnités accordées aux fonctionnaires et
employés permanents licenciés par suite de suppression d'emploi,
par mesure d'éconolnie, ou par décision spéciale de la Commission
Municipale.

3. - Pensions et indemnités accordées pour cause d'infirmités
ou de ma ladie.

4. - Pensions et indemnités accordées aux familles des pen­
sionnaires, fonctionnaires ou em ployés décédés.

5. - Pensions spéciales accordées en cas d'accidents survenus
au cours ou à l'occasion de l'exercice des fonctions.

6. - Pensions et indemnités exceptionnelles accordées par
décision de la Commission Municipale.

10 Pensions de retraite.

ART. 12.

Les fonctionnaires et employés auront droit à une pension de
retraite après vingt-cinq ans accomplis de service, ou à cinquante
ans d'àge après quinze ans accomplis de service,
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ART. 13.

Les fonctionnaire est employés sont retraités d'office dès qu'ils
ont atteint l'âge de soixante ans, à 1110ins qu'ils ne soient Inain­
tenus en activité de service pour une période détenninée, par dé­
cision spéciale de la ComnlissionMl1nicipale. Nul fonctionnaire ou
employé ne pourra être nlainten u au service au delà de soixante­
dix ans.

ART. 14.

La pension est basée d'une façon générale sur la moyenne des
traitements dont le fonctionnaire ou l'employé élura joui pendant les
de ux der nièresan nées deservice; cepenpan t, s'il est 111 iS à 1a re­
traite pour avoir atteint l'â~e de soixante ans, ~a pension sera liquidée
sur la b3se du traitement moyen dont il aura joui pendant la der­
nière année.

Ce teflne d'une ou de deux années doit représenter une pé­
riode de service effectif; ne seront donc pas cOin ptées dans cette
période, les périodes de service n'entrant pas dans le cal·cul de la
pension ou de l'indemnité, aux termes du présent règlenlent, congés
ordinaires à traitel11ent réduit ou sans traitement, suspensions de
s·~rVlce.

Les congés de maladie à traitement réduit ou sans traitement
seront comptés dans le calcul de la moyenne sur la belse du traite­
ment entier.

Toutefois, les pensions des fonctionnaires licenciés par suite de
suppression d'emploi ou par mesure d'économie seront liquidées
sur la base du dernier traitement. Il en sera de même des pensions
accordées pour cause d'infirmités ou de maladie et des pensions
spéciales.

Les pensions accordées aux familles des fonctionnaires {~t

enlployés décédés seront également liquidées sur la base du dernier
traitenlent dont jouissait le fonctionnaire ou l'ellîployé au jour de
son décès.

PENSIONS DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES.

ART. 15.

La pension est calculée à raison d'un cinquantièlne du traite­
ment moyen ou du dernier traitement, suivant le cas, pOlir chaque
an née de service.
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La pension né peut en aucun cas dépasser les trois quarts du
traitement moyen ou du dernier traitenlent, ni dépasser L.E. 1080
par an.

20. - Pensions et indemnités accordées aux fonctionnaires ou
employés Ucenciés par suite de suppression d'emploi, par mesure
d'écon0171ie ou par décision spéciale de la Commissicn iWunic;pale.

ART. 16.

Tout fonctionnaire ou employé ptrmanent licencié du service
de la Municipalité par suite de suppression d'emploi, par mesure
d'écononIie, ou p:lr décision spéciale de la Commission Municipale
a. droit à une pension ou ~ une indemnité.

Cette pension ou cette indemnité est réglée sur les bases
suivantes :

1. - Si le fonctionnaire ou l'employé licencié compte une pé­
riode de service ne dépassant pas cinq ans, il reçoit pour chaque
année de service une indemnité égale à un mois de son dernier
traitement;

2. - S'il COITI pte une période de serVice superIeure à cinq
ans, mais ne dépassant pas dix ans, l'indemnité est calculée à
raison d'un rnois du dernier traitement pour chacune des cinq
premières années, et à raison de deux mois pour chacune des
années suivantes;

3. - S'il compte plus de dix ans de serVIce est moins de
quinze ans, l'indemnité est calculée à raison d'un nlois du traite­
rnent pour chacune des cinq çremières années, de deux mois pour
chacune des cinq années suivantes et de trois mois pour chaque
année au delà de la dixième;

4. - S'il compte quinze années ou plus de quinze années de
service, il lui est accordé une pension égale à un cinquantiènle du
dernier traitement ou du traitement moyen, suivant le cas, pour
chacune de ses années de service, sans que toutefois, les maxima
fixés à l'article 15 puissent être dépassés.
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ART. 17.

Tout fonctionnaire ou el11ployé per111anent, révoqué, sans perte
de" droits à la pension ou à l'indemnité, recevra une pension ou
une indemnité calculée d'après les dispositions de l'article 16 ci­
dessus.

La pension sera liquidée sur la base de la moyenne des trai­
tements dont aura joui le fonctionnaire ou l'ernployé pendant les
deux dernières années de service.

30 - Pensions el inde 7i.l1itJS accordées poal' cause d'infirn7ités ou
de i1~ aladies.

ART. 18.

Tout fonctiounaire ou employé pernlane~}t, devenu incapable
de servir l'Adlninistration par suite d'infirmités Olt de nlaladies
contractées au cours de ses services, a droit à la nlênle pension ou
indelnnité que s'il était licencié pour cause de suppression d'emploi.

ART. 19.

L'inca pJcité prévue à l'article précéden t sera constatée par la
Commission Médicale de la Municipalité à la requête de l'Admi­
nistration.

A ln 0 ins d'être attein t d' li ne mal ad ie incurab1e, ce qui devfa êh e
expressélnent constaté dans le rapport de la Conimission Médicale'
aucun fonctionnaire ou employé ne peut être licencié pour infir­
nlÎté ou maladie qu'après avoir épuisé tous ses congé~ de maladie
sa uf s'il denlande )ui-nlême à faire valoir ses droi is à la reira ite
sans attendre que ses congés de l11aladie soient épuisés.

ART. 20.

A.u cas où la Commission Médicale ne reconnaîtrait pas que
l'infirmité ou la maladie e~t assez grave pour rendre le fonctionnaire
ouI'emp!0 Yé incapab1e deservi r, ce] ui-ci pourra, ru 0 yennant 1a
présentation d'un certificat signé de deux nlédecins et exprilnant
une opinion différente, demander la nomination d'une commission
cumposée d'un médecin désigné par l' f\dministration, d'un autre
choisi par lui·même et enfin d'un troisième nommé par les deux
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premiers. Cette conlmission décidera en dernier ressort si l'infirmité
ou ]a m<lladie est assez grave pour rendre le fonctionnaire ou l'em­
ployé incapable de servir. .

Le fonctionna,ire ou l'etn ployé se trouvant à l'étranger, quI
serait atteint d'infirmité ou de maladie, devra produire, à l'appui de
sa demande de pension ou d'indemnité, un certificat signé par
deux docteurs en nlédecine, attachés comnle tels a un servic public
et dont la signature et la qualité devront être certifiées par l'autorité
corn pétente.

La Municipalité aura toujours le droit de désigner ces méde­
cins lorsqu'elle le jugera à propos, mais le fonctionnaire ou l'e!!1­
ployé pourra bénéficier dans ce cas des dispositions du premier
alinéa du présent article.

ART. 21.

Le fonctionnaire ou l'employé reconnu incapable de servir la
Municipalité dans les conditions indiquées à l'article précédent, ne
peut pas être mainten u en fonctions, et ses services seront arrêtés
pour la liquidation de la pension ou de l'indemnité, à la date du
ra pport médical.

40 - Pensions et indenznités accordées aux familles des fonction­
naires, employés ou pensionnaires.

ART. 22.

Lorsqu'un pensionnaire décède les personnes indiquées ci-après
ont droit à une pension dans les proportions suivantes:

1. - Dans le cas où il y aurait une ou plusieurs veuves et
des enfants issus d'elles, la veuve ou les veuves recevront les hois
huitièmes de la pension du décédé et chacun des enfants, garçon
ou fille, recevra un huitième, s'ils son tau nombre de trois; et si
les enfants ayant droit à pension sont plus de trois, les trois hui­
tièmes de la pension seront répartis entre eux par portions égales.
Au cas où il y aurait une ou plusieurs veuves et un ou deux en­
fants, ils recevront les cinq huitièmes de la pension, à raison de
trois huitièmes pour la veu\ e ou les veuves, et de deux huitièmes
pour l'enfant, ou les deux enfants.
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2. - Dans le cas où il y aurait une ou plusieurs veuves, et
des enfants non issus d'elles; la veuve ou les veuves recevront par
portions égales le quart de la pension du décédé. Quant aux enfan1s
leur p~nsion sera, dans ce cas, celle indiquée au No. (1) ci-dessus
majorée d'un huitième.

3. - Dans le cas où il y aurait une ou plusieurs veuves et
des enfants issus d'elles, ainsi que des enfants issus d'une épouse
divorcée ou décédée avënt le pensionnaire, la veuve ou les veuves
recevront par portions égales les trois huitièmes de la pension;
sa uf à en dédu ire la part de la mère divorcée, cette part devant
venir en accroissement de celle rev~nant à ses enfants.

4. - Dans le cas où il n'y aurait pas de veuve et qu'il n'y
aurait qu'un seul enfant, il recevra les trois huitiènles de la pension;
s'il y a deux enfants, ils recevront par portions égales les cinq
huitièmes de la pension et s'il y a trois enfants ou plus, ils rece­
vront par partions égales les trois quarts de la pension.

5. - Dans le cas où il n'y aurait pas d'enfants et qu'il y au­
rait une ou plusieurs veuves, la veuves ou les veuves recevront par
portions égales les il ois huitièmes de la pension; si dans ce cas,
le pensionnaire laisse aussi un père ou une mère ou l'un et l'autre,
le père ou la mère ou les d~ux ensemble recevront un huitième de
la pension.

6. - Si le pensionnaire ne laisse ni veuve, ni enfant, et qu'il
laisse un père ou une mère ou l'un et l'autre, il recevront le quart
de la pension.

7. - Dans le cas où il n'y aurait ni veuve, ni enfant, ni père,
ni mère, et qu'il n'y aurait qu'un seul frère ou sœur, l'un ou l'autre
recevra le huitième de la pension. Dans ce même cas s'il y a plus
d'un frère ou sœur, ils recevront par portions égales le quart de la
pension. Le droit des frères et sœurs à la pension ne leur sera
acquis qu'à condition d'établir que le pensionnaire pourvoyait à leur
entretien durant sa vie.

J'..RT. 23.

Lorsqu'un fonctionnaire ou employé ayant quinze ans de service
ou plus décède en activité de service, les personnes indiquées à
l'article précédent auront droit aux quotités prévues au dit article)
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de la pension à laq uelle aura it eu droi t le fonction naire ou ern ployé
s'il avait été licencié pour suppression d'emploj, au jour de son
décès.

Si le fonctionnaire ou l' em ployé co rn pte, à son décès moins de
quinze années de service, et qu'il ne laisse qu'une veuve ou qu'un
seul enfant, cet ayant droit recevra la nloitié de l'indemnité. S'il
laisse une veuve et un enfant ou deux tnfants, ou unE veuve et
deux enfants, ou trois enfants, ces ayants droit recevront par por­
tions égales, les trois quarts de l'indenlnité. Si les ayants droit sont
plus de trois, ils recevront la totali té de 1indein nité qui sera répartie
entre eux de la manière indiquée ci·dessus.

Au cas où le fonctionnaire ou l'enlployé ne laisserait pas d'en­
fant mais une veuve et en m2nle telnps un père ou une mère
ou un père et une 111ère, ils recevront la moitié de l'indemnité à

répartir entre eux à raison des trois huitiènle~ pour la veuve et du
huitièlne restant pour le pè~e ou la mère ou pour les deux ensemble.

Dans tous les cas ci-dessus, s'il y a plusieurs veuves, la part
sus-indiquée pour une veuve sera répartie entre elles par portions
égales.

Au cas où le fonctionnaire ou l'employé ne laisse ni veuve,
ni enfant, et qu'il laisse un père ou une mère ou l'un et l'autre,
le père ou la mère ou les deux ensemble recevront le quart de
l'indenlnité.

S'il ne laisse ni veuve, ni enfant, ni père ni mère, mais un
seul frère ou une seule sœur, le frère ou la sœur recevra le huitième
de l'indemnité; s'il y a plu~ d'un frère ou sœur, il recevront par
portions égales le quart de J'indemnité. Le droit des frères et sœurs
à l'indetnnité ne leur sera acquis qu'à condition d'établir que le
fonctionnaire ou l'employé pourvoyait à leur entretien.

ART. 24.

N'ont droit ni à la pension ni à l'indemnité:

1. - Les veuves des pensionnaires, si le mariage a été con­
tracté après la mise à la retraite et après que le pensionnaire a
atteint l'âge de 55 ans, ainsi que les enfants issus de ce manage.

2. - Les fils et les frères aya nt vingt et un ans révolus au
jour du décès de leur auteur, à moins qu'ils ne soient, à cet âge,
atteints d'infirmités les mettants dans l'impossibilité absolue de
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gagner leur vie, auquel cas, ils recevront une pension jusqu'à leur
décès. Si l'ayant droit Jouit d'un revenu, il lui sera accordé une
pension égale à la différence entre lé} pension qui lui est due et le
montant du revenu annuel évalué une fois pour toutes au moment
de l'ouverture du droit. Au cas où le revenu serait égal ou supé­
rieur à la pension, il ne recevra aucune pension.

Ces infirmités devront être constatées par décision de la Com­
mission Médicale.

Au cas où i,l serait prouvé qu1en fait le titulaire de la pension
gagne sa vie ou qu'il dispose de nouveaux moyens de substance
rendant ses revenus égaux ou supérieurs au montant de la pension
il cessera définitivement de toucher sa pension.

Toute personne qui aurait obtenu une pension à vie, pour
cause d'infirmité~ l'empêchant de pourvoir à son existence sera
soumise chaque année à un examen médical, à moins que la
première décision de la Commission Médicale n'ait établi que
l'infirmité est d'un caractère permanent et incurable.

3. - Les filles et les sœurs qui se sont mariées avant le décès
de leur auteur, même si, au moment du décès, le mariage ne
subsiste plus.

4. - La mère mariée à un autre que le père du fonctionnaire
ou du pen~,ionnaire, si, lors du décès, le mariage subsiste encore.

5. - Les épouses des fonctionnaires, ernployés ou pensionnaires
divorcées lors dü décès de leur époux.

ART. 25.

Cessent d'avoir droit à la pension:

1. - Les veuves et les
, .

meres qUI contractent un nouveau
.manage.

~. Les fils et les frères, dès qu'ils ont atteint l'âge de vingt
et un ans révolus, à moins qu'ils ne soient atteints d'infirmités qui
les mettent dans l'impossibilité absolue de gagner leur vie; dans
ce cas, il continueront à jouir de lt~ur pension jusqu'à leur décès,
conformément aux dispositions de l'article précédent.

3. - Les filles et les sœurs, dès le jour où elles contractent
mariage, sous réserve de leur payer une somme égale au montant
annuel de la pension leur revenant. Toutefois, le droit des filles à
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la pension sera rétabli jusqu'à l'âge de vingt et un ans si leur
mariage a pris fin avant qu'elles aient atteint cet âge.

4. - Les fils et filles, a:nsi que les frères et sœurs pourvus
d'emplois rétribués p3r la l\tlunicipalité. Toutefois, s'ils sont licenciés
du Service de la Mun ici pal ité, leur droit à la pension est rétabli ~t

ce, dans les conditions et limites prévues au Nos. (2) et (3) du
présen t article.

AHT. 26.

La pension n'est pas rétablie en faveur des veuves, sœurs ou
mères qui, ayant perdu leur droit à la pension par suite d'un 111 a­
riage, divorcent ou deviennent veuves.

ART. 27.

Les parts des ayants droit qui, pour quelque cause que ce soit,
viendraient à être supprirnées ne sont pas reversibles sur les autres
ayants-droit, sauf la part de la veuve laquelle passe aux enfants
du fonctionnaire, employé ou pensionnaire de la Municipalité issus
de l'un et l'autre, sans que cet accroissement puisse rendre la
part de l'enfant ou des enfants supérieure à celle inctiquée à l'article 22.

50 - Pensions spéciales accordées en cas d'accidents survenus dans
l'exercice ou à l'occasion de i'exercice des fonctions.

ART. 28.

Les pensions spéciales ~ont accordées:

1. - Aux fonctionnaires et employés permanents mis dans
l'impossibilité de servir par suite d'accidents survenus dans l'exer­
cice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.

2. -- Aux ayants droit des fonctionnaires et employés perma­
nents qui ont perdu la vie dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer­
cice de leurs fonctions.

ART. 29.

Les accidents, qu'ils aient causé la mort ou des lésions n'en­
traînant pas la mort sont constatés immédiatement par deux rné­
decins de la Municipalité. Une enquête est ouverte en vue d'établir
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qu'au mJm:nt de l'accident le fonctionnaire ou l'employé se trouvait
réellement dans l'exercice de ses fonctions ou que l'accident s'e~t

produit à l'occasion de l'accomplissealent de ses fonctions.

Le rapport sur l'enquête, de même que les certificats des mé­
decins, sont transmis, au plus tôt, à l'Administration pour la liqui­
dation de la pension, s'il y a lieu, confornlément aux dispositions
du présent règleillent.

Si les constat~ons médicales n'ont été faites que par un seul
médecin, le rappo:-t doit faire connaître les motifs qui peuvent
justifier cette procédure et le chef de l'Administration de même
que la Délégltion Municipale, peüvent, dans ce cas, faire procéder
à de nouvelles constations médicales par deux autres médecins de
la Municipalité.

ART. 30.

La pension spéciale, accordée aux termes du paragraphe pre­
fi ier de l'article 28 est inscrite à ti tre défin Hif dès que le titulaire
a dépassé l'âge de soixante ans, ou s'il est constaté que lïnfirmité
ou la maladie résultant de l'accident sont incurables.

Cette constatation sera faite deux ans après l'accident par les
soins de la Comnlission Médicale ou de deux médecins qu'elle délé­
guera à cet effet. Pour les pensionnaires qui se trouvent à 1étranger
cette constation devra être faite dans le même déla-i par deux mé­
decins attachés comme tels à un service public et dont la signature
et la qualité devront être certifiées par l'autorité coo'pétente. La
Municipalîté aura toujours le droit de désigner ces deux tnédecins
si elle juge nécessaire.

Dans le cas où l'examen médical démontrerait que le pension­
naire est guéri des suites de son accident, la ptnsion spéciale est
rayée, et il 1ui est alloué la pension ou l'i ndem nité à laq uelle lui
donne droit la durée de ses services, majorée de trois ans, à moins
toutefois, qu'il ne soit reprit au service de l'Administration. Dans
ce dernier cas, la pension spéciale sera rayée, et, lorsqu'il sera
adtnis de nouveau à la retraite, ses services antérieurs et postérieurs
à sa réintégration majorés de trois ans compteront pour la liqui­
dation définitive de sa pension ou de son indemnité.
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ART. 31.

Les fonctionnaires et emploY2s soumis à la r~tenue qui seraient
devenus inaptes au service dans les conditions prévues à l'article
28 recevront une pension d'aprè3 leur période de service effectif,
majorée de la moiti~ de la différence efltre cette période et celle
qui aurait donné au fonctionnaire le droit d'obtenir une pension
égale aux trois quarts de son traitenlent, et ce sur la base du
dernier traitement et sous la réserve que la majoration de service
ne soit pas inférieure à cinq ans.

La Délégation Municipale est autorisée, dans les cas excep­
tionnels, à accorder la pension qu'elle j!.1gera en rapport avec l~

gravité de la lésion reçue sa décision devant être définitive.

La pens-ion ne peut en cas excéder les maxima fixés à l'art. 15.

ART. 32.

Les ayants-droit des fonctionnaires ou employés qui ont perdu
la vie dans les conditions prévues à l'article 28 recevront les trois
quarts du maXill1Um de la pension qui aurait pu être accordée à

leur auteur aux tertl1es de l'art. 15.

ART. 33.

Les dispositions relatives au partage des pensIons entre les
veuves, les enfants, les pères et mere~, ainsi que les frères et
sœurs, aI1X maxi.ma des pensions, à la perte des droits à la pension
etc., sont applicables aux pensions spéciales, aux termes des articles
22, 23, 24, 25, 26 et 27.

6° - Pensions et inden1nités exceptionnelles accordées par décision
de la Commission A1Llnicipale.

ART. 34.

La Commission Municipale peut sur la proposition de la Dé­
légation Municipale et pour des motifs à apprécier par elle, ac­
corder des pensions exceptionnelles, majorations de pensionS, ou
indemnités exceptionnelles aux fonctionnaiIes et employés retraités
ou licenciés du service de la Municipalité ainsi qn'aux familles des
fonctionnaires et employés décédés, soit en service, soit après leur
mise à la retraite.
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Les dispos tions du présent règlement sont applicables aux
pensions et indemnités exceptionnelles accordéts en vertu de cet
article, S10S préjudice des dispositions spéciales qui peuvent être
adoptées par la Commission Municipale.

TITRE V.

DEMANDES DE PENSIONS OU D'INDEMNITÉ.

ART. 35.

La denlande de pen~ion ou d'indemnité,
toutes les pièces justificatives, doit être présentée
six nlois à partir du jour où le fonctionnaire ou
d'avoir droit à son traitement d'activité.

Pour les ayants-droit du fùnctîonnaire,
pensionnaire le même délai de six mois court
du jour du décès de ce dernier.

Le délai de six mois compte pour les employés traduits devant
les juridictions disciplinaires, à partir de la date même de]a sen­
tance qui prononce sur leurs droits à la pension ou à l'indemnité.

Toute denlande de pension ou d'indelnnité doit être adressée à

l'Administration sous pli recommandé avec aVIS de réception.

!"1RT. 36.

Toute demande de pension ou d'indenlnité présentée en dehors
des délais prescrits à l'article précédent est rejetée et le requérant
est déchu de tout droit à la pension ou à l'indemnité.

Toutefois il appartient à]a Délégation Municipale de passer
outre à ce retard, si elle estime que les raisons invoquées par le
requérant sont de nature à le justifier.

La demande de pension ou d'indemnité présentée dans les
conditions prévues à l'article" précédent, par l'un des ayants droii
du fonctionnaire, employé ou pensionnaire décédé, empêche la
déchéance des autres aya ois droit.

ART. 37.

Les dema ndes de pension faites par les ayants droit doivent
être accotn pagnées du certificat de décès du fonctionnaire, de
l'employé ou du pensionnaire ainsi que d'un certificat de l'autorité
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compétente ou à défaut d'une attestation indiquant le nom et l'âge
de~ ayants droit et la date des mariages.

Au cas où les ayants droit à la pension seraient le frère ou la
sœur ou les frères et les sœurs, ils devront en outre présenter un
certificat ou une attestation établissant qil 'ils étaient à la cha rge
du décédé.

Toute fausse attestation donne lieu à des poursuites judiciaires.

TITRE VI.

LIQUIDATI·ON DES PENSIONS ET INDEMNITÉS.

ART. 38.

Les pensions et indenlniiés auxq uelles les fonctionnaires ou
employés classés ont droit aux termes de la présente loi, sont liqui­
dées par l'Administration.

ART. 39.

L'âge des fonctionnaires et employés et leurs années de ser­
vice, ainsi que l'âge de leurs ayants droit, sont comptés d'après
le calendrier grégorien.

ART. 40.

Les pensions ou indèlTInités sont liq uidées d'après la durée des
services du fonctionnaire ou de l'employé, après déduction:

1. - Des interruptions de servi-ce;

2. - Des absences et congés ordinaires durant lesquels l'în­
teressé n'aura pas reçu la totalité de son traitement;

3. - De la durée des suspensions qui ont entraîné la perte
de la tota lité ou d 1 une pa rtie du traitement.

ART. 41.

Dans le décompte de la durée des services pour la liquidation
de la pension ou de l'indemnité, on négligera, sur le résultat final,
les fractions de mois, et les fractions de l'année seront calculées à

raisofl d'un douzièm·e d'année pour chaque mois.
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ART. 42.

Les pensions liquidées au}. termes du présent règlement et dont
le montant serait inférieur à 500 Inillièlnes par mois, ne pourront
êtrE: inscrites et seront rachetées d'office moyennant un capital en
e~pèces, conformérnent aux tri b~ea ux annexés au présent règlelnent.

PAIEMENT DES PENSIONS.

ART. 43.

La jouissance de la pension commence à partir du jour où le
fonctionnajre ou l'employé a cessé de toucher le traitement d'acti­
vité, et pOlirIes ayant8 droi t du fan ct ion naire, deI'en1ployé 0 u dli

pensionnaire décédé, à partir du lendemain du jour de son décès.
Ii est accoldé un délai l11axin1um d'un Inois au fonctionnaire

ou à l'employ~ pour consigner ce qu'il a à sa charge. Il reçoit pen­
dant la durée de la consignation une indemnité égale à son
traitement et exempte de la retenue, cette durée ne conlptant pas
pour la pension. La jouissance de la pension COlnn1ence à partir
du jour oÙ il cesse de toucher l'indetnnité ci-dessus.

.Aucune prolongation dù délai précité d'un mois ne pourra
être accordée que dans des circonstances exceptionnelles et par
autorisation du Directeur Général.

ART. 44.

Les pensions sont payées mensuellement, par douzième échu
par la Caisse d'Administration.

ART. 45.

L'Administration, en attendant le règlen1ent définitif de la pen­
sion ou de l'indemnité, peut payer provisoirement la pa;"tie de la
pensiun ou de l'indemnité au sujet de laquelle il n'existe aucune
contestation.

10
- Pensionnaires résidant en Egypte et au Soudan,

ART. 46.

Il sera loiSible à ces pensionnaires de faire encaisser leurs
pen~ioDs mensuellement, soit par l'entremise de fondés de pouvoirs
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suivant mandats dûnlent légalisés par l'autorité COl11pétente, soit
par l'entremisè d'une des principalc:s banques d'Egypte suivant
procuration en règle.

Le paiement de ces pensions restera subordonné à la production
avant les 1er Janvier, 1er Avril, 1er Juillet et 1er Octobre d~

chaque année, des certificats de vie des peus-ionnaires hommes ou
garçons et des certificats de veuvage ou de célibat è.es pensionnaires
veuves ou filles respectivenlent.

Ces certificats pourront être renlplacés par un engagenlent for­
mel que prendra la banque chargé de l'encais~el11ent de la pen~ion,

de renlbourser à la Municipalité toute pension qui aurait été
touchée pour une époque postérieure au décè~, au l11ariage ou au
remariage de rayant droit.

Le n10ntant des penç;,ions à payer aux banques mandataires
leur sera réglé à partir du premier jour de chaque Inois, sur pro­
duction du serghi de leurs clients en vue d'y annoter les Inensualités
payées.

En ce qui concerne h's fondés de pouvoirs, les pensions de
leurs clients leur sont payées aux guichets de la Caise de la Muni­
e j p31 ité à partir du pre mie r j0 ur du ln 0 is, qui ~uit 1e 1110is pour
lequel la pension est due.

2° - lryensionnaircs résidant à l'Etranger.

ART. 47.

Les pensions de cette catégorie de pension naires seront paya­
bles à Alexandrie, soit à des fondés de pouvoirs, suivant mandats
dûment légalisés par les autorités compétentes, soit à l'une des
principales Banques d'Egypte, suivant procuration en règle.

Le paiement des pensions sera soumis aux rnêmes dispositions
que pour les pensionnaires résidant en Egypte et lU Souda 0, en
ce qui concerne les documents à produire, les formalités à retnplir
et l'engagelnent à donner par les banques en substitution des cer­
tificats de vie et de veuvage ou de célibat.
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ART. 48.

Les certificats des pensionnaires résidant à l'Etranger pourront
être signés par les personnes suivant~s ;

Les maires;
Les notaires publics;
Les juges de paix;
Les directeurs de Banques.

TITRE VlIT.

PENSIONNAIRES ET ANCIE.\JS FONCTIONNAIRES OU

EMPLOYÉS RÉINTÉGRÉS AU SERVICE.

ART. 49.

Lorsqu'un pensionnairè e~t remplacé en activité de service, à
titre définitif, provisoire ou hors cadre, le paiement de sa pension
est suspend u.

Les pensionnaires et anciens fonctionnaires ou enlploYÉs repr.is
au service à dater de 'ce jour, auront la facuIté d'opter dans un
délai d'un mois à p3rtlr de leur ré~ntégration entre le présent rè­
glelTlent et le règlenlent qui leur a été appliqué au moment de la
cessation de leurs services. A défaut d'option ddns le délai ci·dessu~,

ils seront censés avoir opté pour le pré~'ent règlenlent.
La pension des ayants droit des pensionnaires réintégrés à titre

définitif et décéjés au service, sera liquidée d'après les dispositions
du règlement pour lequel avaient opté leurs auteurs après leur
réintégration

Si l'aucien fonctionnaire ou em ployé a obten u une indenlnité
en quittant le service, il a la faculté, en cas de réintégration à

titre définitif, soit de conserver cette indemnit~ et, dans ce cas, ses
services antérieurs n'entrent pas en compte pour le calcul de la
pension ou de l'indemnité qui lui reviendrait ultérieurement soit de
rembourser le montant intégral de l'indemnité dans un délai
n'excédant pas trois mois, ou par versemeIïts mensuels, à condition,
dans ce dernier cas) qu'il en fasse la detnande par écrit dans un
délai d'un tnois à partir de sa réintégration et que chaque versement
ne soit pas inférieur au quart de son traitement. Des intérêts de
retard lui seront dans ce cas calculés à raison de 4 rour cent l'an~
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Si le fonctionnair= a renlboursé le montant intégral de l'in­
demnité, ses services antérieurs lui seront comptés pour la liquidation
de la pension ou de rindernniJé. en conformité du règlem.ent pour
lequel il aura opté.

Toutefois, au ca~ où le fonctionnaire ou J'enlployé viendrait à
décéder ou seront !icencié avant d'avoir remboursé intégralement le
montant exigé, il ne sera pas tenu compte dans le calcul de la
pen,-ion ou de l'indemnité, qui lui est due ou qui est due à ses
ayants droit, de la portion des services antérieurs pour laquelle
l'indemnité n'aura pas été remboursée, à moins que la somme
restant à payer ne soit renlboursée par lui ou ses ayants droit
dans un délai de six mois à partir de sa nlise à la retraite ou de
son décès.

ART. 50.

TO:.Jt fonctionnaire ou ernployé ayant obtenu une pension ou
une indemnité pour cause d'infirmité ou de tnaladie, peut être
réintégré au service, si son aptitude au service est établie par dé­
cision de la Commi)sion f~1édicale et ce après autorisation de la
Délégation Municipale, à moins qu'il ne soit réintégré dans une
classe supérieure à celle qu'il occupait avant sa 111ise à la retraite;
dans ce cas, sa réintégration ne peut avoir lieu qu'avec l'appro··
bation de la COlllmissioll Municipale.

TITRE IX.

PERTES DES DROITS A LA PENSION OU A L'INDEMNITÉ.

ART. 51.

Si un fonctionnaire, employé ou pensionnaire est condamné à
une peine crinlinelle, son droit à l'obtention ou à la jouissance de
la pension est suspendu pendant l'exécution de la peine. A sa libé­
ration, cett~ suspension prendfiLl sans aucun rappel des arrérages
antérieurs.

Toutefois, pendant la durée de la suspension, s'il existe des
personnes qui auraient eu droit à une pension en cas de décès du
fonctionnaire, employé ou pensionnaire, ces personnes recevront la
pension à laq uelle elles auraient eu droit, si leur auteur était décédé·



- 265-

une peine cri­
de l'indem.nité

délib:' ration,

Si le fonctivnnaire, ou employé COndalTIIlé à
mine Ile n'a droit qu'à une indemnité, le pa ie mfnt
est suspendu pendant l'exécution de 1J peine. A sa
l'indenlnité lui est versée.

Toutefois, s'il existe des personnes qui auraîent eu droit à
l'indemnité en cas de décès d tl fonctionnaire ou em ployé, ces
personnes recevront la part de }'indetnnité à laquelle elles auraient
eu droit, si leur auteur était décédé. DJns ce cas, le restant de
l'indemnité, s'il y er. a, sera payé au fonctionnaire ou employé à
sa délibération.

ART. 52.

Est déchu de ses droits à la pension ou à l'indemnité, alors
même que cette pension ou cette indelTI nité aura it été déjà inscrite
ou liquidée, tout fonctionnnire, elliployé ou pensionnaire condanlné
pour faux, malver~ation ou concussion, détournement des deniers
de l'Administration, soustraction frauduleuse, e~croquerie, abus de
confiance et corruption. S'il existe des personnes qui ~uraient eu
droit à une pension ou à une indemnité en CélS de décès du fonc·
tionnaire, employé ou pen5ionnaire, ces per~onnes recevront la
nl0itié de la part de la pension ou indemnité à laquelle elles
auraient eu droit, si leur auteur était décédé.

Si le fonctionnaire, enlployé ou pensionnaire, condanlné pour
une des infractions Jllentionnées ci-dessus, est déb:teur envers l'Ad­
ministration du chef des faits constituant l'infraction, ses ayants-droit
subiront, sur la pension ou indemnité qui leur revient en vertu de
l'alinéa précédent, une retenue jusqu'à éxtinction de la dette. Cette
retenue ne peut, en aucun cas, dépasser le quart de la dite pension
ou indernnité.

ART. 53.

La perte totale ou partielle des droits à la pension ou à l'in­
demité en cas de révocation disciplinaire ne peut être plononcée
que par le Conseil spécial de discipline.

Si un fonctionnaire ou enlployé est condamné disciplinairenlent
à la perte tot1le de ses droits à la pension ou ,à l'indemnité et
qu'il existe des personnes qui auraient eu droit à une pension ou à
une indemnité en cas de décès du fonctionnaire ou enlployé, ces
personnes rêcevront la moitié de la part de la pension ou inde!l1­
nité à IRq ueUe elles auraient eu droit, si leu r auteur était décédé.
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Lorsqu'un fonctionnaire ou employécondanlné à la perte
partielle de ses droits à la pension vient à décédé, ses ayants droit
reçoivent les deux tiers de la pension à laquelle ils auraient eu
droit, si ieur auteur n'avait pas subi la perte partielle de ses droits.

Si le fonctionnaire ou employé est condamné disciplinairement
à la perte totale ou partielle des droits à la pension ou à l'indetn­
nité pour l'une des infractions prévues à l'article précédent et qu'il
est dt~biteur envers l'Administration du chef des faits constituant
l'infraction, le fonctionnaire ou employé ou ses ayants droit subiront
sur la pension ou ir.dernnité leur revenant en vertu des deux
alinéas précédents, une retenue jusqu'à extinction de la dette. Cette
retenue ne peut, en aucun cas, dépasser le quart de la dite pension
ou indemnité.

Si le fonctionnaire ou employé révoqué avec perte totale de
ses droits à la pension ou à l'indemnité vient à être réintégré, ses
services précédents ne conlptent pas pour la liquidation de sa pen­
sion ou de son il'ldemnité.

Si le fonctionnaire ou employé révoqué avec perte partielle de
ses droits à la pension ou indemnité vient à être réintégré, la
liquidation définitive de sa pension- ou de son indemnité sera faite
sur l'ensetn hIe de ses services antérieurs et postérieurs à sa ré­
vocation, ses services antérieurs étant diminués d'une fraction égale
à la proportion d'après laquelle sa pension ou son indemnité pritni·
ti ve avai t été réd uite.

S'il a été révoq ué sans perte de ses droits à la pension ou à
l'indemnité, ses anciens services comptent dans la liquidation défini­
tive de sa pension ou de son indemnité.

ART. 54.

Sous réserve des disposition s de l'article 12,
l'employé délnissionnaire perd ses droits à la
demnité.

Si le fonctionnaire ou l'etnployé démissionnaire est réintégré,
le service antérieur à la démi~sion est compté pour la pension ou
l'indemnité.

ART. 55.

Par dérogation aux dispositions de l'article préc(~dent, les em­
ployées qui donnent leur démission pour se lnarier recevront l'in-
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demnité ou la pension à laquelle elles ont droit conformément aux
dispositions de la présente loi. Leur pension sera liquidée sur la
base du traitelnent moyen pendant les deux dernièr~s années.

ART. 56.

Le fonctionnaire ou l'elnplGyé retraité qui, après avoir été ré­
intégré à titre définitif, provisoire ou hors cadre, continue à toucher
sa pension en Inêlne teillps que son nouveau traitement d'activité,
est révoqué et perd définjtivenlent se~ droits à la pensicn.

Il en est de lnêrne des ayants-droit à la pension d'un pen­
sionnaire, fonctionnaire ou eillployé, qui, ayant été pourvus d'emplois
au service de la Municipalité, continuent à toucher leur pension en
même temps que leur traitement d'activité.

Cependant, les ayants·droit à la pension d'un pensionnaire,
fonctionna ire ou em ployé, qui sera ient pourvus d'e 111 plais au service
de la Municipalité, auront la faculté de choisir entre leur trai­
tenlent d'activité et la pEnsion leur revenant. Au cas où ils vien­
draient à être licenciés, ils auront le droit d'opter entre la pension
ou l'indelnnité qui leur revient d'après leurs années de service et
la pension qui leur revient par voie de réversibilité.

Il ne sera pernl is, dans aucun cas, de recevoi r plus d'u ne pen·
sion à la fois. 'route personne qui allrait droit à plus d'une pension
devra opter pour la pension qu'elle jugera la plus avantageuse.

ART. 57.

Tout pensionnaire qui n'aura pas réclanlé le paiement de sa
pension durant une période de trois ans, à partir de la date du
dernier paiement, est déchu de ~es droits à la ren~ion et, dans ce
cas, la pension est rayée du livre des Pensions fauf en cas de
force majeure dûment établie.

ART. 58.

Est acquis à la Caisse des Pensions toute arrérpge de pension
non réclamé par l'intéressé durant une année, à panir de la date de
son éch~ancé, sauf en cas de force InajeUJe dûnlent étabHe.
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TITRE X.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET SPÉCIALES.

ART. 59.

En ce qui concerne les fonctionnaires et employés actuellenlent
en sel vice, les pensions et indemnités continueront à être réglées
d'après les dispositions du règlement en vigueur.

ART. 60.

Les fonctionnaires et employés au serVIce au moment de la
promulgation du pr2sent règlement, à l'exception de ceux désignés
à l'article 6, peuvent denl1nder à bénéficier des dispositions du dit
règle!11ent, à condition d'en faire la demande dans un délai de
six mois à partir de sa publication, s'ils se trouvent en Egypte lors
de sa promulgation ou d'un an s'ils se trouvent à l'Etranger ou au
Soudan.

La lnêrne facuIté est accordée, à titre exceptionnel, aux em­
ployés qui, lors de la mise en vigueur de l'ancien règlement sur
les pensions municipales} avaient opté pour rester sous le reglme
de la Caisse de Prévoyance, à la condition toutefois qne leur poste
rentre dans la catégorie de ceux assujettis à la retenue pour la

.pensIon.
Les fonctionnaires ou employés qni demandent à être admis

au bénéfice du présent règlement, devront payer à la Caisse de
Pensionss la différence entre le 7 1/'2 Oro et le 5 °/0' pour toute la
durée de leurs services antérieurs, Ce paiement fera effectué de
l'une des deux manières suivantes;

1. - En un seul versement dans l'année qui suit l'expiration
du délai de 6 mois ou d'un an fixé pour denlandes d'admission au
bénéfice du présent règlement.

2. - Dans un délai de dix ans au moyen de déductions égales
exercées sur le traitement mensuel et éventuellement sur la pension
et ce, à partir de l'expiration du délai d'option fixé au prenlier
alinéa dn présent article.
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Si un fonctionnaire ou enl ployé quitte le service de la Muni·
cipalité avant d'avoir droit à une pension, le reliquat de la diffé­
rence de reten ue dont il est redevable à la Caisse de Pensions sera
déduit de l'indemnité.

Par dérogation aux dispositions de la loi déclarant incessibles
et insaisissables, sauf dans certaines limites, les traitements, pensions
et indemnités des fonctionnaires ou employés, les déductions à
opérer, en vertu du présent article, pourront dépasser le quart des
dits traitements, pensions ou indelnnités.

Toute déduction mensuelle cessera lors du décès du fonction_
naire' de l'employé ou du pensionnaire débiteur.

Les demandes adressées à l'Administration devront être cons_
tatées par un récépissé émanant du Chef de l'Administration.

Les périodes antérieures de service accomplies:

1. - COnlITle agent hors cadre;

2. _. En vertu de contrats stipulant des avantages spéciaux
sous formes d'indemnités;

3. - Comme engagé à titre provisoire ou temporaire;
ne pourront, en aucun cas, C0111pter pour la pension, même moyen­
nant le versement des retenues non effectuées pendant les dites
périodes.

Les fonctionnaires ou employés actuellement en service qUI se
trouvent dans ta situation prévue à l'alinéa 4 de l'art. 49 auront
un délai d'un mois à partir de l'option pour demander à bénéficier
de la faculté prévue au dit alinéa.

ART. 61.

Les fonctionnaires et employés admis à la retraite ou licenciés
et les ayants-droit des fonctionnaires et em ployés décédés anté­
rieurement au 1er Mai 1928, ainsi que les ayants-droit des pension­
naires mis à la retraite avant le 1er ~1ai 1928 et décédés après
cette date, ne pourront, en aucun cas, bénéficier des dispositions
qui précédent, mais seront traités d'après le règlement sur les
pensions qui lèS régissent ou qui régissent leurs auteurs.

Les fonctionnaires et employés admis à la retraite ou licenciés
et les ayants-droit des fonctionnaires et employés décédés entre le
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1er Mai 1928 et la date de la promulgation du présent règlement
pourront, sur la demande, bénéfitier des dispositions de ce règle­
ment La demande à cet effet devra tire faite, sous peine de dé­
chéance, dans le délai fixé au premier alinéa de l'article précédent.

ART. 62.

La Délégation Municipale soumettra A la Commission Munici­
pale les cas qui lui sembleront nécessiter une interprétation d'une
disposition quelconque du présent règlt ment. L'interprétation don­
née par la Commission Municipale sera, après approbation du
Ministère de l'Intérieur, insérée dans les journaux officiels et aura
la valeur d'une interprétation législative et par suite un caractère
obligatoire.

L\lexandrie, le 17 Septembre 1930.

Le Président,

HUSSEIN SABRY.



_. 271-

Annexe No. 1 (Voir art. 6 )

LISTE DES EI\1PLOiS CIVILS

dont les titulaires ne sont pas assujettis à la retenu ~

et n'ont en conséquence pas droit à la pension.

Agents de laboratoire.
Ajusteurs.
Assistants de Laboratoire.
Balayeurs.
Cantonniers et aide~-cantonniers.

Chaîneurs et chef-chaîneur.
Chawiches et chefs-chawiches.
Chauffeurs.
Chefs-d'éq ui pee
Cochers.
Contrenl aîtres.
Courriers.
Cuisiniers et chef CUISInIer.
Désinfecteu rs.
Desç;inateurs.
Electriciens.
Farraches et chefs-farraches.
Ghaffirs et chefs-ghaffirs.
Graveurs.
Huissiers.
Imprimeurs et Chlfs-imprimeurs.
Infirm iers et chefs- infirm iers
Jardi niers.
Marmitons.
Mécaniciens-et aides-mécaniciens.
Menuisiers.
Mesureurs.
Percepteurs.
Peseurs.
Pompiers.
Portiers Rais des Ponts.
Surveillants à l'exception des chefs-Surveillants.
Timbreurs.

Et en gén~ral les gens de métiers, d'industries, les domestiques,
gens de service et ouvriers des deux sexes.
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Afi fi exe No, 2 (V0 irAft. 29)

CERTIFICAT MÉDICAL

Nous, soussignés, certifions avo:r soigneusement exan1iné .
............................................................ fils de ,
qui a été tué ou blessé, comme il a été indiqué sur la demande
ci-contre.

Notre opInIon èst que la mort ou la blessure' de ..
..........................................~ -- --........... est bien le résultat de
l'accident mentionné dans le rapport sur l'enquête, joint à ce certificat.

(Dans le cas de blessures ou d'accident, le certificat devra en·
trer dans de minutieux détails sur leur nature par rapport à l'article
33 de la loi sur les pensions civile~ et devra être complété de la
façon suiva~te :)

L'ensemble des faits qui ont motivé la bles~ur2 ou l'accident
et l'état actuel du blessé. nous portent à croire que la blessure ou
l'accident peut être considéré COlnme rentrant dans les prévisions
des paragraphes 1 ou 2 de l'article 2.8 du règlement sur les pensions.

Signa.tu/'e .- ~ .

Signature ~ ..

F 't 'al a o.,o, .. c~ ••••••••• It.<I.,a ~ •••••••••

Le , .
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Annexe No. 3 <Voi' Art. 35)

Pension
Dl mande de lnden} ni té

Monsieur le ,

Ayant quitté le service de à la date du
......................... par suite de , j'a'i l'honneur

de vous prier de vouloir bien faire liquider la pension qui me revitnt
lndt'rnnité

du chef de mes services et donner les instructions nécessaires pour
en effectuer le paielllent par l'entremise de la Caisse lVlunicipél'le.

Mon adresse est la suivante : .

Veuillez agréer, Monsieur le oc etc.
Signature:

Fait à .
Le .

D:-'MANDE DE PENSION OU D'INDEMNITÉ POUR LA FAMILLE

Monsieur le ,

Le soussigné demand~ qu'une pension ou indelnnité soit ac-
cordée à la fanlille de feu .
.................................................. de son vivant enlployé à .
en qualité de ou pensionnélire de la Munici-

l't' d' 'd' 1 1pail e eee e e et que e
1110ntant en soit payé par la Caisse Municipale.

L'adresse des <Jyants·droit Est la suivante : .
.... ...... .. . .. .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... .. '" .... "'''''

Veuillez agréer, Monsieur le etc.
Signature:

Fait à .
Le .
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Annexe No•• (Voir Art. 'J7)

D'UN EMPLOYÉ
DÉCÉDÉ

CERTIFICAT DES HÉRITIERS
OU D'UN PENSIONNAIRE

Nous soussignés, certifions que feu de son
vivant employé à en qualité de .
(ou pensionnaire de la Munici palité) est décédé le ._ _ .
193 , en laissant la veu ve et les enfants ci-après désigné:

Veuve

1

Quelle est 1. date de SOn
NOM mariage?

_________1 (Joindre acte de mariage)
Est-elle enc il1te?

Dans ce cas qu'ellE> est la
date probable

de sa délivrance

................................. , .

. . .

Garçons

NOMS
Est·iI issu de ce mariage

ou bien d'un
p 'éc ident mariage?

Date de naissance.
(Joindre extrait de

naissance)

Est-il pourvu d'emploi
rétribué par la
Municipalité?

---------- ---_.------ ----------

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. , .

Fill·es

NO 1\t1 S 1 1

A-t-elle contracté
Est-elle Issu' de ce Date de naissance: Est-elle pourvue m~riage .a~ant ou

1 mariage ou d'un (Joindre extrait de Id'emploi rétribué par apres le ~ec;s de son
précédent mariage? naissance) la Municipalité ? (Indiq~~rre l'a date'
------( --

.:.••::: ••• ~ •• ~ ~ ~ ~ •• :: ~ :: : : ~ ~.:::.::..: :::::::::: ::::::::: ·1 •••:::::::::::::::::.::l::::::::::::::::::::.. .::::....:..:::::::::::.
Quel est le nom du tuteur des enfants mineurs r~ .
Indiquer son adresse __ __ .u •• .

--

* Joindre l'acte de tutelle ou une copie crrtifiée conforme (sauf le cas de tutelle légale).

Fait à , le l93 .
Nom et prénoms du témoin _ .
Profession Signature _
Nom et prénoms du témoin __ . . __ _ .. __ __ 0

Professi0 11 Signature . .__ . ._._ .
Légalisation de la signature des témoins t

--------- -----------
t Ce certificat doit être signé par deux employés attachés à titre définitif au service

de la ~1Vlunicipalité ou du Gouvernement ayant un traitement de L.E. 20 par mois au
moins, ou par deux pensionnaires de la l\1unicalité ou de l'Etat recevant une pension
mensuelle d'au moins L.E. 15. Leur signature ainsi que leurs qualité et traitement
doivent être certifiés par leur chef d'Administration.

N.B. - Si les héritiers de l'employé ou du pensionnaire résident à l'étranger, ils
devront produire un acte de notoriété dans le sens de la formu le ci-de ssus.



- 275-

Annexe ~o. 5 (V ir Art. 37)

CERTIFICAT

indiquant /e3 héritiers des fonctionnaires, employés ou pensionnaires
de la Municipalité qui n'ont laissé ni veuve, rd enfants, nzais ont
laissé lUZ père ou llne 111ère ou les deux ensemble.

Nous soussigné~, certifions que feu .

de son vivant employé à en qualité de
..............................ou pensionnaire de la Munici palité, décédé le
....................................................................... _ 193 n'a laissé ni veuve, ni enfants,
maisaIaissé ses père et mère indiqués ci-après:

NOM

.~ ~ .. ~ ," ..

QUALlTÉ

Fait à le , 19 .
Nom et prénoms du témoin .
Profession .

Signature:

Nom et prénoms du ténloin .
Profe"sl{'onJ ~_ ••• _._ ... _. __ • ._ •• • •• ••• •• •• _. __ ._ ••••• _._. __ ._ •• • __ •• __ •• _ ••••••••••• _ ••• _ ••••••

Signature:

LÉGALISATION DE LA SIGNATURE DES TÉM.01NS *

* Ce certificat doit être 'Signé par deux employés attachés à titre définitif au
service d~ la l\lunicipalité ou du Gouverne,ment éiyant un traitement de L. E. 20
par mois au moins, ou par deux pensionnaires de la 1\1unicipalité ou dè l'Etat
recevant une pension mensuelle d'au moins L.E. 15. Leur signature ainsi que leurs
qua 1ité et trai te ment doive nt être certifîés par le ur chef d'Administra tion.

N.B. -- Si les héritiers de l'employé ou du pensionnaire résident à l'étrange,
ils devrant produire un acte de notoriété dans le sens de la formule ci-dessus.
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Afin exe No. 6 (Voir Art. 37)

CERTIFICAT
indiquant le) héritiers des fonctionnaires, emplo_vés O~l pensionnaires
de la Municipalité qui n'ont laissé ni veuve, ni enfants, ni père,
ni nzère, mais ont lai"sé des frère:] et sœurs.

Nous soussignés, certifions que feu .
de son vivant employé à en qualité de
...................................................ou peosionnai!"e de la Municipalité ou
de l'EtRt décédé le _ n'a lais~é ni veuve, ni
enfants, ni père, ni mère, nlais a laissé les fIères et sœurs indiqués
ci-après et pourvoyait, dt son vivant, à leur entretien;

frères
============;::.========._=========

NOMS Date de naissance
(Joindre l'extrait de naissance)

Est-il pOlJrvu d'emploi rétribué
par la Municipalité?

......................................... - -- ~~ . -_ .

Sœurs

NOMS
Date de naissance

(Jo-indre l'extrait de
naissance)

Est-elle pourvue d'emploi A-t-elle contracté mariage
avant ou après te décès?

rétribué par la MllnieipaJité (Indiquer la date)

............... ,....................... .. . .

Quel est lè nom du tuteur des enfants ll1ineurs * .
Indiquer son adresse .

*Joindre l'acte de tutelle ou une copie certifIée conforme (sauf le cas de tutelle léga le)

Fait à le 19 .

Nom et prénoms du témoin ,
Pfofess ion .._.. __ _ _.._ ~ _ .

Signature ."

Nom et prénoms du témoin .
Profession .. ..

Signature:

LÉGALISATION DE LA SIGNATURE DES TÉMOINS t
t Ce certificat doit être signé par deux employés att:Ichés à titre définitif au

service de la 1Vlunicipalité ou du Gouvernement ayant un traitement de L. E. 20
par mois au moins, ou par deux pensionnaires de la Municipalité ou de l'Etat
recevant une persion mensuelle d'au moin~ L.E. 15. Leur signature ain~,i que leurs
qualité et traitement doivent êtr~ certifiés par leur chef d'Administration.

N.a. - Si les héritiers de l'employé ou du pensionnaire résident à l'étranger, ils
devront produire un acte de notoriété dans le sens de la formule ci-dessus.
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Annex" No. 7 ra) (Voir Art. 42)

TABLEAU

de rachat des pensions des fils et frères qui /l'ont pas atteint 21 ans
sur la base d'une pension de la valeur de L.E. 100.

Age Valeur Age Valeur

0 1.000 Il 698
1 986 12 651
2 969 13 601
0 950 14 544
4 928 15 483
5 904 16 418
6 876 17 347
j b46 18 270
8 814 19 186
9 779 20 97

10 741

Annexe No. 7 <lJ) (Voir A.t. 42)

TABLEAU
de rachat des pensions des filles, sœurs et veuves sur la base d'une
pension de la valeur de L.E. 100.

Agè Valeur 1 Age Valeur Age Valeur
- -

1

0 986 Il 22 350 44 562
1 969 Il 23 360 45 553
2 950 24 375 46 544
3 928 25 395 47 534
4 904

1
26 420 48 524

5 876
1

27
1

440 49 514
6 846 .1 28 460 50 50~1

7 814 1 29 480 51 493
1

8 779 1 30 500 52 483
9 741

1

31 520 53 472
!ü 698 32 540 54 461
1l 651 03 560 55 449
12 601 34 580 56 437
13 S44 1 35 600 57 4251 .

14 500
1

36 597 58 412
15 450 37 594 59 399
]6 410 38 591 60 386
17 375 39 588 61 071
18 350 40 584 62 357
19 330 41 580 63 342
20 335

1

42 578 64 326
21 340 43 570 65 309

~
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Annexe No. 7 (c) (Voir Art. 42)

TABLEAU

de rachat dEs pensions des pères ft 111 ères, ainsi que des fils et
frères oyant dépassé l'âge de 21 ans et atteints d'in{irrnftés sur la
base d'une pen,c.ion annuelle de L.E. 100.

...

1

i

Age Vah. ur Age Valeur Age Valeur
1

20 1.190 38 976 56 782
21 ).179

1

39 965 57 770
22 1.168 40 954 58 757i

23 1.157 4 l 943 59 744
24 1.146 42 932 60 730
25 1. J34 40 921

1
61 714

26 1.122
1

44 910 62 699
27 1. 110

1 45 900 63 684
28 1.098 1 46 890 64 666
29 1.085 47 879 65 648
30 1.073 48 869 66 629
31 1.060 49 858 67 606
32 1.047 50 847 68 575
33 1.036 51 836 69 545
34 1.024 52 826 70 515
35 1.012 53 816 71 484
36 1.000 54 805 72 455
37 988 55 794 7:2 427

74 401
75 375

1

Les chiffres ci-dessus ont été calculés sur la base du paiement
des pensions par lllensualités échues et suivant râge réel iudiqué en
regard de chacun d'eux,

Quant aux pensionnaires dont l'âge COOl porte des fr~cti()ns

d'annér, le capital de rachat qui leur revient sera réduit en pro­
portion aux dites fractions,
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 17 Août 1930, fixant le tarif des examens et analyses

faits par les Laboratoires de 1Administration
de l'Hygiène Publique.

Journal Officiel N,o. 111, du 4 Décembre 1930.

LE M[KISTRE DE L'I;\1 ÉRIEUR,

Vu l'arrêté du 31 Janvier 1926 publié dans le "Journal Officiel"
No. 30 du 1er .Avril 1~26 et fixant le tarif des examens et analyses
fa its da ns 1es La bora toires de l'Ad min istra tian de]' Hygiène Publiq ne.

Vu l'arrêté du 23 Juin 1929 publié dans le "Journal Officiel
No. 61 du Il Juillet 1929 portant réduction des droits fixés pour
les analyses faites par les sociétés coopérativE's égyptiennes;

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat chargé de l'Hygiène
Publique;

AI<RÊTE:

AI<T l C LEPREi\lI ER

L'Arrêté sus-visé du 31 Janvier 1926 est rapporté. Le tarif des
examens et élnalyses qui seront faites par les Laboratoires de
l'Hygiène Publique est fi.\é d'après le tableau ci-joint.

ART. 2.

La réduction de 10 pour cent est accordée aux sociétés coo­
pératives créées confornlément aux dispositions de la Loi No. 23

du 1927 est applicable au nouveau tarif.

ART. 3.

Le présent arrèté entrera en vIgueur dès SJ publication au
"Journal Officiel".

Le 22 Rabi A\val 1349 (17 Août 1930).

(Signé) : ISMAll SFDKY.
(Traduction).
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fxtrait du ' Journal Officie}" ~'o. t t t du Jeudi 4 Décembre 1930.

P'H D.
1 Labs "Bact' ,

Tarif des exalnens et anaYSfS faits dans les laboratoires de
l'Adl71inistratioll de l'Hygiène Publique

Sang

,,

,,

,,

100

100

P.T.

gratis

. . .

. . .

. . .

. . .

4.

6.
7.

5.

2.

1. Recht rche ln icroscopiq ue dupa rasite de la 111 a1aria et
de la fièvre à rechutes . . . ., .
Recherche 111icroscopique de la fdaria '" ."
Recherche par la réaction d'élggluiil1éltion pour la
fièvre 1Yl/hoïde t t paratyphoïde
Recherche par culture pour la fièvre typhoïde et

f h"dpara yp 01 e,. ... . . . . . . ..' ...
Recherche par la réaction d'agglutina tion pOUl la
fièvre ondulante. ~ . . . . .. . .,
Réaction de Wassennann pour ]a ~yphilis . . . . ..
Recherche par culture pour la septicélnie

8.
9.

la.

Il.
12.

13.

Urine.

Recherchç lnicroscopique des œufs de la Bilharziose
" bactériùlogique pour la fièvre typhoïde

et paratyphoïde . .. .. . . . . . ..
Recherche par culture de baciJles autres que ceux typhi-
ques et parathyphiques. '" . .. .. . . ..

Recherche nlicroscopique du bacille de la tuberculose.
" bactériologique du bJcUle de la tuber-

culose avec inoculation d'animat.lx.. . ..
Recherche micro~copique de la gonorrhée ... .' .

gra tis.

"

100
100

300

gratis.

14.

15.

16.

Matières Fécales

Recherche microscopique des proto~aires parasites
(a01 ibeset autres) '" . . . r • • • • •

Recherches bactériologique pour la fièvre typhoïde
et paratyphoïde... ... . " . . . .. . ., . . . ·

Recherche bactériologique pour la dysenterie. .. . ..

gra tis.

"

"
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17

18.

19.

20.
taire

"

"

"

.. . . ... . .. ...

P.T.
100

gratis
100

gratis.

"
"
"
,,

"

,."
60

100

200

gratis.
,,
,.

Crachats, pus et serrétions.

Recherche microscopique de la gonorrhée '"
" de la tu berculose
" de la lèpre .
" de l'anthrax .... . ..
" des microbes pathogèné's.

par culture des microbes pathogènes
bactériologique du bacille de la tuberculose

avec inoculation d'animaux . .. . ..

21 .
22.
23.
24.

25.
26.

27.

.4utrcs recherches

28. Recherche bactériologique de la diphtérie gr:ltis.
29." " de la méningite célébro-

spinale .,. ... . . . .' . ... ... "
30. Recherche bactériologique de la pe~te... .. . ,.
31. " ,. du choléra.. . "
32. "microscopique des spirochètes ~ypbilitjques "
33. " " des champignons parasites "
34. "pathologique avec préparation de ~ectiorls

des tissus, leur coloration {t diagnestic . .. . . . 100

L'Adrninistration a le droit de faire n'importe qu'elle recherche
non-mentionnée dans ce tarif et de fixer les droit y afférents.

Exemption du paiement des droits.

Les recherches pour lesq uelles des droits sont fixés par ce tarif
seront gratuitenlent dans les cas suivants;

1. Les recherche demandées par les lllédecins du Gouverne­
ment en raison de leurs fonctions.

2. t~es recherches relatives aux malades traités gratuitement
dans les hôpitaux, cliniq ues et dispensaires privés officielleolent
reconnus, pùurvu que le spécimen soit accompagné d'un certificat



- 282-

d livré à cet effet pa r le directeu r de l'hôpita l, de la cli nique ou
du dispensaire. Les droits fixés devront être payés pour les recher­
ches relatives aUÀ spécimens des malades payant les frais de
tr3 ite111 ent.

Analyses ChÙniques

Les Laboratoires de l'Administration de l'Hygiène Publiqne
ne se charge que de l'exalllen des substances ayant un rapport
direct avec les questions d'hygiène, comme les substances alïn1en­
taires, les médicalnents, etC'.

Lait P.T.

1 .
2.
3.

Examen en vue de constater s'il est nature! ...
Recherche de la présence d'agents conservateurs
Pùur chaque r2cherche supplél11entaire ... ...

100
100
100

Lait Conservé ou Condell~é et Lait en Poudre

4. Analyse chimique: d2tèrminant de l'extrait solide
total, de la graisse, des cendres et du sucre de

5.
canne '" . . . . ..

Recherche de la présence d'agents conservateurs

Farine

. . . 200
100

6. Analyse chimique: détermination de l'humidi6é, des
cendres, des protéines, du gluten, de l'acidité et de
la finesse. . . ... .., .. " ... . .. . . . 200

Pain

'1 . Analyse chirni=}ue : déternlination de l'hulnidité, des
cendres, du chlore, des protéines et de l'acidité. . . 200

Beurre et Salnna, H-,.iles et Grais~es Comestibles

8. Examen en vue de constater si le produit est naturel 100

9. " " de déterminer la nature et la quan-
tité approximative de l'adultérant . . . ., . .,. 200

la. Recherche en vue de la présence d'agents conservateurs 100
11 . Détermination de la teneur en eau. .. . . " ., . 50



- 283-

Fromage P.T.

12. Analyse chimique compren.lnt la détertnina1ion de
l'eau, de 13 graisse, des cendres et des protéines.. 2CO

Sucre

13. Analyse ch i111ique conlprenant la déterm;nation de
l'humidité, des cenùrès~ de la s::lcCharOsE et du sucre

interverti. .. . • . . . . . . . 200

Thé, Café ct Cacao

14. Examen en vue de constater si le produit e~t naturel
avec conclusion . .. ." 200

Miel

15. Examen en vue de constater si le produit est naturel,
avec conclusion . . . . . . 300

ConfItures et Marllzelades

16. Analyse chilnique cOlnprenant la d:teflnination de
l'extrait solide total, des cendres, de l'acidité du
sucre de canne et des sucres réducteurs 300

l\!ollfarde

17. Analyse chimique comprenant la détennination de
l'extrait solide total, des cendres ~t de l'huile .. ' 200

. . .

18.

19.

20.

Poivre

Examen en vue de constater s'il est naturel, avec con-
clusion ... ... '.' .. , .. , ." .,. '"

Vinaigre

Analyse chimique comprenant la détermination de Ig
densité, de l'extrait solide total, des cendres, de
l'acict ité et des acideS 01 inéra ux ... . . .

Eaux Gazeuses, Linzonad s, Sirop, etc.

Analyse chimique comprenant la recherche de la
saccharine, des matières colorantes artificielles et
des agents conEervateurs ". '.. . ..

200

200

200
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5 ::lfate d'Alzllnille et Alun pour la purification de

21. Analyse qua ntitati ve de la teneur en al umin~unl et
oxyde de ff i·. ..' . •• ..,

22 Détermination quantitative de l'arsenic... .' .

l'eau
P.T.

en
... 100
. . . 10U

Eaux

23. Examen chimique et bactériologique d'une eau de
puits avec inspection personnelle de l'enlplacement
et rapport sur la potabilité ou sur son usage pour
la fabrication des boissons, glaces, etc . . . . .. gratis.

Autres substances alimentaires

24. Examen des substances alimentaires en vue de la
présence de sels métalliques toxiques. " .. , .. , 300

25. Détermination quantative (en plus) ... , ... ..' 300

26. E-xamen des slbstances en vue de la présence du
hachiche ou des narcotiqufs . .. ." 100

27 . Examen d.es substances en Vile de la présence d'un
alcrlloide spécifique... .' . ... ... ., . 300

Médicaments ct Préparations Pharnlaceufiqlu s

28. Exatnen des Inédicaments et préparation phar- droits varia-

Inaceutiques en vue de s'assuser qu'elles con- hIes d'apres

tiennent les quantités originales (d'après les la nature de

ordonnances ou la pharmacopée). l'examen.

29 . Exalnende 1/0Pium '" . . . . . . 100
30. Examen des désinfectants ." . . . .. . . . . ." 300

N.B. - Le Directeur des Labofdtoires de l'Administration de
l'Hygiène Publique établira les conditions auxquelles les é~hantil­

Ions seront acceptés pl)ur examen.
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A. ,

ARRETE MINISTÉRIEL
du 27 Novembre 1930 relatif aux conditions et prescriptions

partlculières pour les autorisations commerciales
des automobilesJ

Journal Officiel No. Ill, du 4 Décenlbre 1930.

LE MINISTRE DE L/INTÉRIEUR~

Vu l'article 12 bis du Règlement sur les automobiles en date
du 16 Jui11et 19 13, m0 difié pa r les Arrêtés endate des 14 No ­
vembre 19 15, 30 J uin 191 7 et 8 Septe 111 bre l 930 ;

ARRÊTE:

l-\RTICLE PREMIER

Les autorisations commerciales prévues à l'article 12 bis du
Règlement sur les automobiles sus-visé, ne seront accordées qu'aux
personnes qui auront établi, devant le Service des automobilts du
Gau vernorat ou de la Moudirieh dont elles exercent Ile C0I11mèrCe ou

l'industrie de l'automobile.

ART. 2.

L'autorisation est accordée uniquement dans le but de COlTI­

merce et l'on ne peut s'en servir que dans les cas suivant;

1) Pour la conduite de l'automobile de la gare d'arrivée à la
maison de comrnerce ;

2) Pour l'essayage de l'automobile devant l'acheteur;

3) Pour l'essayage de l'automobile après sa réparation.

ART. 3.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication an
"Journal Officiel').

Fait le 6 Ragab 1340 (27 Novèmbre 1930).

(Signé) ; ISMAIL SEDKY.

(Traduction}
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ARRÊ TÉ MINISTÉRIEL
du 12 Janvier1931 fixant le tarif des indemnités à payer pour les animaux
de race bovine (bœufs et buffles), ainsi que pour les chameaux, chevaux,
mulets, ânes, moutons, chèvres et porcs qui viendraient à succ-omber

des suites dê l'inoculation contre la ma'adie du charbon.

Journal Officiel No. 5 du 15 Janvier 1931.

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE,

Vu les articles 6 et 9 du Décret~Loi No. 1 en date du 8 Jan­
vier 1931, relatif à l'i!1oculati0n des animaux de race bovine
(bœufs et buffles), ainsi que les chame3ux, chevaux, mulets, ânes,
moutons, chèvres et porcs contre la tnaladie du charbon;

S:lr la proposition du Directeur du Service Vétérinaire;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

Le tarif suivant e1t consiJaré comme bJse de la valeur des
animaux de race chevaline (chevaux, mulets, ânes), de race bovine
(bœufs et buffles), ainsi que les chameaux, moutons, chèvres et
porcs, lors de l'évaluation d~ lïnd:lnnité prévue à l'article 6 du
Décret-Loi sus-visé:

R4CE CHEV;lL1NE (Chevaux, /nulefs et ânes).

Jeune Age moyen Agé
Espèc~ et S~xe de 3 mo;s à 3 ans de 3 à 10 an) de JO ans et au-delà

Prix Prix Prix

Mini 11, M Ixim. Minim. Madm. Miuim. Maxim.

L.E. 1. E. 1 .E. L.E. L.E. L.E.

Cheva 1. .......... f> 30 15 50 5 35
Jument .......... < 5 30 20 60 10 50

{ Mâle }Mulet. . ou 5 25 15 40 5 35
Femelle

Ane ............. 1 4 5 15 4 8
Anesse ........... 1 5 6 20 5 12
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RACE BOViNE ( Bœufs et buffles)

Prix
MinirIlum

Prix
MaxilTIUm

Pour chaque veau OIl génisse:

2
Taille moyenne ....

de 3 mois à ans.
Petite taille .

de 2 à 3 ans .
Taille moyenne .
Petite ta ille .

L.E, M.

3
2 500

5
4

L.E. fvt

7
6

11
9

Pour chaque bœuf, ~'ache ou buffle;

de 3 à 5 ons .......
Taille 1110yenne .... 8 15
Petite taille ....... 7 13

de 5
,

8 ans .......
Taille moyenne. . 10 18

a Petite taille ....... 10 16

de 8 à. 12 ans ......
Taille moyennne ... 7 14
Peiite taille ....... 6 12

de 12 ans & au-delà
Taille moyenne .... 4 Il
Petite taille .. '" ... 3 9

MOUTO,VS, CHEVRES & PORCS

Jeune Age moyen Agé

Espèce et S xe de 3 mois à tan. de 1 8 n à 2 ans. de 2 ,ns (t au-delà

Prix Prix Prix

Minim. Maxi P. Minim. Maxim. ~linim. Maxim.

Moutons M. L.E. M. L.E. M. L.E. M. L.E. M. L.E. M.

Bélier ......... 750 1 500 1 250 3 - 1 500 3-
Brebis ...... 750 1 500 1 500 3 500 1 250 3 500

Chèvres

Bouc .......... 650 1 1 2 750 2
Chèvre ........ 650 l 500 1 200 ') 250 650 2 500~..

Porcs

Porcs ... , ..... 500 1 l 2 2 3
Truie. , ...... " 500 1 1 2 2 "ù
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CffAMEAUX

Jeune Age moyen Ag~

Sex"e de 3 moi:) à 3 ans. d ~ 3 à 6 ans de 6 ans et au-dlà

Prix PIÎx Prix

Minin1. Maxinl. !VliniITI. Maxirn. Minim. lVlaxim.

L.E. L.E. L.E. LE. L.E. L.E.

Chameau .... 2 7 5 11 5 11

Chamelle .... 2 7 6 12 7 12

ART. 2.

En cas d'application de l'article 6 du Décret-Loi sus-visé, le
montant de l~indemnité sera éVJlué avant l'abatage de ranimaI.

}\u cas où l'on constatera chez l'anitTIal une faiblesse ll1ani­
feste résultant du mauvaIS entretien ou du maltraitement, une
boiterie pernlanente ou autre déLlut ou uue maladie héréditaire,
note en sera prise lors cl el'éva1uati on d il In ontant de l'i ndein nité
qui ne devrél, en aucun ca~, ê~re inférieur au maxilllum fixé au
présen t tarif.

ART. 3.

L'évaluation sera faite par écrit et copie en' sera ilnmédiatelnent
notifiée au propriétaire, qui devra signer sur l'original sa décla­
ration d'accepter ou de refuser cette évaluation.

Le refus du propriétaire de signer sera considér~ conlme une
non-acceptltion de l'évaluation

ART. 4.

En cas de non-acceptation de l'évaluation, la comlnission visée
au paragraphe ~:~. de l'article 6, du Décret-Loi susmentionné sera
convoq uée d'urgence pour fixer définitivement et souverainenlent le
montant de 1ïndeinnité, dans les limites di! tarif indiqué à l'article
premier ct ~ présen t arrêté, sans ét-re 1iée par 1a pre nlÎère éval ua ti(;n.
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ART. 5.

Le Directeur du Service Vétérinaire est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui entrera en vigueur dès sa publication au
"Journal Officiel".

Le Caire, le 22 Chaaban 1349 (12 Janvier 19~1).

(Signé) : HAFEZ I-fAssAN.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 12 Janvier 1931, fixant le tarif des droits d'inoculation des

animaux contre la maladie du charbon.

Journal Officiel No. 5, du 15 Janvier 1931.

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE,

Vu l'article 5 du Décret-Loi No. 1 de 1931 relatif à l'inoculation
des aninla ux de race bovine (bœufs et buffles), chevaline (chevaux,
mulets, ânes), ainsi que les chameaux, moutons, chèvres et porcs
contre la maladie du charbon;

Sur la proposition du Directeur du Service Vétérinaire;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

11 sera perçu un droit de 70 millièmes pour chaque tête de
bétail saine à inocu1er contre la maladie de charbon.

ART. 2.

Ces droits seront payés d'avance avant l'inoculation.

ART. 3.

Le présent arrêtés entrera en vigueur dès sa publicatiou au
((Journal Officiel".

Le Caire, le 22 Chaaban 1349 (12 Janvier 1931).

(Signé) ; HA FEZ HAsSA~

(Traduction).
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 12 Février 1931 portant modication de 1'Arrêté du 30
Décembre 1929 relatif aux conditions de soiidité et de sécuri­
té que doivent présenter les automobiles destinées au trans-

port en commun des passagers.

Journal Officiel No. 20, du 23 Février 1931.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR

Vu l'article 4 de l'Arrêté du 16 Juillet 1913 portant règlenlent
sur les autonlübiles ;

Vu l'Arrêté du 9 Septembre 1913 indiquant les conditions de
solidité et de sécurité que doivent présenter les autolTIobiles ;

Vu l'Arrêté du 30 Décembre 1929 relatif aux conditions de
solidité et de sécurité que doivent présenter les automobiles destinées
au transport en commun des passagers;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

L'Arrêté du 30 Décembre 19~9 sus-vi~é est rapporté et rem­
placé par l'arrêté suivant:

Pour les automobiles destinées au transport en commun des
passagers, aux conditions générales de solidilité et de sécurité
prescrites pour l'obtention des autorisations réglementaires (Rokhs3S)
et prévues à l'Arrêté du 9 Septembre 1913, sont ajoutées les con­
ditions suivantes:

a) Châssis. - Le cadre du châssis sera fait en acier can­
nelé (Channel) pressé, sa longueur totale ne sera pas inférieure à
5 mètres et sa largeur not! inférieure à 78 centimètres.

Les organes les plus bas de la voiture doivent être maintenus
à une distance minimum de 20 centimètres du sol lorsque la voi­
ture est complètement chargée. Pour la fixation de cette distance
on tiendra compte d'une tolérance suffisante pour la fléxion des
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ressor s, l'usure des pn~us et en général pour toute au·tre cause
de dim~nution d~ la distance entre le sol et l'~s parties les plus
basses de la voiture,

b) Poids. - Le poids de l'omnibus entièrement chargé et prêt
au service à tous égards, ne doit pa8, en ce qui concerne les
omnibus légers ne transportant pas plus de 14 passagers, excéder
3 tonnes et, en ce qui concerne les omnibus lourds transportant
20 à 30 passagers excéder 9 tonnes.

Le poid5 do it ê tre app raxiln ati vemen t dis tri bu é commesuit :
Un tiers du poids total sur l'essieu de devant et dE.uX tiers

sur l'essieu de derrière.

c) Longueur. - La longueur maXlmU1TI du véhicule entier
à ses points extrêmes, exception faite de la Inanivelle, ne doit pas
déDasser 8 mètres .

.L

d) Hauteur. - La hauteur totale mesurée du sol au toit ne
doit pas excéder 2 nlètres 85. La hauleLf inférieure mesurée du
plancher au plafond ne sera pas inférieur à 2 mètres. Le transport
des personnes ou de mêrchandises sur le toit ne sera pas admis
pour aucune raIson.

e) Largeur. - La largeur totale entre les points extrêmes ne
doit pas, pour les omnibus légers excéder 1)85 mètres ft, pour les
omnibus lourds, 2,25 mètrfs,

f) Saillies. - La saillie à l' ar fière des roues p.rrières, tTIesurée
du centre de l'essieu arri'~re, ne doit pas dépasser les 30 pour cent
de la longueur totale du véhicule.

g) Voies. - Les mesures des VOles exécutées suivant les es­
sieux et du cèntre au Cêl1tre des roues ne doivent pas donner des
valeurs intérieures à 69 p~Jr cent dè la largeur totale de la
voiture, afin d'éviter une saillie exagérée.

g bis). Distances entre les banquettes. - Les dimensions mi­
nima de la place affectée dans les voitures à chaque voyageurs,
devront être au moins de 40 centir11ètres de long et de 36 centi­
luètres de la rge.

Dans les voitures ayant des banq uettes se faisant face, la dis­
tance entre deux places quelconq lIes doit être de 66 centimètres au
moins, mesurée du dossier des b3nquettes.

Le dossier des banquettes devra être plein.
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Les places contiguë3 ou se trOJVJnt aux contours des rOlles,

doivent être conforta bles et bien fixes.

h) Marchepieds. - Les voitures seront munies de Inarchepieds
rectangu laires en retra it et 111)bi les, COl11 111a 11 dés par un levier placé
à portée de la nlain du chauffeur ou du receveur.

i) Essieux. - L'écartement des essieux doit être proportionné
de façon à éviter autant que possible les soubresauts et Inouvements
llnpropres.

;) Ressorts. - Tous les ressorts doivent être convenablement
suspendus et être d'une force et d'une fléxibilité suffisantes pour
répondre à tou:; les but:) qui leur seront assignés. Les ressorts obli­
ques et transversaux ne seront pas adll1is. Les ressorts d'arrière
doivent être reliés aux essieux d'~ derrière aussi près des roues que
po~sible.

La distance entre les extrémités extérieures des ressorts ne E:Era
pas inférieure à 90 centimètres pour les ornnibus lé.gers, et ne sera
pas inférieure à 30 pour cent de la largeur t Jtale de la caisse du
véhicale entier pour les onlnibus lourds.

k) Roues .. - Les roues doivent être d)une résistance suffisante
et d'un diamètre convenable, mais ne doivent pas être lourds au
point de faire supporter un effort indu à l'engrenage de la direction
ou aux autres parties de la rnachine. Les roues à rayons en bois
ou ll1étalliques ne 50nt pas adnlises.

Des pneus j unlelles doivent être enl plovés su r les roues ar­
ri.ères des onlnibus lourds si l'administration l'exige.

1) Freins. - Chaque véhicule doit êtrt pourvu de deux freins
indépendants au nloins. Ils seront ct un modèle et d'une efficacité
tels que le serrement de l'un d'eux, même dans une condition dé­
favorable, puisse immobiliser immédiatement les roues sur lesquelles
il agit et en empêcher la rotation, L'un d'eux doit pCiuvoir être
serré au moyen d'une pédale.

Les freins même manœuvrés l'un par des pédales et l'autre
par un levier, mais agissant au moyen des mêmes connexions ou
sur le tnême bloc-frein, ne seront pas considérés indépendants.

Un des freins au moins doit agir directement sur les roues
sans aucune connexion avec l'appareil propulseur et doit pouvoir
être retenu si le conducteur quitte son siège.
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En aucun cas, le fonctionnement des freins ne doit pas fane
agIr un autre mécanisme du véhicule.

m) Miroir rétroviseur. - Un miroir rétroviseur doit être fixé
à chaque autobus.

n) Direction. - La direction gauche est sEule admise. Elle
dJit être de cJn3truction solide et autant que possible protégée
contre l'endommagement par collision.

Elle doit être construite de fa çon à eviter la possibilité de grip­
page.

0) Bruit. - Le mécanisme doit èt~e construit de façon à Ct

que son usage ne cause aucun bruit ou vibration indus.

p) Chaleur. - Des moyens efficaces doivent être adoptés pour
enlpêcher que la chaleur provenant du moteur, du tuyau d'échap­
pement ou de tout autre 2ppareil nuise à une partie du véhicule
ou incommode les passagers.

q) Réservoir à conlbustible. -- Les réservoirs à benzine, pétrole
ou autre conlbustible liquide doivent être faits d'une manière con­
venable, proprement construits, d'une force suffisante et convena­
blement prémunis contre tout dommage ou contre la chaleur pro­
venant de la rnachine,

Ils doivent être placés de telle façon que leur déversement ne
tombe pas sur des rnatières en bois ou ne s'accumule là où il peut
promptenlent s'enflammer. Le bec d'emplissage ou valve pour le
pétrole ou autre combustible liquide doit, lorsqu'il est retiré à

l'extérieur, être protégé par un nloyen quelconque apte à limiter
l'effet d'infla il] mation accidentel.

Le réservoir de combustible ne doit d'aucune façon être acces­
sible de l'intérieur du compartiment des voyageurs.

r) Garniture en ceiluloïde, etc. - Des garnitures en celluloïdè
ou en matière inflammable ne seront pas admises au dedans ou en
dehors du véhicule. Cette interdiction ne s'applique pas aux cel­
luloïdes de l'accumulateur.

s) Extincteurs de feu. - Deux extincteurs de feu d'un modèle
approuvé doivellt être installés, l'un dans une position accessible
au conducteur et l'autre dans le compartiment des voyageurs.
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t) Gardes du Corps. - Ils doivent être installés de deux côtés
entre les roues d'avant et celles d'arrière. La di~tance entre la
partie la plus basse des gardes du corps et la chaussée Ile doit pas
être supérieure à 10 centimètres quand l'omnibus est complètement
chargé

ART. 2.

Les Gouverneurs et Moudirs pourront chacun dans sa c rcons­
cription prendre un arrêté prescrivant l'application de tout ou partie
des conditions ci-de~sus aux autorisations (Rokhsas) délivrées pour
la circulation des voitures automobiles destinées au transpo!t en
commun des passagers.

Ils pourront égalelnent avec l'a pprobation du l\1i nistère de
l'Intérieur modifier certaines conditions prévues par l'article premier
du présent arrêté.

Les arrêtés pris par application du présent arrê.é n'entreront
en vIgueur que trois mois après leur publication au "Journal Of­
ficiel" ,

ART. 3.

Le prései1t arrêté entrera en vIgueur dès sa p~lblica1ion au
"Journal Officiel",

Le 24 Ramadan 1349 (12 Février 1931.

(signé) : ISMAIL SEDKY.

(Traduction.)
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.A. ,

ARRETE MUNICIPAL
du 19 Mars 1931 portant Règlement sur les trottoirs à Alexandrie

Journal Officiel No. 33, du 2 Avril 1931.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSIO~ MU~ICIPALE D'ALEXANDRIE,

Vu les articles 15 et 23 du décret du 5 Janvier 1890 instituant
la COin tnission Munici pale ct' Alexandrie;

Vu l'arrêté municipal du 22 Septen1bre 1921 portant règlement
sur les trottoirs;

Vu les délibérations de la COlnmission Municipale du Il fé­
vrier l 93 1 appr0 uvée par S.E. 1e Mill istre deI'1ntérieur;

Vu la décision du Conseil des Ministres en date du 4 Mars
1931 ;

ARRFTE:

ARTICLE PRFMIER.

Tout propriétaire qui désirerait construire réparer ou refaire le
trottoir sis devant sa propriété pourra exécuter ces travaux à ·ses
frais, risques et périls, après en avoir obtenu l'autorisation de la
Municipalité qui déterminera le type des trottoirs, leur longueur,
largeur et niveau, la pente à leur assignér pour l'écoulen1ent des
eaux aiGsi que la nature des matériaux à y eillployer.

Cette faculté de confection, de réfection ou de réparation ac­
cordée au propriétaire, ne lui confère aucun droit sur le trottoir ni
sur les matériaux employés, dont il devra abandonner la propriété à
la Municipalité.

La Municipalité pourra supprirner d'office tous travaux exécutés
contrairement aux dispositions du présent arrêté.

ART. 2.

Sans préjudice des dispositions contenues dans le règlement
en date du 12 Juin 1922 sur l'usage et l'occupation de la voie pu­
blique dans le périn1ètre de la ville d'Alexandrie, toute détérioration
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occasionée aux trottoirs sera reparée aux frais de l'auteur, ]a Muni­
cipalité restant seul juge de l'inlportance des travaux à entreprendre
à cet effet.

ART. 3.

Aucune entrée de cave ne pourra être pratiquée dans un
trottoir. Au cas de contravention, la Municipalité procèdera à)a
fermE.ture immédiate aux frais de l'intére~sé, sans préjudice des
peines édictées à l'article 6 du présent règlement.

AR r. 4.

Toutes les constructions bordant la voie publique devront être
fnunies de chenaux ou gouttières destinées à recueIllir les eaux
pluviales des toits et des terrasses.

Les tuyaux de descente servant à l'écoulenlent des eaux plu­
viales ne pourront se déverser sur les trottoirs.

Ils devront être prolongés à l'aid~ de conduits de la longueur
voulue, placés sous le trottoir et perpendiculdirenlent à l'immeuble
de manière que les eaux provenant des toits et des terrasses s'é­
coulent directement dans les caniVèaux longeant la bordure du
trottoir.

Ces conduits seront placés a'1 m~me niveau que le trottoir et
seront conformes au modèle fixé par la Municipa'j[é, qui apprf­
ciera s'ils doivent être faits, selon les cas, en fonte ou en grès.

La Municipalité plocédera elle-même à l'instdllation des con­
duits sous les trottoirs, aux frais des propriétairès riverains qui
selont tenus d'en effectuer le remboursement sur simple facture, à
moins que la Municipalité n~ les ait autorisés, sur leur demande, à
procéder eux-mêmes à leur installation.

Pour les chenaux ou gouttières ainsi que les tuyaux de descente
ils seront installés par les propriétaires intéressés à leurs frais, con­
formément aux prescriptions de la Municipalité.

Faute par eux de ce faire dans un délai d'un mois à partir de
l'invitation qui leur en aura été faite, la Municipalité pourra y
procéder d'office pour leur compte, sans besoin de nouvelle mise
en delueure et sans préjudice de la suppression, par la voie admi­
nistrative, des travaux incriminés.
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ART. 5.

Toute sotume déboursée par la Municipalité en confonnité du
présent arrêté sera recouvrée, le cas échéant, en vertu du Décret du
25 Mars 1880, sur état rendu exécutoire par le Directeur Général
de la Municipalité.

Aucune opposition ne sera recevable sans le versenlent préa­
lable de la somme réclamée à la caisse Municipale.

ART. 6.

Sans préjudice des nle'3UreS prévues aux dispositions qui pré­
cèdent toute infraction au présent arrêté sera punie d'une amende
n'excédent pas P.T. 100.

ART. 7.

L'arrêté du 22 Septembre 1921 susvisé est abrogé.

ART. 8

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
Journal Officiel.

Alexandrie, le 29 Chawal 1349 (19 Mars 1931).

Le Président.

(Signé) : IIusSEI}\: SABRY.
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DÉCRET- LOI No 52 de 1931•

du 8 Av ri 1 1931 portant m 0 dif( cat Î0 n de la Loi Noa 15 de 1912
prescrivant des mesures prophylactiques contre les maladies

infectieuses. *

Journal officiel No. 36, du 14 Avril 1931

Nous, FOUi\D l, ROI D'EGYPTf,

Vu Notre Rescrit No. 70 1930;
Vu la Loi No. 15 de 1912 prescrivant des t11eSUres prophy­

lactiques cooire les maladies infectieuses, modifiées par la Loi
No. 18 de 1915;

Sur la proposition de Notre l\tlinistre de l'Intérieur et l'avis
conforme de Notre Conseil des Ministres;

DÉCRÉTONS;

ARTICLE PREMIER.

Est ajouté à la Loi No. 15 de 1912 sus-visée un article 5 bis
. .

aInSI conçu;

Art. 5 bis. - L'autorité sanitaire pourra faire surveiller par
des visites médicales, les personnes qui auraient assisté le malade
ou seraient entrées en contact ou auraient cohabité avec lui pen­
dant la période de temps jugée nécessaire d'après la période
d'incubation de la maladie. Lorsqu'il s'agit d'anthrax pulmonaire elle
pourra également isoler, dans des tentes ou abris, séparées des
habitations, et pour la période de temps sus-visée les personnes
indiquées ci-dessus. Les dites personnes seront préalablement avisées
par la voie administrative de ces mesures et devront s'y conformer
sans ancune opposition.

~ Ce Décret-Loi a été approuv~, conformément à t'article 2 du Décret du 31
Janvier 1889, par l'Assemblée Générale de la Cour d'Appel Mixte à ]a date
du 10 Novembre 1930.
(Voir Journal Officiel No, 38, du 16 Avril 1931).
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ART. 2.

Est ajouté à la Loi No. 15 de 1912 sus-visée uu article 7 bis
. .

aInSI conçu:

Arf. 7 bis. Le nlédecin sanitaire pourra ordonner l'isol~rnent,

pour la durée qu'il jugera Jlécessaire, de toute çerfonne lcrsque
l'examen bactériologiq ue aura démontré qu\:lle continue, après sa
guérison, à porter le~ microbes de la fièvre typhoïde cu paraty­
phoïde. D3n3 ce cas, il sera fait application de la dispositions de
l'article 7 ci-dessus.

ART. 3.

Les paragraphes 1 et 2 de l'article Il de la Loi No. 15 de
1912 sus"visée sont modIfiés comme ~uit :

" Dans le cas oÙ l'une des maladies comprise~ dans)a pre­
tllière catégorie du Tableau se déclare dans une ville, un village
ou un kisln et sepl'Opage ct' une fa ç0 n épi ct émi que et qu'il ait été
promulgué un arrêté le constatant, l'autorité sanitaire pourra in­
terdire toute réunion dans les Inausolées et les cirlletières et faire
procéder administrativement à la fermeture des halles et 11larchés
à bestiaux et autres 111archés publics périodiques.

"L'autori:é sanitaire pourra aussi, dans le même cas d'épi­
démie déclarée, procéder, aux fins de la présente loi, à la visite
de 1011te maison d'habitation ou lieu quelconque dans lequel on
fOU pçonnerait l'existallce d'un malade. Un procès-verbal sera alors
dre~ sé et signé par le nlédecin et les agents <.le l'Ad ministration
qui l'auront accompagné.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution de la
présente loi qlli entrera en viguêur dès sa publication au IIJoLlrnal
Officiel".

Fait au Palais de I<oubbeh, le 20 Zulkadeh 1349 (8 Avril 1931).

FOUAD.
Par le Roi

Le Président da ConseiL des Ministres.
ISMAn. SEDKY.

Le Ministre de l' /nft'riellr .,
ISMAII. SEDKY
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A.RRÊ:TÉ MINIS TÉRIEL
du 31 Mai 1931 portant modification du Règlement de police pour les
tramways de la vine d'Alexéindrie et pour la ligne des tramways

Alexandrie & Ramleh.

Journal Officiel No. 59, du 8 Juin 1929.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'Arrêté du 5 Juillet 1920 portant Règlenlent de police
pour les tranlways de la ville d'Alexandrie et pour la ligne des
tramways Alexandrie-Ramleh;

Vu la délibération de l'Assemblée Générale de la Cour d'Ap­
pel Mixte en date du 15 Mai 1931 ;

ARRÊTE;

ARTICLE PREMIER.

L'article 7 de l'Arrêté du 5 Juillet 1920 susvisé est modifié
COlnme suit:

Art. 7. - Le public devra obéir au tim bre avertisseur et
s'écarter de la voie s'il n'y a pas d'obstacle qui l'en ernpêche.

Les voitures, lèS cavaliers, les cyclistes et les piétons, ainsI
que les conducteurs des animaux avec leurs bêtes, qu'il marchent
dans le Inême sens que les tralTI\Vays ou en sens inverse, devront
prendre leur droite si celle-ci est libre et si la place disponible sur
la chaussée est suffi~ante.

Pour les tratnways de la ville, les conducteurs d'automobiles,
voitures, bicyclettes, anilTIaUX et véhicules de toutes sortes, y com­
pris les véhicules à main, devront s'arrêter aux stations lorsque le
tramway y est arrêté pour la montée et la descente des voyageurs
et ne pourront reprendre leur nlarche qu'après que le tranlway
aura quitté la station, à moins qu'il n'existe à la station, des
tramways un refuge pour les piétons.
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Les di~positions du présent article ne s'appliquent pas aux
troupes, aux cortèges officiels, aux processions nuptiales, aux con­
vois funèbres et aux corps de pompiers, dont la circulation ne
devra jamais être gênée par les tramways.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur des sa publication au
"Journal Officiel".

Fait, le 13 Moharrem 1350 (31 tuai 1931).

(Signé) : ISMAIL SEDKY.

(Tra duction).
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ARRÊ:TÉ MUNICIPAL
du 17 Août 1931 relatif à la vitesse des automobiles et l'emploi

de réflecteurs dans la ville d'Alexandrie.

Journal Officiel No. 86, du 27 Août 1931.

LE GOUVERNEUR D)ALEXANDR lE,

Vu les articles 16, 28 et 29 de l'Arrêté du Ministère de l'In­
térieur en date du 16 Juillet 1913 portant règlement sur les au­
tomobiles;

Vu l'Arrêté du Gouvernorat en date du 26 Octobre 1915 :
Vu la délibération de la Commission Municipale d'Alexandrie;
Vu raprrobation du Ministère de l'Intérieur;

ARRÊTE:

ARTIC[E PREMrE~.

L)emploi de réflecteurs projetant une lumière av:uglante est
interdit dans la circonscription de la ville d1Alexandrie et de ses
environs qui reièvent de la Commission Municipale d'Alexandrie.

ART. 2.

Il est interd1t de conduire les automobiles à une allure dé­
passant 20 kilomètres à l'heure dans la circonscription de la ville
d'Alexandrie et de ses enviroJls désignés ci-après:

Canal El Mahmoudieh, Canal El Farkha, Usine des Eaux, Kism
Bab Charki, Station El Chatby, Fort el Selsela.

ART. 3.

L'article du présent arrêté sera appliqué à toutes les auto­
mobiles qui circulent dans les limites des Jardins El Nouzha.
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ART. 4.

L'Arrêté du Gouvernorat en date du 26 Octobre 1915 sus-visé
est rapporté.

ART. 5.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel".

Le 3 Rabi Tani 1350 (17 Août 1931.)

(Signé): HUSSEIN SABRY

(Traduction)
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DÉCRET-LOI No. 109 de 1931
du 8 Septembre 1931 sur la vacclnation préventive contre

les maladies infectieuses.

Journal Officiel No. 90, du 10 Septembre 1931

Nous} FOU.AD l, ROI D'EGYPTE,

Vu l'Article 41 de la Constitution ;
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et l'avis

conforme de Notre Conseil des Ministres;

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER.

L'inspecteur sanitaire est autorisé à orJonner la vaccination
préventive des personnes cohabitan ts avec celle atteinte d'une des
maladies infectieuses mentionnées au ta blea u annfxé au présent
décret-loi, ainsi que des personnes qui auraient été en oontact
avec elle ou qui auraient été exposées, d'une autre manière, à la
contagion.

ART. 2.

Le Ministre de l'Intérieur, pourra, par arrêté, ordonner la
vaccination de tous les habitants d'une localité infectée par l'une
des dites maladies lorsque les conditions de cette localité scnt de
nature à favoliser la contagion.

L arrêté indiquera les linlÎies de la localité et entrera en vigueur
dès son affichage aux Kisms de police, dans les villes et Eur la
nlaison de l'Omdeh dans les villages.

ART. 3.

Les personnes dont la vaccination sera ordonnée devront se
soumettre, à cet effet, a-ux ordres de l'autorité sanitaire. La vac­
cination sera faite gratuitement par les soins des médecins de
l'Administration de l'Hygiène Publique, à moins que ces personnes
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ne préfèrent se faire vdccinner par un médecin de leur choix.
Dans ce cas, elles devront exiber à l'autorité sanitaire dans les
quatre jours, un certificat délivré par le dit médecin, attestant
qu'elles ont été vaccinees.

ART. 4.

L'autoritÉ' sanitaire devra suspendre la vaccination de toute
personne qui ne pourrait pas la supporter, sans danger, par la
suite de faiblesse ou de maladie, ou l'en exeti.pter suivant le cas.

L'état de faiblesse, ou de maladie ~era constaté soit par un
certificat délivré par un médecin, soit directement par l'examen du
m(~decin sanitairè chargé de la vaccination.

L'elutorité sanitaire devra également exempter de la vaccination
toute personne qui justifiera avoir été vaccinée lorsque, d'après la
date de la vaccination, elle se trouve encore dans la période d'im­
munisation.

ART. 5.

Le Ministre de l'Intérieur pourrn, par arrêté approuvé par le
Conseil des Ministres et sur avis du Conseil de la Faculté de Mé­
decine, ajouter au tableau mentionné à rarticle 1 toute autre ma·
ladie infectieuse pour laquelle il jugerait que la vaccination pré­
ventive est nécessaire.

ART. f.

Toute infraction à l'une quelconque des dispositions qui pré­
cèdent sera punie d'un emprisonnement ne dépassant pas sept
jours et d'une amende n'excédant pas P.T. 100 ou de l'une. de ce~

peines seulelnel1 1.

ART. 7.

L'article 9 de la Loi No. 15 de 1912 est abrogé~
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ART. 8.

Le Ministre de rIntérieur eft chargé de l'exécution du présent
décret-loi, qui entrera en vigueur dès sa publication au "Journal
Officie!". Ce décret-loi devra être soumis au Parle111ent dans un
délai d'un mois à partir de sa réunion suivante.

Fait au Palais de Montazah, le 25 Rabi Tani 1350 (8 Sep­
tembre 1931.)

FOUAD.
Par le Roi:

Le Président du Conseil des ft1inistres,
ISMAIL SEDKY

Le MinitJtre de l'Inférieur,
ISMAIL SEDKY

(Traduction)

Tri

fABLEAU DES MALADIES INFECTIEUSES POUR LESQUELLES

LA VACCINATION PRÉVENTIVES EST OBLIGATOIRE.

1. Choléra
2. Peste
3. Variole.

ez:::::::.u w·ee:uhi44 fi" d, il .~, :w

AViS

Le Décret-Loi No. 109 de 1931 a été soumis à l'Assemblée
Générale de la Cour çi'.AppeI Mixte conformément il l'article 2 du
Décret du 31 Janvier 1889, aux fins de son application aux étran­
gers justiciables des Tribuné1ux Mixtes. La dite Assemblée a ap­
prouvé le décret-loi précité le 13 Mars 1931.
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ARRÊ:TÉ MUNICIPAL
du 22 Septembre 1931 interdisant l'emploi du fumier desséché comme

litière dans les écuries et étables de la viile d'Alexandri .

Journal Officiel No. 97, du 1er Octobre 1931.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALl D'ALEXANDRIE,

Vu l'article 15 du Décret du 5 Janvier 1890 instituant la
Commission Municipale d'Alexandrie;

Considérant que le fumier desséché, utilisé comme litière dans
les écuries et étable~, occasionne l'affluence dèS mouches et con­
trib:Je, partant, à la propagation de certaines nlaladies; que dès
lors} il convient de réglelnenter l'usage des litières;

Vu la délibération en date du 12 Août 1930 de la Délégation
Municipale, agissant comme Commission, approuvée par S.E. le
Ministre de "l'Intérieur le 17 Septembre 1931 ;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Il est interdit dans le périnlètre de la ville d'Alexandrie <l'em­
ployer le funlier désséché comme litière dans les écuries et étables
publiques ou privées.

P0urront seuls être utilisés, à cet effet, les pailles des céréales,
la sciure de bois ou tout autre produit végétal autorisé par la
N\unicipalité} après un examen d'un échantillon déposé au Service
Sanitaire.

ART. 2

Il est in terdit de faire sécher les litières sur les voies publiques
sur les terrains, cours, j~rdins, etc., dans le voisinage de~ habitations.
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ART. 3

Les litières OLT parties de litières inlbibées d'urines ou mêlées
d'excréments, doivent être évacuées avec le fumier et transportées
Sl1r les lieux de leur utilisation comme engrais ou dans des dépôts
autorisés par la Municipalité.

ART. 4

Toute contrave[tion aLlX dispositions qui précèdent sera punie
d'une amende n'excédant pas P.T. 10) et d'un emprisonnement
ne dépassant pas une semaine ou de l'une de ces deux peines
seulement.

ART. 5

Le présent arrêté entrera en vlg'.1eur 15 jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel".

Alexandrie, le 10 Gamad Awal 1350 (22 Septembre 1931),

(Signé) : HUSSl:IN SABRY

(Traduction).
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 2 Novembre 1931 portant modification au tableau des substances

stu péfiantes.

Journal Officiel No. 121, du 14 Décembre 1931

LE MINISTRE DE L~INTÉRIEUR,

Vu l'article 32 de ]a Loi No. 21 de 1928 réglementant le com­
merCé et l'emploi des stupéfiants;

Sur la proposition du Sous~Secrétaire d'Etat pour l'Hygiène
Publique;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Sont ajout~es au tablea u des su bstances stu péfiantes mentionnés
dans l'article premier de la Loi No. 21 de 1928 sus-visée, lts
substances et préparations suivantes:

L'acédicone (acétylod-ilnéthy lo-dihydrüthébai ne).
Tous les sels des esters de la morphine, de la di-hydro-oxy­

codéinone (eucodal), de la di-hydro-codeinone (dicodide) ou de
la di-hydromorrhinone (dilaudide) ainsi que tout~·s les préparations
contenant une des dites substance~, excepté lts solutions de car­
diazol-dicodide qui contiennent au minimum la pour cent de
cardiazol et au maximum 0.5 pour cent de sel de dicodide.

ART. 2.

Sont retranchées du dit tableau les substances et préparations
suivantes:

La codéine, la dionine et les autres alcaloïdes de l'opium, tous
les sels provenant de ces substances et leurs dérivés ainsi que leurs
mélanges, compositions ou préparations offtcinals et non-officinales
(y conlpris le~ relnèdes dits anii-opium).

La novocaine, ses dérivés et toutes ses préparations.
Les dérivés de cocaine.
La coca, feuilles, fruits et poudre.
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Préoaration Comç'osition du Pharmacopée

British Pharmacopée' 1898. . .. . .. . . .

Cereoll Iodoformi et Morphill(e ...
Li n. Opii Am Illon. ."
PJst::t Arsenicalis ..

Pil. Hydrag. c. Opio... {British Pharmacopée Codex
PiI. Digitalis et Opii Co
Pil. Hydrarg. c. Cret. et Opii.
Ta b~ettes Plumbi c. 0 pia
Ung. Gall(e Co. . . '"

Emp. Opii ' ..

Lin. Opii. ..
PiI. Ipecac. c. Scilla .
PiI. Pum bi c. Opio .

Pul. Ipeac. Co. (Poudre de Dover Pulv. { British Pharmacopée
Kino Co. . . .. .'

Suppos. Plumbi Co.. ,.
lng. Galle(e C. Opio. (Gall and Opium

Ointment . . . . ..

Baume anodin:

Opium Officinal sec (tanis No. 4)
Savon . . . · . . · . . · . .
Camphre . . · .. · . . · .. . . .
Safran . . . . . . · . .
Alcool

,
80'a · . . · . . . . . . . .

· .. 60 grams.

· .. 120
"

90 ,,

· . . 30 "
· . . 3,000

"

Enl plastrUlTI Opii:

Elemi . . . . . . · . . · .. · . . · . . 20
Terebin 1hina . . . ·. . · . . · . . 30
Cara Flava .. . · . . · .. . . . · . . · . . · . . 15

OlibanutTI pul vis · . . . . . . . . · . . · . . 18

Benzoes pulvis.. · . . ~ . . ·. . · . . · . . 10
Opium pulvis . . · . . · . . · .. · . . 5

Balsamum Peruvianum · . . . . . · . . ·.. · . . 2
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· . · · · · · · 0.03

• . · · • · · · 0.02

· . · · · · . · · • · · • · · 0.03

• · · • · · 0.01.. .
Hydrarg. Succin
Cocaine '"

b)

Pâ tes ca ustiques pour les nerfs. Ces préparations contiennent,
outre des sels de cocaine ou de morphine ou des sels de l'une et
d~ l'autre de ces substances, 25 pour cent au moins d'acides arsé­
niqlles et sont fabriquées avec la quantité de créosote ou de phé­
nol nécessaire pour leur donner la consistance d'une pâte.

Na triu 111 Biboracicum Compositulll cum Cocaino. Sous forme
de tablettes, de COlll primés, de pastilles, etc., durcis pa r corn pression
et se brisant difficilement, contenant au maxilllum 0.2 pour cent de
sel de cocaine et en lTIênle temps 20 pour cent au IninilTIUm de
borax et 20 pour cent au nlinirnUlll d'an~ipyrinc ou d'un analgési­
que analogue et 40 pOUf cent au maxinlUrP de substances sapides.
Poids maximuIll 1 gran1tne par tablette, etc,

Tablettes de poudre d'ipeca opiacée Pharn13copée AutrichienneVIH.
Poudre de Ya trern 105. Ya trem (acide iodo-oxyq ui noléine sul­

fonique) avec addition de 5 pour cent d'opium.

Tablettes pO~lf la VOIX:

Kalchloric.
Borax.
Cocaine 0}00025 pro dosi.

Injections de Bernatzik :

a) Hydrarg. bicyanat
Cocaine .. .,

. . • . . . . . • • · . . 0.03

· · · · · • · 0.01

· · · · · · • · · • · · 0.05

· · . · · · · 0.03

Injections de Stila :

a) Hydrarg. Succiu ...
Cocaine mur.

b) Hydrarg. Succin.,
Cocaine lnur ...

Pilulae Terebinthina Co. Pharmacopée Suédoise, 10me édition.

Pilules de chlorure mercurique opiacées. (Pilules de Dupuytren) :

Chlorufe nlercuriq ue porphysisé .. '" .. , 10 c. grnls.
Extrait d'opium.. ., . . . . . .. .. . ... 20"
Extrait de chiendent... . . . . . . 20"
Poudre de réglisse Q.S. pour dix pilules.
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"

"

grt11 S'

. . .

de Ri'cord):

50 c
20

30
...

10.0 grnls.
3.0 J,

5.0 ,,
50.0 , 1

. . . 941.0 ,,

. . .
.... . .

...

Pilules ct°'iodu-re mercureux apiacées. (Pilules

Iodure mercureux récelnlnent préparé ...
P0 ~d re d'0 PiU01. . . . • . .' '"

Poudre de réglisse . ;. . ..

Miel blanc Q. S. pour dix pilules.
Friction d'antaJgine

Extr. cannabis Ind. ... . 1 •

Menthol. .. .. . . .,.
Eucalyptol. . " ... ... . ..
Sapa Stearinic ...
Liquor C:lpsici cp.... ... . ..

Tablettes de cocaine atropine contenant chacune au maXiiTIU111
0.0003 gr, de sel de cocaine et au moins 0.0003 de sel d'atropine.

Sùlutions stérilisées de n10rph int et d'dtropine contena nt au
maximum 2 pour cent de sel de morphine et au minilllL1111 0.05

pour cent de sel d'atropine, à condition qu'elles soient délivrées en
ampoules de 1, l cm.

Liniment de noix de galle et d'opium. British Pharnlacopeia.

...

Cigarettes imliennes de Grima uIt ;
Feuilles de beHadone. ..' ."
Extrait de chanvre indien ..
Nitrate de potasse ...

. .. . ..

. ..

0.962 grms.
0.0005 "

0.033 "

Pilules antidiarrhéiques :

Camphre. ... · . . · . . . . . 0,0648 grms.
Acetate de plomp ... · .. · .. 1 •• 0.013

"
Sous nitrate de bisnluth .. · .. · . .. 0.162 ,,
Acide tannique · . . · . . . . . 0.0648 "
Poudre d'opium · . . · . . · .. · . . 0.026

"

2 (Frank S. Betz & Co. U.S.A.):

· " " " .. ' 0.0043 grm.
. . . 0.022"

. " , . . 0.022"

. ., '" 0.022 ,.

· . . ." 0.0043"

· . . 0.0043 "

Tablettes contre le corysa No.

Poudre d'opium ...
Sulfate de quinine.. '"
Chlorhydrate d'a mn10niaque .
Camphre .
EJ\.trait de feuilles de belladone
Extrait de racine d'aconit '"
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Tablettes antidiarrhéiques No. 2 (Sullivan) (Frank S. Betz & Co.
U.S.A) :

Poudre d'opium · . . . . . · . . 0.016 grms.
Camphre . . . . . . · . . · . .. 0.016

"Poudre d'ipecacuanha · .. · . . 0.008 ,.
Acetate de plomb ... 0.011 "

U.S. A.) ;

0.013 grams.
0.0648 "
0.0324 "

0.0324 "
0.1944 .,

· . .
...

. .. '. ~

. .) ...

Tablettes contre la dysentrie (H. K. Mulkfo,d Co.

Poudre d'opium
Poudre d'ipecacuanha
Poudre de calomel.
Acétate de plomb ...
Bismuth Beta Naphtol

Tablettes de mercure additionnées d'opiun} ;

Chlorure mercureux en poudre.
Oxyde d antimoine en poudre.. .,. . ..
Poudre de racine d'ipecacuanba .. ' '.'
Poudre d'opium ". ..' ... . ..
Sucre de lait.. .,. . . . . ..
Solutions de gélatine Q.S. pour confectionner une

0.065 grms.

0.065 "

0,065 "
0.066 "
0.065 "
tablette.

Tablette de plomb additionnées d'opiunl:

Sucre de plomp ... . .. .., 0.195 grm.
Opium en poudre... . . . ... . . . 0.065 "
Solution de gélatine Q.S. pour confectionner une tablette.

EmplastrUITl OpiL (Pharmacopée Allelnande) :

Extra it d'opium . . . . . . " . . 25 grm.
Elémi purifié} . .. . . . . . . . . . . . . . 25

"

Emplâtre diachylon gommé . . . . . . . . . 50
"

Pulvis Dover;

Radix Ipecg pulv. . . . . . . . . . · . . · . . 1 grm.
Pulvis

.. 1opu . . . . . . . . . · . . · . . 1
"

Sacchar. Lactis . . . .. . • • • · . . 8
"
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Emplastrum Opii ;

Elemi . , . . . . . . . 8 grms .
Terebinthinae communis .. 15

"Cerea flavae .. . . . 5 J ,

Olibani Pulveratae .. . . . 8
"

Benzoes Pulveratae .. 4
"

Opii Pulverati . . . 2 ,,
Balsami perUVlanl. .. 1 ,,

ART. 3.

1) La proportion de la morphine dans les préparations de
l'opium brut et de l'opium médicinal, Inentionnée sub. No. 1 de
l'article premier de la Loi No. 21 de 1928 est 1110difiée à plus de 2
pour mille BU lieu de 2 pour mille et au-dessus.

2) La proportion de la morphine et de l'héroine dans les mé­
langes, compositions ou préparatious officinales et non officinales
(y compris les remèdes dits anti-opium), mentionnées sub No. 2
du dit article, est modifiée à pl us de 2 pour mill e de nlorphine
au lieu de 2 pour mille et au dessus et quelle que soit la pro­
portion de l'héroi ne, au lieu de 1 pou r mille et au-dessus.

3) La proportion de la cocainê dans les préparation ll1ention­
nées sub. No. 4 du dit article est modifiée à plus de 1 pour mille
de coc3ine au lieu de 1 pour mille et au dessus.

ART. 4.

Le présent arrêté entrera en vigueur deux mOlS après sa pu­
blication au "Journal Officiel "

Le Caire, le 21 Gamad Tani 1350 (2 Novembre 1931).

(Traduction J. Signé: ISMAIL SEDKY.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 20 Décembre 1931 interdisant aux particuliers d'arroser les

voies publiq'Jes asphaltées ou d'y verser de l'eau.

Journal Officiel N° 125, du 28 Décembre 1931.

LE MI~ISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu la délibération de l'Assenlblée Générale de la Cour d'Appel
Mixte en date du 27 Novembre 1931 prise en conformité du Décret
du 31 Janvier 1889:

ARRÊTE;

ARTICLE PREMIER.

Il est défèndu aux particuliers d'arroser les VOles publique~ ou
d'y déverser de l'eau de quelque manière que ce soit.

ART. 2.

Toute contravention aux dJspositions de cet arrêté sera ÇJunie
d'une amende de P.T. 5 à P.T. 25 et pourra être constaté à la
charge soit de l'auteur de la contravention, ~oit dt l'occupant du
local devant leq uel l'infraction a été commise.

ART. 3.

Le présent arrêté pourra être rendu applicable dans les diverses
localité par arrêté du Gouverneur ou du Moudir.

ART. 4.

Le présent arrêté entrera en vIgueur dès sa publication au
"Journal Officiel '.

Fait, le 10 Chaaban 1350 (20 Décembre 1931).

(Traduction.) (Signé) : ISMAI L SEDKY.
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A.RRÊ:TÉ
du 5 Mars 1932 portant modification à la liste des quartiers affectés

aux maisons de tolérance dans la ville d'Alexandrie

Journal Officiel No. 21, du 14 Mars 1932.

LE GOUVERNEUR D'ALEXANDRIE,

Vu les articles 2 et 27 de l'Arrêté du Ministre de l'Intérieur, en
date du 16 Novemhre 1905 sur les mai50ns de tolérance;

Vu l'Arrêté du Gouvernorat en date du 10 Septembre 1898
portant application du règlement sur les m·aisons de tolérance à
la ville d'Alexandrie:

Vu l'Arrêté en date du 21 Avril 1915 désignant les quartiers
affectés aux maisons de tolérance dans la dite ville ainsi que les
arrêtés qui l'ont successivement modifié;

ARRÊTE:

ARTICLÈ PREMIER.

Sont rayées de la liste des quartiers affectés aux maisons de
tolérance dans l.a ville d'Alexandrie les rues suivantes:

Kisnl El Attarine:
La partie de la rue Cléopatra comprise entre la rue Averoff

èt la rue Gamgoum Bey. La partie de la rue Gordon Pacha com­
prise entre la rue Averoff et la rue Ga111goUlTI Bey. La partie de
la rue Baker Pacha compri~e entre la rue Averoff et la rue Brughs
Pacha. La rue Gamgoum Bey à partir de la rue Gordon Pacha
jusqu'à la rue Cléopatra, Rue Marseille, Rue Lepsius, Rue Smyrne.

ART. 2.

Le présent Jrrêté entrera en vlgueur trois mois après sa pu­
blication au "Journal Officiel. li

Fait, le 27 Chawal 1350 (5 Ma rs 1932),

(Traduction). (Signé) : HUSSEIN SABRY.
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A,RRÊTÉ
du 13 Mars 1932 portant modificaton à la liste des qL:artier3

uniquement affectés à l'habitaton des familles et où ne peuvert être
ouverts des établissements publics à Alexand rie.

Joarnal Officiel No. 24, du 24 Mars 1932.

LE GOUVERNEUR D'ALEXANDRIE,

Vu l'article 2 de la Loi No. 1 de 190! sur les établissements
publics;

Vu l'Arrêté du GOJvernorJt en dIte du 15 Mars 1904 dési­
gnant les quartiers uniquetnent affectés à l'habitation des familles
et non ouverts au commerce dans la ville d'Alexandrie ainsi que
les arrêtés qui l'ont successivement modifié ou complété;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER.

La mention "Le quartier Cléopatra, à l'exception de la rue
Césarion (à partir de la station de Cléopatre jusqu'à la rue Sidi
Gaber)" désignée sous la rubrique du l(ism de Moharrem Bey dans
la liste sus visée des quartiers uniquement affectés à l'habitation des
familles et non ouverts au commerce dans la ville d'Alex8ndrie, est
remplacée par la mention suivante:

Le quartier Cléopatre, à l'exception de la rue Césarion (à par­
tir de la station Cléopatre jusqu'à la rue Sidi Gaber) et de Sahel el
Bahr (entre la rue Delta à Sporting Club et la rue Bauastes à
Cléopâtre).

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
"Journal Of1i{:iel".

Fait, le 6 Zilkadeh 1390 (13 Mars 1932).

(Traduction.) IiUSSEIN SAB RY •
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 24 Mars 1932 interdisant la délivrance de certaines

spécialités que sur présentation d'une ordonnance.

Journal Officiel No. 33, du 21 Avril 1932

LE MIKISTRE DE L'INTÉRIEU~,

Vu l'article 56 du Décret-Loi No. 14 de 1929 portant règlelllent
sur les pharmacies et le commerce des substanceE\ vénéneuses;

Sur la proposition du Sous-Sécrétaire d'Etat pour l'Hygiène
Publique;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les spécialités contenant l'une des substances vénéneuses men­
tionnées sur la liste annexée au présent arrêté ne pourront être
délivrées que sur la présentation d'unr ordonnance.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
"Journal Officie}".

Fait~ le 17 Ztlkadeh 1350 (24 Mars 1932).

(Traduction). Signé: ISMAlL SIDKY.

Aconit, Racines, Feuilles, Poudre, Extrait, Alcaloïdes et sels.
Adrenaline et solutions.
Amyle Azotite.
Anesthésiques locaux et généraux (Novocaine, Stovaïne; Ether, Chlo­

roforme, Chlorure d'Ethyle, etc.)
Arsénieux Anhydrid, Acide Arsénique, Arsénites, Arséniates, Caco­

dylates, Iodures.
Alcaloïdes de l'Opium et dérivés.
Belladone, Racines, Tiges, Feuill~s, Poudre, Extrait, Alcaloïdes et sels.



- 320-

Cantharides, Insecte, Poudre, Extrait, Teinture. Principes actifs et sels.
Ciguë, Fru Us, Feuilles, Pou ct re, Extra it, AI ca l-oïd es et ~,els.

Colchiqu~" Bulbe, SetIlences, Poudre, Extrait) Alcaloïdes et sels.
Coloquinte, Fruits, Pulpe et Glucosides.
Coque du Levant, Principe actif.
Croton, Semences, Huile.
Curare, Alcaloïdes.
Cyanhydrique acide, Cyranures excepté le ferrocyanure de potasse.
Datura, Feuilles, Racines, Selnences, Pouàres, Extrait, Teinture,

Principes actifs, Alcaloides et sels.
Digitale, Feuilles, Poudre, Extrait, Principes actifs, Glucosides.
Extrait thyrodien.
Emétine et sels.
Emétique.
Fêve de Calabar, Semences, Poudre, Alcaloides et sels.
Gelsémium, Rhizomes, Racines, Poudre, Extrait, Principes actits et sels.
Genêt, Princi'pes actifs.
Ibogaine.
Jaborandi, Extrait, Alcaloides et sels.
Jusq uiame, Feuilles, Poudre, Extra i t, Alcaloides et sels.
Mercure et ses sels.
Nitrite de soude.
Nitroglycerine et solutions.
Noix vomique, Poudre, Extrait, Teinture, Alcaloides et sels.
Pituitrine.
Pel1étiérine et sels.
Phénol pur et ses préparations.
Phos~hore .
Rue, Huile essentielle.
Sabine, I-Iuile essentielle.
Seigle ergoté, Extrait, Principes actifs et sels.
Santonine et Succédannés.
Strophantus, Poudre, Extrait, Ttinture, Alcaloides et sels.
Sulphones et dérivés de l'Urée (séries Barbituriques) et autres

hypnotiques.
Vératrine vi ride, Teinture, Principes actif~ et sels.
Yohimbine, Extrait, Alcaloides.
Zinc phosphure, Valérianates.
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DÉCRET
,~---~- ... - - --

1
__1

du 1er Mai 1932 portant extension du périmètre de la
Ville dlAlexandrie.

Journal Officiel No. 39 du 9 Mai 1932.

Nous, FOUAD Ièr, ROI ï)'EGYPTE,

Vu l'article 14 du Cécret du 5 Janvier 1890;
Vu l'article 27 du Décret du 13 Mars 1884 et le Décret du 19

Jil in 1884 relatifs à l'i 111 pôt sur 1a propriété bât ie ;
Vu le Décret du 16 Mai 1901 étendant le périlnètre de la

ville d'Alexandrie et de sa banlieue;
Sur la prop()sitio~ de Notre Ministre de l'Intérieur et l'avis

conforme de Notre Conseil des Ministres;

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER.

Le périmètre de la ville d'Alexandrie et de sa banlieue, pré­
cédemment délimité par le Décret du 16 l\1ai 1901 est étend ue, à
partir du 1er Juillet 1932, suivant la déli mitation indiq uée par il 11

i~eré bleu sur le plan ci-annexé.
Il est lilnité cotnme suit:

1) Au nord, par la Médi1.erranée, entre - à l'~st - le mur
d'enceinte ouest du Palais Montazah à son extrémité nord (indi­
quée sur le plan par la lettre "A") et, - à l'ouest - l'e fort de la
presqu'He <\.gami "Tabiet el Ayana" à l'éxtrénlïté de la ligne de
démarcation qui sépare le Zimâm du village de Dékheila "Mou­
drieh de Béhéra" de celui de Mariout "Gouvernorat de l'ouest",
indiquée sur le plan par la lettre "B",

2) A l'ouest, par une ligne droite allant du point "C" déjà
désigné et se dirigeant vers le sud, tout le long de la ligne de
démarcation qui sépare le village de Dékhéla "Béhéra" de celui
de Mariout "Gouvernorat de l'Ouest". La dite ligne passe par les
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bornes No. 23 "constituées par les repéres triangulaires de 3ènle
classe, Nos. 602] 22,21,20 et 19 et aboutit au signe No. 18 sur le
bord du Lac Mariout, désigné sur le plan par la lettre "C".

Cette ligne a une longueur de 5,541 mètres.

3. - Au sud, par une ligne de 7,068 mètres de longue:.tf
environ partant du point' C" plus haut mentionné et se dirigeant
vers l'est en suivant la ligne de déolarcation qui sépare le Zimâm
du village de Dékhéilla "Béhéra" de celui du Mariout "Gouver­
norat de l'ouest" pour aboutir au point j\ 5 sur la voie du chemin
de fer de Mariout, du côté Est; le dit point constitue l'une des
bornes de détnarcation entre le Gouvernorat d'Alexandrie et celui
de l'ouest. La ligne continue vers l'est, suivant les limites du Gou·
vernorat de l'Ouest, jusq u'à la borne No. 29 située sur un monti­
cule élevé, à 120 nH~tre environ de distance du sud de la limite des
eaux du Lac Mariout; à ce point, la liInite du Gouvernorat de
l'Ouest se dirige vers le sud, la distance qui la sépare du signe A

5 déjà décrit étant de 1}250 Inètres environ. De ce point, par une
ligne droite à travers les eaux du Lac Mariout qui penche vers le
nord-est pour aboutir au ponceau du chemin de fer de l'Etat "]a
ligne directe" au dr2.in de Ratnleh se trouvant au sud de la Station
de Mallaha.

Cette ligne est de 16,400 mètres environ.
)

Le ponceau en questton est désigné sur le plan par la lettre "D'
puis la limite se dIrige vers le nord en suivant l'axe du drain de
Ramleh jusqu'à son croissement avec le drain ouest No. 1 "lettre E"
sur le plan' et se dirtge e~fin vers l'est en suivant l'axe du drain
ouest No} 1 jusqu'à son croissement avec le drain de la Khassa
"lettre "f" sur le plan.

4. - A l'est, par une ligne allant au point 'if" précité et se
dirigeant vers le nord en suivant le drô.in de la Khassa tout le
long de la voie menant de Ezbet Casulli jusqu'au poste de Police
de Mandara "borne No. 5" ; puis vers l'est en suivant la route de
Ramleh et Aboukir jusqu'à la voie d'accès au Palais de Montazah
d'oÙ elle se redresse vers le nord et suit la dite rue jusqu'au mur
d'enceinte sud du Palais de Montazah, pour se diriger vers l'ouest
en côtoyant le Inur d'enceinte du Palais jusqu'à l'angle sud-ouest
de ce mur, et de là se diriger vers le nord tout le long du mur
d'enceinte ouest du Palais jusqu'à la Méditérannée "lettre "A" sur
le plan

J
point de départ de la délimitation."
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ART. 2.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du pré­
32nt décret.

Fait au Palais de Koubbeh, le 25 Zilhedjeh 1350 (1er Mai 1932)

FOUAD.
Par le Roi:

Le Président du Conseil des !J1inistrcs,
ISMAIL SEDKY

Le Ministre de L'Intérieur.
ISMAIL SEDKY

( rraduction).



- 324-

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 2 Juin 1932 portant modification au tabLeau des

substances stupéfiantes.

Journal Officiel No. 56 du 30 juin 1932.

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR,

Vu l'article 32 de la Loi No, 21 de 1928 réglementant le com­
me~ce et l'emploi des stupéfiants;

Vu le ta bteau des substances stupéfian tes visé à l'article prem ier
de la loi précitée est modifié par les Arrêtés en date des 15 Juillet
1929, 14 Juillet 1930 et 14 Décembre 1931 ;

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat pour l'Hygiène
Publique;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Sont retranchées du tableau des substances stupéfiantes sus-visé
les préparations suivantes:

Préparation

Elixir camphre
compositum.

Conl position

r
Camphre. '" · . . · . . · .. 4 grains
Essence ~d'anis. . '. ... 5 minims.
Acide benzoïque . . . . " 6 graIns.
Chlorhydrate de diamorphine. .. 4 grains

1 Extrait liquide d'i pécacuanha . 120 minims.
Teinture de scille .. ' .. , 11

/ 2 once fluide

l
Sirop simple Q.S. pour 20

onces fluides.
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Corn position

( Chlorhydrd1e d'a p01110rohine ... 5 graIns

Elixir diamor-
Chlorhydrate de diamorphine .. 4 graIns
Hydrate de terpine. ... 44 graIns

additiOnné)
Alcool .. ... . . . 10 onces fI udes

d'apomorphine. Glycérine ... . . . 5 " "

1
Sirop de cerises sauvages Q.S.

pour 20 onces fi uides.1

Linctus dianl0r­
pine addilionné)

\

d'ipécaccuanha. 1

Extrait liquide d'ipécacuanha 120

Chlorhydrate de diamorphine. 4
Teinture de jusquiame. . .. 11/'2
Chloroforme d'an esthétique .. 11/ 2

Sirop de baume de Tolu '" 3
Sirop de cerises sauvages ... 3
Glycérine Q S. pour 20 011-

fluides.

lTIlnlms.
gra 111S.
onCE s fluidfS

" "
" "
" "

Linc!us senegœ l
corn positus, 1

1

Extrait liquide de sénéga. '. 1

Ext rait liquide de Ecille . ..' 1
Tartre stibié ... ." ... 8
Chlorhydrate de dia morphine 4
Glycérine . . . . 2
Sirop simple Q.S. pour 20

onces fluides.. ..,

onces fluide.

" "
graIns.

"
onces fluides.

Linctus t h Y111 i
corn positus.

Chlorhydrate de diamorphine
Chlorhydrate d'apomorphine.
Ea u distillée .. , ...
Extrait liquide de thyn (1-1)
Solution de Tolu. '" ., .

l
Glycérine Q.S. pour 20 onces

fluides.

4 grains

5 "
1 onces fl uide .
5 onces fluides.
11/ 4 once fluide.
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Composition

Eucola1 . . . . . . ... . .. 1 gramlne
Poudre de gentiane . . . . . . 35 gratn tnes

Tablettes. Dr. C. J
Poudre d'ipécacuanha B.P ... 20 .. ,
Sulfate de quinine 20Gayett1, M. D.. . , . . . .

"
'. Caféïne 5i . . . . .. ...

"
Sucre de lait . . . . . . • • ! 25 ,,
Mélanger et préparer des ta-

blettes de 5 grains.

1 Poudre de breberis corn 111 U111. . o03:?4

\
gramme.

Noix vOtnique . . . . . . 0.013 "

Tablettes B.B.
Eucodal. ... . . . . . . 0.0032 "

composées. Ipécacuauha" . . . 0.0648
"

Rhubarbe ... 0.013. . . . . . ,.
Poudre de canel1e composée ... 0.0324

"
Craie aromatiq ue .. " .. . . . 0.0032

"

Solution stérilisées d'eudocal et d'atropine contenant au ma­
ximum 2 pour cent de sel d'encodaI et au ll1inimunl 0.05 pour
clnt de sel d'atropine à condition qu'elles soient délivrées en am­
poules de 1, l cm s.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
"Journal Officiel".

Le Caire, le 27 Moharram 135~ (2 Juin 1932).
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A,RRÊTÉ
du 25 Juillet 1932 désignant les lieux de stationnement

des voitures pubH-ques dans la ville d'Arexandrie.

Journal Officiel No. 68, du 4 Août 1932.

LE GOUVERNEUR n'ALEXA;\DRIE

Vu l'article 22 du règlenlert sur les voitures publiques en
date du 26 Juillet 1894 ;

Vu l'Arrêté du Gouvernorat en date du 1er Septembre 1902
relatif au stationnement des voitures publiques à Alexandrie;

Vu l'approbation de la Commission Municipale d Alexandrie
en date du 20 Janvier 1932;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les stations des voitures publiquES située à la rue Porte
Rosette en face de la Munici pa lité (I<.Îsm Attarine) est suppritnée
et remplacée par une station pour 3 voitures publiques à la rue
El Mathaf.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
'Journal Officiel."

Fait, le 21 Rabi Awal 1351 (25 Juillet 1932).

(Traduction). signé HUSSEIN SABRY.
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ARRÊTÉ MUNICIPAL
du 26 AoQt 1932 portant abrogation de l'Arrêté du 17 Juillet 1930

relatif à la taxe sur les entréES aux spectacies et
divertisseme nts publics.

Journal Officiel No. 78, du 5 SeptemL re 1932.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE D'ALEXANDRIE.

Vu l'Arrêté rl1unicipal du 31 Mai 1927 relatif à la taxe sur les
entrées aux spectacles et divertissement publics dans la ville
d'Alexandrie ~

Vu l'Arrêté nlunicipale du 17 Juillet 1930 portant modification
de l'i\rrèté du 31 Mai 1927 8usdit ;

Vu que cette modification, portant exenlption de la taxe sur
les entrées au cinémas pour les places de P.T. ] 1/2 et au-dessous,
n'a pas profité à la clafse modeste en faveur de qui cette mesure
avait été prise;

Qu'il y a, partant, de rapporter cette exemption;
Vu la délibération de la Conl1nission Municipale du 2 Mars

1932, approuvée par le Ministère de l'Intérieur en date du 22
Août 1932 ;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

L'f\rrêté municipal du 17 Juillet 1930 modifiant l'Arrêté du
31 Mai 1927 relatif à la taxe sur les entrées aux spectacles et
divertissenlent publics, est abrogé.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
"Journal Officiel."

Fait, le 24 Rabi Tani 1351 (26 Août 1932).

(Signé) ; HUSSEIN SABRY
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 15 Septembre ~932 relatif aux conditions que do~vant

remplir les médecins détenteurs de diplômes étrangers, qui
auraient été sous la surveihance du Gouvernement Egyptien,

pour être à t'examen prévu à l'articte 4 de la Loi
No. 66 de 1932.

Joue/:ol Officiel No. 84, du 22 Septe111bre 1932.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR p.l.

Vu 1es articIes 2 et 3 du Décret -Loi No, 66 deI 928, 1110difié
par la Loi No, 17 de 1932 sur l'exercice de la profession de mé­
deci n en Egypte ;

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat pour l'Hygiène
Publique et vu l'approbation du Conseil des Ministres;

ARRÊTE

ARTICLE PH.EMIER

Pour bénéficier de la dispense prévue à l'article 3 de la loi
sus-visée, les tnédeci ns détenteurs de diplômes éira ngers, qui auraient
été sous la surveillance du Gouvernement Egyptien, doivent rem­
plir les conditions suivantes :

1. - Etre possesseurs du certifIcat d'études secondaires (2ème
partie ou de son équivalent.

2. - Avoir passé toute la période d'études médicales sous la
surveillance effective de la Directi'on des Missjons relevant du Mi­
nistère de l'Instruction Pubiique.

3. - Avoir été, durant la p{~riode d'études médicales, de bonnes
vie et mœurs, suivi avec assiduité les cours et assisté régulièrement
aux cours d'études pratiques, conformément au programme de l'ins­
titution ou des institutions où ils étaient inscrits.
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ART, 2.

Le Sous-Secrétaire d'Etat pour l'Hygiène Pubbique est chargé
de l'exécution du présent arrê'té qui entrera en vigueur dès sa
publication au ('Journal Officie],"

Fait, le 14 Gamal AwaI 1:351 (15 septembre 1932).

(Traduction). (Signé) : ABDEL FATTAH YEHTA
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ARRÊTÉ MUNICIPAL
14 Nov)rnbre 1932 portant modificatio n du regl( me nt ~ ur

l'introduction des viandes à Alexandrie.

Journal Officiel No..102 du 24 Novembre 1932

LE PRÉSl DENT DE LA CüMl\'lISSrON Iv10i\ICIP.;l.E D'ALEXAl\DRIF,

Vu l'Arrêté Municipal en date du 28 Octobre 1910 portant
règlement sur l'introduction des viandes à Alexandrie;

Vu la délibération de la Délégation lVlunicipale en date du 26
Juillet 1932, agissant comme Comnlission} et l'approbation donnée
par S.E. le Iv\inisire de l'Intérieur suivant lettre en date du 22

Octobre 1932, No. 9-1-11 ;

ARRETE:

ARTICLE Pl\EMIER

L'article 2 de l'Arrêté municipal en date du 28 Octobre 1910,

sus-visé, est m0 ct ifié COin mes II it :

"Ces viandes seront sournises de nouveau au contrôle du
vétérinaire munhcipal. La visite sanitaire aura lieu aux abattoirs du
Mex, suivant un horaire à fixer par la Municipalité.

" Toutes ces viandes seront estalnpillées à cette visite".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 15 jours après sa publi­
cation au "Journal Officie}'·.

Alexandrie, le 15 Ragab 1351 (14 Novem bre 1932).

Le Président de la Conunission Municipale.
HUSSEIN SABRY
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A,RRÊ:TÉ
du 8 Janvier 1933 portant modification à la liste des quartiers affectés
uniquement à l'habitation des familles et où ne peuvent être '~uverts

de3 établissements publics dans la ville d'Alexandrie.

Journal Officiel No. 8 du 19 Janvier 1933.
-----

Ll~ GOUVERNEUR D'ALEXANDRIE;

Vu l'article 2 de la Loi No. 1 de 1904 sur les établissements
publics;

\'u l'arrêté du Gouvernorat en date du 15 Mars 1904 désignant
les quartiers affectés uniquement à l'habitation des familles et non
ouverts au commerce à Alexandrje, ainsi que les arrêtés le modifiant
ou le corn pIétant:

ARRÊTE

ARTICLE PREMIER

Est rayée de la liste des quartiers affectés uniquemr.nt à l'ha­
bitation des fanlilles et non ouverts au commerce à Alexandrie,
sous la rubrique de Kism El Attarine, la rue Tomson, "Ex-Galice
Bey" qui unit la rue Sultan Hus~ein à la rue El Moustachfa El·
Amiri.

A.RI. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
"Journal Officie!".

Fait, le Il Ramadan 1351 (8 Janvier 1933)

Sign~ : I-IusSEIN SFBRY.

Traduction
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 4 Février 1933 portant modification du tableau des

ma}adies infectieuses annexé à la Loi No. 15 de 1912.

Journal Officiel No. 14 du 9 Février 1933.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR p.l.,

Vu l'article premier, alinéa 2, de la Loi Nù. 15 de 1912, mo­
difiée par les Lois No. 18 de 1915 et 52 de 1931 prescrivant des
mesures prophylac iques contre les maladies infectieuses;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

Est ajoutée à la deuxième partie du tableau des maladies in­
fectieuses annexé à la Loi No. 15 de 1912 sus-visée, la maladie
suivante:

"L'ictère épidémique."

ART. 2.

La Inention "fièvre bilieuse", dans la deuxième partie du ta­
bleau sus-indiqué, est remplacé par la Inention suivante:

"Fièvre Jaune"

ART. 3.

Le présent arrêté entrera CD vigueur dès sa publication au
"Journal Officiel",

Fait le 9 Chrlwal 1351 (4 Février 1933).

Traduction Signé: AHMED ALY,
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 12 Février 1933 ajoutant la diphtér~e au tableau des

maladies infectieuses pour lesquelles la vaccination
préventive est obligatoire.

Journal Officiel. No. 17 du 20 Février 1933.
------

LE MINISTRE DI L'INTÉRIEUR p.i ..

Vu l'article 5 du Décret-Loi No. 109 de 1931 sur la vaccination
préventive contre les tnaladies infectiecses;

Vu l'avis du Conseil de la Faculté de Médecine en date du 27
Octobre 1932 relatif à l'insertion de la diphtérie au tableau des
maladies infectieu~es annexé au décret-loi sus-visé;

\Tu l'a pprobation du Conseil des 1Vlinistres en da te du 4 Février
1933 ;

ARRÊTE:

AR1 le LEPHE ~vIl ER

Est ajoutée au tableau annexé au Décret-Loi J\To. 109 de 1931

sus-visé, la maladie suivante;

"Diphtérie"

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vIgueur dès sa publication au
"Journal Officiel."

Fait, le 17 Chawal 1351 (12 Fevrier 1933).

{Traduction) (Signé): AHMED ALY.
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ARRÊTÉ MUNICIPAL
du 1er Janv,er 1933 relatif à la taxe établie sur les établ Îssements

débitant des boissons alcooliques à Alexandrie.

Journal Officiel No. 30, du 30 Mars 1933.

LE PRÉSIDENT DE LA CC MMISSION 1vluNICIPALE D'ALEXANDRJ E ;

Vu les articles 15 et 31 du Décret du 5 Janvier 1890, institu3nt
la Comrnission Municipale d'Alexandrie;

Vu l'Arrêté municipale du 2 Avril 1929 relatif à la taxe établie
sur les établissement débitant des boissons alcooliques;

Considérant qu'il y a lieu, en ce qui concerne les établissemEnts
visés à l'article 2 de l'Arrêté du 2 Avril 1929 rrécité, d'établir pour
le calcul de la susdite taxe une base rationnelle et équitable;

Considérant, en outre, qu'en accordant certaines facilités de
paiement aux contribuables} on assu:-e plus df. régularité au recou­
vrement de la taxe;

Vu la délibération de la Comtnission Municipale du 16 Novem­
bre 1932. approuvée par S.E. le Ministre de l'intérieur par lettre
en date du 31 Décenlbre 1932, subNo. 12/1/10;

Vu la décision du Conseil des Ministres en date du 2 Mars 1933

ARRÊTE:

ARTICLE PREt.'1IER

Les bars, buvettes, Cafés, casinos, pâtisseries} laiteries, bra­
series, cabarets, restaurants, épiceries, et en général, tout établis­
sement dans lequel, avec uu sans licence, il sera débité des boissons
alcooliques à consommer sur place, seront assujettis à une taxe
annuelle égale au 50/0 (cinq pour cent) du montant de la valeur
locative du local occupé par l'établissement, et ce outre un droit
additionnel fixe de L.E. 30 (trente) par an.
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ART. 2.

Les hôtels et pensions visés dans l'Arrêté munici pal du 20

Juillet 1911, 1110difié par les AC'êtés du 20 Août 1912 et 5 mai 1932
les théâtres et cinématographes, les cafés-concerts. pelote-basque,
tirs aux pigeons, champs de courses, établissenlents de bains, salles
de danse, de concerts ou de conférence~, les clubs et cercles, et,
en général, tout établissement qui ne débiterait des boissons alcoo­
liques qu'occasi.onnellement, seront assujettis, quelles que soient
les conditions dans lesqutlles les boissons alcooliques seront débitées
à un droit fixe de L.E. 15 (quinze) majoré de 5 pour cent (cinq
pour cent) de la valeur locative du local occupé par l'établissement
sans que le total de la taxe puisse dépasser L.E. 75 (soixante-quinze)
pqr an.

Dans le cas où le débit de boissons alcooliques revêtirait un
caractère permanent, COin rn e par l' insta lIa tian, dans les dits éta blis­
selnents, d'un bar ou d'un restaurant ouverts ~ demeure, ces
établissements seront taxés confonnément à l'article premier.

ART. 3.

La taxe établie par le présent arrêté est complétement distincte
et indépendante de celle du 20/0 (deux pour cent) sur les loyers
institLI ée par l'Arr( té ln unicipal du 24 Janvier 1899 et par 1es arrêtés
qui l'ont successivement modifié.

ART. 4.

Cette taxe sera calculée sur la base de la valeur locative de la
propriété bâtie afférente au local occupé, telle que cette valeur figure
sur les registres de l'impôt de la propriété bâtie. Elle sera due sur
tout ce local, quelle que soit l'étendue de la partie afiectée au débit
des boissons alcooliq ues.

Au ca,-) où, dans une nlême exploitation il existe plusieurs éta­
blissements où des boissons alcooliques sont consommées, il sera
perçu un seul droit fixe Je L.E. 30 (trente) plus 5 010 (cinq pour
cent) de la valeur locative de tout l'immeuble.

Par contre, cette taxe sera perçue distinctivement pour chacun
des établissements, au cas où ils ne feraient pas partie du même
exploitation, ou si l'exploitant était effectuée par la mênle personne
dans des locaux disséminés.
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ART. 5.

La taxe et due pour chaque établissement et pour t'année entière
à partir du 1er Janvier, quels que soit la date de l'ouverture de
l'établissement et le tem ps pendant lequel il reste ouvert. Toutefois,
les exploitants, qui viendraient à ()cc~per un local après le 1er
Juillet, ne paieront que la moitié de la taxe annuelle.

A.RT. 6.

Dans le cas où le tenancier d'un établissement qui a déjà payé
la taxe, change de local dans l'année, il ne sera pas tenu de payer
la taxe une deuxième fois. Toutefois, si le 010ntant de la valeur
locative du nouvea u local est su périeur à celui du local précédent
il devra payer la différence de taxe entre les deux montants,

ART. 7.

Le nouvel exploitant d'un établissement déjà exploité par un
précédent tenancier et tenu, solidairement avec celui-ci, du paielnent
de la taKe qui n'aurait pas été payée.

ART. 8.

Tout contribuable qui se croit surtaxé ou taxé par erreur doit
adresser à la Municipalité sa réclamation avec justification à l'appui
cette réclamation doit, sous peine de déchéance, être remise, dûment
accompagnée de la quittance de la taxe dont il den1ande la décharge
ou la réduction, dans les trente jours qui suivront la date de la
quittance précitée.

ART. 9.

La taxe établie par le présent arrêté devra être payée, en quatre
termes, à la Caisse Municipale, dans les huit premiers jours de
chaque trimestre.

Les termes échus pour un nouvel établissement devront être
versés dans les huit jours de la déclaration prévue à l'article Il.

En cas de retard dans le paiement le contrevenant perdra le
bénéfice du terme et la Municipalité sera en droit d'exiger immé­
diatement l'intégralité de la taxe ou le solde testant dû majoré d'une
surtaxe de 10 % du montant exihible, et ce sans aucuu préavis.
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ART. 10.

Sont considérées comme boissons alcooliques, aux effets de
l'application du présent arrêté, les boissons suivantes: vins, cognac,
whisky, araki, vodka, kirchwasser, absinthe, anisette, liqueurs, gin,
bière, bouza, et, en général, toutes boissons contenant, d'a près
l'alcoomètre, plus d'un pour cent d'alcool.

ART. Il.

Les exploitants d'établissements faisant l'objet du présent arrêté,
devront faire parvenir à la Municipalité chaque année, dans le cou­
rant du mois de Janvier, une déclaration écrite y indiquant d'une
manière précise et détaillée la ou les catégories de leur établissements
existants, exploités ou destinés à être exploités au cours de l'année
leur nombre et l~urs emplacel11ents et ce sous peine d'une surtaxe
de 25 pour cent.

A partir du 1er Février et pendant tout le reste de l'année, ils
sont également tenus, dans les mêmes conditions et sous la même
peine, de faire une déclaration analogue pour chaque nouvel éta­
blissements, dans les 15 jours de l'ouverture de cet établissement

La lVlunicipalité a le droit de faire procéder, à toute époque
de l'année, à un recensement en vue de vérifier l'exactitude des
déclarations des contribuables.

ART. 12.

L'Arrêté municipal précité du 2 avril 1929 est abrogé.

ART. 13.

Le présent arrêté entrera en vigueur à partir du 1er Janvier 1933

(Traduction.)

(Signé); HUSSEIN SABRY.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 25 Septembre 1921 portant modification à la liste des établissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel, No. 87, du 3 Octobre 1921

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi NQ. 13 de 1904 sur les étab1i~sements

incommodes, insalubres et dangereux;
Vu l'arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 publiant

un nouveau tableau des dits établissements;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établisse­
nlents insalubres et ajoutés au tableau faisant suite à l'Arrêté du
31 1\1ai 1920 sus-visé:

Classe II, Catégorie A.- Beurre naturel (Dépôts et établissements
pour la vente du - ).

Produits pouvant remplacer le beurre (Dépôts et établi['sements
pour la vente des - ).

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au
t' Journal Officiel ".

le 25 Septembre 1921 (23 Moharrem 1340)

(s) A. SAROIT.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 24 Avril 1922 portant modification à la liste des établls­

sements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 44, du 1er Mai 1922.

LE MINISTRE DE L'IK'fÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920, remplaçant
le tableau des dits établissements annexé à l'Arrêté du 29 Août 1904,
par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PRElVUER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements insalubres, et ajoutés au tableau sus· visé daus la Classe II,
Catégori e A.-

Etablissements pour la mouture du café ou des graines employant
comme force motrice des animaux ou des moteurs mécaniques.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigtleur dès sa publication au
'( Journal Officiel".

Le Caire, le 24 Avril 1922 (26 Chaaban 1340)

Signé A. SAROIT.
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LO-I No. 23 de 1922
portant modification de la loi No. 13 de 1904 sur les établis­

sements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 52, du 1er Juin 1922.

Nous, ROI D'EGYPTE,

Vu la Loi No. 13 de 1901 sur les établissements incommode~,

insalubres et dallgereux;
Sur la proposition de Nütre Ministre de l'Intérieur et l'avis con­

forme de Notre Conseil des Ministres~'

Vu les délibérations de l'Assemblée Générale de la Cour d'Ap­
pel Mixte en date des 28 Janvier et 15 Avril 1922, prises en con­
formité du Décret du 31 Janvier 1889 ;

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER.

L'a rticIe suivan test ajouté après l'a rtic1e 6 deI a Loi ~ us -ViE ée

AI~T. 6 bis.-Les propriétaires des établissements inconlnlodes,
insalubres et dangereux existants ou à fonder, serent as~ujet1is au
paiement des frais annuels et d'insp~ction qui seront détermines
dans le Règlement annexé à la présente loi.

ART. 2.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution de hl
présente loi qui entrera en vJgueur un mois après sa publication
au "Journal Officiel ".

Fait au Palais d'Abdine, le 25 Mai 1922.
FOUAD.

PAR LE ROI:
Le Président du Conseil des Ministres,

Ministre de l'Intérieur,
A. SAROIT.
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A,RRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 28 Octobre 1922 portant modification à la liste des éta­

blissements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 97, du 6 Novemtre 1922.

LE MINISTRE D:E L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les Etablissements
incommodes, insal ubre~~ et dangereux;

Vu l'arrêté de ce l\1inistère en date du 31 Mai 1920, remplaçant
le tableau des. dits établisselnents annexé à l'Arrêté du 29 Août 1904,

par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Dans le tableau des établissement~ insalubres, Classe II, Caté­
gorie A, les termes" cordes (fabriques de " seront remplacés par
les suivant~: "cordes et ficelles fabriques de). "

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur cinq jours après sa publi­
cation au " Journal Officiel ".

le 28 Octobre 1922.

(s) A. SARüIT.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 21 Mars 1923 portant modification à la liste des Etablfssements

incommodes, insalubres et danger eux.

Journal Officiel No. 36 du 2 Avril 1923

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les Etablissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements annexé à l'Arrêté du 29 Août
1904, par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établisse­
ments insalubres et ajouté~ au tableau susvisé dans la Classè III,
Catégorie Ct A ".

Kounafa (Fabrique de -).

ART. 2.

Le présent arrèté entrera en vlgueur dès sa publication au
"Journal Officiel' .

Le Caire, le 21 Mars 1923.

Y. IBRAHIM.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 11 Juillet 1923 portant modification à la liste des Etablissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 76, du 30 Juillet 1923.

LE MINISTRE DE L'INTÉFIEU-\,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les Etablissements
incommodes, ins~lubrrs et dangereux;

Vu l'arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 renlplaçant
le tableau des dits étahlissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements incolnmodes et dangereux et ajoutés à la liste de ces éta­
blisserrlents dan~ la Classe II, Catégorie A :

Benzine (vente au détail).

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur sept jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel".

Le Il Juillet 1923 (26 Zil-Kadeh 1341).

(signé) ; YERIA IBRAHIlYL
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A.RRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 11 Juillet 1923 portant modification à la liste des Etablissements

incommodes et dangerenx, Classe Il, Catégorie A.

Journal Officiel N° 76, du 30 Juillet 1923.

LE MINISTRE DE L~INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi ?.,Jo. 13 de 1904 sur les étabJissenlents
incommode~, insalubres et dangereux;

Vu l'article du 31 Mai 1920 modifiant le tableau des dits
établtssements ;

ARRÊTE:

ARTICLE PRELVIIER.

La désignation "Garages d'autoll10bil.es" figurant dans]a liste
des établtssements incommodes et dangereux, est remplacée par la
suivante:

" Garages d'automobiles qui représentent une exploitation in­
dustrielle ou qui sont accessoires d'une industrie de louage d'au­
tomobiles.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vlgueur sept jours après sa publi­
c8tion au "Journal Officiel".

Le Il Juillet 1923 (26 Zil-Kadeh 1341).

signé: YEHIA IBRAHI11.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 12 Décembre 1923 portant modification à la liste des Etablissements

incommodes, Insalubres et Dangereux.

Journal Officiel No. 1, du 3 Janvier 1924

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR

Vu l'articl~ 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'arrêté de ce lVlinistère en date du 31 Mai 1920, remplaçant
le tableau des dits établissements par un nouveau 1ableau ;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements in~alubres et ajouter au tableau sus-visé dans la Classe l,
Catégorie 'A";

"Fabrication de spiritueux (vins et liqueurs sans distillation".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vlgueur sept jours après sa pu­
blication au "Journal Officiel".

Le Caire le 12 Décembre 1923 (4 Gamad el Awal 1342).

signé: Y. IBRAHIM
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ARRÊ:TÉ MINISTÉRIEL
du 25 Février 1924 portant modification à la liste des éta­

blissements incommodes, insalubres et dangereux.

louri/al Officiel No. 28, du 24 Mars 1924.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de La Loi No. 13 de 1904 sur les éta blissements
incommodes, insalubres, et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920, rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi IfS établis­
sements insalubres et ajoutés au tableau susvisé dans la Classe l,
Catégorie A:

Etablissements pour la compression ou le nettoyage du coton.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vIgueur sept jours après sa pu­
blication au "Journal Officiel".

Le <:aire, le 25 Février 1924 (20 Ragab 1342)

signé; SAAD ZAGHLOUL.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 29 Juin 1924 portant modification à la liste des Etablls~

sements Incommodes, !nsalubres et Dangereux

Journal Officiel No. 62 du 17 Juillet 1924.

LE MINISTRE IrE L'INT ÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 ~ur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux:

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920, rempla­
çant le tablea u des dits établissements par un nouveau tableau ,.

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis·
sements insalubres et ajoutés au tableau sus-visé dans la Classe II,
Catégorie A;

"Marchés des végétaux et des fruits (khodra)."

~t\.RT. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur sept jours après s'a publi­
cation au "Journal Officiel".

Le 29 Juin 1924 (20 Zilkadeh 1342),

Le Ministre de l'Intérieur, p.L
Signé; TEWFICK NASSIM.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 24 Décembre 1924 portant modification à la liste des établissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 1, du 1er Janvier 1925

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
insalubres et dangereux:

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920, rempla­
çant le tableau des dits établissenlents par un nouveau:

ARRÈTE

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements incommodes et dangereux, et ajoutés au tableau susvisé
dans la classe II, ca tégorie A :

Dépôts de -coton scarto.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jl)UrS après sa publi­
cation au ('Journal Officiel".

Le Caire, le 27 Gamad A\val 1343 (24 Décembre 1924).

signé: ISMAIL SEDKY
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 29 Juillet 1925, portant transfert des dépôts d'os et chiffons de la

deuxième à la première classe des Etablissements incommodes,
insalubres et Dangereux.

Journal Officiel No. 75, du 3 Août 1925.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des di~s établissements, annexé à l'Arrêté du 29
Août 1904, par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les dépôts d'os -et chiffons, figurant dans la deuxième Classe,
Catégorie A du tableau des établissements insalubres sont trans­
férés à la première Classe, Catégorie A du dit tab~eau.

ART. 2.

Le présent Arrêté entrera en vigueur cinq jours après sa pu­
blication Ha u Journal Officiel".

8 Moharram, 1344 (29 Juillet 1925J.

ISMAIL SEDKY.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 23 novembre 1925 portant modification à la lis·te des

établissements incommodes insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 116 du 7 Décembre 1925.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établisselnents
in~all1bres incommodes et dangereux;

Vu 1'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 renl pla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau ü~blea il ;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements pour le filage et tissage de la soie, du coton,
du lin, etc., employant un moteur mécanique, seront cOlllpris parmi
les établissements insalubres et ajoutés au tableau sus-visé dans la
classe l, catégorie A.

ART. 2.

Les établissements pour le filage, tordage et tissage de la soie,
du coton, du lin etc., n'employant pas un moteur mécanique, seront
compris panni les établissements insalubres et ajoutés au tableau
sus·visé dans la classe II, catégorie A.

ART. 3.

Le présent arrêté entrera en vigueur sept jours après sa ~publi­
cation au "Journal Officiel",

Le 7 Gamad Awal 1344 (23 novembre 1925)

(Signé) : MOHAMED HILM.Y ISSA
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ARRÊ:TÉ MINI5TÊ:RIEL
du 23 Novembre 1925 portant modificatlon à la liste des établis­

s,ments incommc)de" insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 116, du 7 Décembre 1925.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissemen1s
incomrnodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rem pla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PRE1HER.

Dans le tableau des étabIissenlents insalubres, classe l, caté­
gorie A, ]a mention '-Etablissenlents pour le criblage et nettoyage
des céréales etnployant des 1110teurs mécaniq ues" sera rem placée
par la mention suivante: "Etabli~senlents pour le criblage et net­
toyage des céréales enlployant, ou non des moteurs mécaniques."

ART. 2

Le présent arrêté entrera en vigueur sept jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel"

Le 7 Gamad Awal 1344 (23 novem bre 1925)

(Signé); MOHAMED HILMY ISSA.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 23 Novembre 1925 portant modification à la liste des
établissements incommodes. insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 116, du 7 Décembre 1925.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes; insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920, rempla­
çant le tableau des dits établis3ements par un nouveau t~bleau ;

ARRÊTE:

ARTICE PREMIER.

Les fabriques de pavés en ciment, figurant dans la classe II,
catégorie A, du tableau des établissements incommodes, insalubres
et dangereux, ainsi que les dépôts de ciment et de plâtre, figurant
dans la classe III, catégorie A, du tableau des établisseŒents insalu­
bres, sont transfp.rés à la classe II, catégorie A, du tabieau des éta­
blissements insalubres sous la dénomination suivante:

"Fabriques de pavés en ciment et dépôts de ciment et plâtre".

ART. 2

Le présent arrêté entrera en vigueur sept jours après sa pu­
blication au '''Journal Officiel".

Le 7 Gamad Awal 1344 (23 Novembre 1925).

(Signé): MOHAMED H[LMY ISSA.

====--..
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A.

ARRETÉ MINISTÉRIEL
du 14 Mars 1926 portant modification au tableau des établis­

sements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 28 du Lundi 29 Mars 1932

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Mini~tère en date du 31 ~ai 1920 remplaçant
le tableau des dits établissements par un nouveau tableau

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Dans le tableau des établissements insalubres, Classe II, Caté­
gorie B, la tnention "Fabrique de boissons alltres que les eaux
gazeuzes et les boissons alcooliques ou fermentées' sera rem placre
par la mention suivante:

" Boissons autres que les ea ux gazeuzes et les bois8ons alcoo­
liques ou fermentées (fabriques et établissements pour la vente des).)'

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur sept Jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel".

Fait au Caire, le 29 Chaaban 1344 (14 mars 1926).

(Signé) : AHMED ZrwER.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 15 Septembre 1926 portant modification à la liste des

établissements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 91, du 23 Septembre 1926.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommode~ insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau.

ARRÈTE:

ARTICLE PREMIER.

Dans le tableau des établissements incommodes et dangereux
Classe II, catégorie A, la mention "Dépôts de bois destiné au
commerce" sera remplacée par la mention suivante:

" Dépôts de bois destiné au commerce ou employé par les en­
trepreneurs dans les constructions. ".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après publication
au "Journal Officiel ".

Fait au Caire, le 8 Rabi Awal 1345 ~15 Septembre 1926)

(signé) : ADLY YEGHEN.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 21 Septembre 1926 portant modification à la liste des établissements

incommodes, insalubres et dangereux

Journal Officiel, No. 94 du 4 Octobre 1926.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rem plaçant
le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivan1s seront compris parmi les établis­
sements insalubres et ajoutés au tableau sus-visé, dans la classe II,
catégorie A:-

"Etablissements pour la fumigation des fruits secs (Jameesh)".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur sept jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel. "

Fait, le 14 Rabi Awal 1345 (21 Septembre 1926).

(Signé): ADI.Y YEGHEN



- 357-

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 21 Septembre 1926, portant modification à la liste des établissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 94, du 4 Octobre 1926.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'drticle 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incomnlodes, insalubres et dangp.reux ;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 remplaçant
le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Dans le tableau des établissements insalubres, classe II, caté­
gorie A, les termes " Battoirs à écorces et à graines (pour le com­
merce ou à l'usage du public) employant des moteurs mécaniques
ou des animaux" seront remplacés par les termes suivants:

" Battoirs à écorces et à graines (pour l'alimentation ou à 1u­
sage du public) employant des moteurs mécaniques ou des animaux
ou à main"

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur sept jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel."

Fait, le 14 Rabi Awal 1345 (21 Septembre 1926).

(Signé) : ADLY YEGHEN
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 21 S-eptembre 1926, portant modification à la liste des

établissements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel. No. 94, du 4 Octobre 1926,

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Lo,i No. 13 de 1904 sur les établissenlents
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements incommodes et dangereux et ajoutés au tableau sus-visé,
dans la classe II, catégorie A :

~, Dépôts de nouveaux et vieux canevas. "

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur sept jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel. "

Fait, le 14 Rabi Awal 1345 (21 Septembre 1926).

(Signé) : ADLY YEGHEN.
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A , ,.

ARRETE MINISTERIEL
du 21 Septembre 1926, portant modification à la liste des

établissements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 94, du 4 Octobre 1926.

LE MI~ISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tahleau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIE~.

Les établissements suivants seront compris parmi les établisse­
ments incommodes et dangereux et ajoutés au tableau sus-visé, dans
la classe II, catégorie A :

" Dépôts de fer et établissements pour le coupage et le soudage
des métaux (fer et cuivre). "

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur sept jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel ".

Fait le 14 Rabi Awal 1345 (21 Septembre 1926).

(Signé) : ADLY YEGHEN.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 21 Septembre 1926 portant modifieatlnn à la liste des

établisseme.nts incommodes, insalubres et d.angereux.

Journal Officiel, No. 94, du 4 Octobre 1926

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 su; les établissements
incommodes, insalubres et dangereux:

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris panni les établis­
sements incommodes et dangereux et ajoutés au tableau sus-visé,
dans la Classe II, catégorie A :

" Fonderies de fer et forges de simples œuvres."

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur sept jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel."

Fait, le 14 Rabi Awal 1345 (21 Septembre 1926).

(Signé) : ADLY YEGHEN.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 18 Octobres 1926 portant modification à la liste des étabUssements

Incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 104, du 4 Novembre 1926

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubrE s et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en ddte du 31 Mai 1920 rem pla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements insalubres et ajoutés au tableau susvisé dans la Classe I.
catégorie A :

"Manufactures d'ambre employant des moteurs mécaniques",

Et les étabHssements suivants seront compris parmi les éta·
blissement~ insalubres et ajoutés au tableau susvisé dans la Classe II,
catégorie A:

"Manufactures d'ambre n'employant pas des moteurs mécaniques".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica­
tiou au "Journal Officiel".

Fait, le Il Rabi Tani 1345 (18 Octobre 1926).

(Signé): ADLY YEGH~N.
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A.RRÊ:TÉ MINISTÉRIEL
du 8 Décembre 1926 portant modification à la liste des

établissements incommodes, insalubres et dangereltX.

Journal Officiel No. 118 du 23 Décembre 1926.

LE MINISTRE DE L'lNTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les éta blissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 portant
un nouveau tableau des dits établissements;

ARRÊTE:

ARTICLE PRE~tIER

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements insalubres et ajoutés au ta bleau sus-visé dans la Classe l,
catégorie A :

(t Les Ecoles et Kuttabs non assujettis à l'inspection sanitaire
du Ministère de l'Instruction Publique n.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel".

Fait le 3 Gamad Tani 1345 (8 Décembre 1926).

Pour Le Ministre de t'Intérieur.
Le Sous-Secrétaire d'Etal,

ALy GAMAL EL OlNE
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ARRÊ:TÉ MINISTÉRIEL
du 21 Février 192.7 portant modification à ta liste des Etablissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 17 du 28 Février 1927

LE MrNISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'<\rrêté de ce Ministère en dat~ du 30 mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tabltau ;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parnli les établis­
sements insalubres et ajoutés au tableau susvisé dans la Classe II,
catégorie A ;

"Fabrique de bottes et souliers oÙ travaillent plus de 10
ouvriers" .

ART. 2

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa pubH­
cation au "Journal Officiel".

Fait au Caire, le 19 Chaaban 1345 (21 février 1927).

Signé: ADLY YEGHEN.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 18 AoQt 1927 portant modifh;:ation à la liste des Etablisse ments

incommodès, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 72 du 25 Août 1927

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR p.L,

Vu l'articie 2 de la Loi No 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'arrêté de ce Ministère en date du 31 mai 1920, rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau:

ARRÊTE;

ARTICLE PREMIER,

Dans le tableau des établissements insalubres, classe l, caté­
gorie A, la rnention "Bière (établissenlents pou r la mise en bouteilles
de la bière" sera remplacée par la mention suivante:

"Etablissements pour la mise en bouteilles de la bière et des
autres boissons alcooliques ".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica­
tion au 'Journal Officiel",

Fait, le 20 Safar 1346 (18 Août 1927),

Signé: GAA FAR WALI
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ARRÊ:TÉ MINISTÉRIEL
du 4 Septembre 1927 portant modification à la liste des
établissements inco;~modes, insalubres et dangereux.

foufnai Officiel No. 76 du 10 Septembre 1927.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR p.l.

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux:

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront corn pris parmi les établis­
sements insalubres et ajoutés au tableau susvisé dans la classe Ir,
catégorie A:

Bltu de Prusse et de craie (fabrique de)

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica­
tion au ('Journal Officier'.

Fait, le 8 Rabi Awad 1346 (4 septembre 1927).

Signé: GAAFAR WALY
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 4 Septembre 1927 portant modification à la liste des

établissements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 76 du 10 Septembre 1927

LE MINISTRE DE l'INTÉRIEUR p.L,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu }'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE~

ARTICLE PREM[ER.

Dans le tableau des établissements insalubres classe II, ca té­
gorie A, la mention; cuirs verts et peaux fraL:hes (dépôts de) "sera
remplacé par la mention suivante: "Dépôts et fabriques de cUirs
verts et de peaux fraîches.".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publi­
cation au "JDurnal Officiel".

Fait le 8 Rabi Awal 1346 (4 Septembre 1927).

Signé: OAAFAR WALY.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 5 Septembre 1927 portant modification à la liste des étabUs­

saments incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 77 du 12 Septembre 1927

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR p.i.,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE;

ARTICLE PREMIER.

Dans le tableau des établissements insalubres, classe II, caté­
gorie B, la mention : "Etables, vacheries dans les villes et Ban­
dars des Moudiriehs et Gouvernorats, dans les chefs-lieux des Mar·
kaz ainsi que dans les villages et zones désignés par arrêté du
Ministre de l'Intérieur," sera remplacée ~ar la mention suivante:

t'EtabIes, vacheries, wikalths pour garder les animaux, dans les
villes et bandars des Moudiriehs et Gouvernorats, dans les chefs­
lieux des Markaz ainsi que dans les villages et zones désignés par
arrêté du Ministre de l'Intérieur".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours aprè8 sa publica­
tion au "Journal Officiel".

Fait le 9 Rabi Awal 1346 (5 Septembre 1927).

Signé: GAAFAR WALy
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ARRETE MINISTERIEL
du 5 Septembre 1927 portant modification à la liste des

établissements incom modes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 77 du 12 Septembre 1927.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR p.i.,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêt~ de ce Ministère en date du 31 Mai 1920, rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront corn pris parmi les établis­
sements insalubres et ajoutés au tableau susvisé dans la claEse l,
catégorie A: "Présure (fabriques de)."

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica­
tion au "Journal Officiel".

Fait le 9 Rabi Awal 1346 (5 Septenlbre 1927).

Signé: GAAFAR WALY.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 1er Octobre 1927 portant modification à la liste des

établissements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 84 du 6 Octobre 1927

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établisselnents
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 30 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits ëtablissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront comrris parmi les établis­
sements insalubres et ajoutés au tableau sus-visé dans la classe II,
catégorie A:

Tous Ie~ établissements industriels qui ne sont pas lIlentionnés
dans le tableau des établissements incommodes, insalubres et dan­
gereux, employant plus de dix ouvriers, à titre permanent.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vIgueur 7 Jours après sa publica­
tion au "Journal Officiel",

Fait, le 5 Rabi Tani 1346 (1er Octobre 1927),

Signé. A) SAROIT
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A

ARRETÉ MINISTÉRIEL
du 1er Décembre 1'927 portant modification à la liste des établissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 104 du 8 Décembre 1927.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 mai 1920 remplaçant
le tableau- des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établisse­
ments insalubres et ajoutés au tableau sus-visé dans la classe II,
catégorie A :

"Nettoyage du caniveau (Etablissements pour le ... ) "

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publication
au" Journal Officiel".

Fait au Caire, le 7 Gamad Tani 1346 (1er Décembre 1927).

(Signé) : ABDEL KHALEK SAROIT.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 1er Décembre 1927 portant modification à la liste des Etablissements

incommodes, Insalubres et Dangereux.

Journal Officiel No. 104 du 8 Décembre 1927

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 remplliçant
le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIE R.

Les moulins à huiles, figurant dans la deuxième classe, catégorie
A, du tableau des établissements insalubres, sont transférés à la
première classe catégorie A, du dit tableau.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 5 jours après sa publication
au "Journal Officiel".

Fait au Caire, le 7 Gamad Tani 1345 (1er Décembre 1927).

Signé: ABDEL KHALEK SAROIT.



- 372-

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 29 Avril 1928 portant modification à la lis·te des

établissements incommodes, insalubres et dangereux.

journal Officiel No. 40 du 7 Mai 1928

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
inconlmodes, insalubres et dangereux;

Vu 1Arrêté de ce Ministère en date du 31 mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau:

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissemer.ts suivants seront compris parmi les étabIis­
sernents incomll1odes et dangereux et ajoutés au tableau sus-visé
dans la classe II, catégorte A, :

"Chounahs (Dépôts) pour l'emrnagasinage du f.:oton"

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica
tian au '\Journal Officiel".

Fait, au Caire, le 9 Zilkadeh 1346 (29 avril 1928).

MOUSTAPHA EL NAHAs
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 18 Juillet 1928 portant modification à la list~ des Etablissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 67 du 30 Juillet 1928

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux:

Vu l'Arrêté d~ ce Ministère en date du 30 mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les étabHssemenis suivants seront compris parmi les établis­
sements incommodes, et dangereux et ajoutés au tableau susvisé,
dans la Classe l, catégorie A :

"Dépôts d'huiles minérales et de peintures à huile"

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 Jours après sa publica­
tion au "Journal Officiel".

Fait au Caire, le 1er Safar 1347 (18 juillet 1928).

Signé: MOHAMED MAHMouD.
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ARRÊ:TÉ MINISTÉRIEL
du 27 Décembre 1928 portant modification à la liste des établissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 2 du 7 Janvier 1929

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux:

Vu l'Arrêté de ce Ministère eu date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Dans le tableau des établissements insalubres classe II, caté­
gori~ B, la Inention "Les écuries publiques provisoires ou perma­
nentes et toutes écuries où les animaux servent à un usage indus­
triel ou commercial" est rem placé par la nlention suivante:

t'Ecuries publiques ou privées, permanentes ou provisoires,
contenant plus de deux animaux,"

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica­
tion au "Journal Officiel".

Le 15 Ragab 1347 127 Décenlbre 1928).

Pour le Ministre;
Le Sous-Secrétaire d'Etat

(Signé): ALY GAMAL EL DIN
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 27 Décembre 1928 portant modification au tableau des

établissements incommo1es, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No 2 du 7 Janvier 1929

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau ,.

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Dans le tableau des établissements insalubres, classe II, caté­
gorie A, la mention "Dépôts et fabriques de cuirs verts et de peaux
fraîches" sera remplacée par la mention [suivante:

"Dépôts des peaux vertes, nli-sèche et sèches et fabriques de
cuirs verts".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica­
tian au "Journal Officiel".

Le 15 Ragab 1347 (27 Décembre 1928).

Pour le Ministre:
Le Soas-Secrétaire d'Etat

(Signé) : ALy GAMAL EL DIN
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~ , ,
ARRETE MINISTERIEL

du 7 Juillet 1929 portant modification à la liste des Etablissements
incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 62 du 15 Juillet 1929

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR p.l.,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu notre Arrêté en date du 31 mai 1920 remplaçant le tableau
des dits éta blissements ;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements incommodes et dangereux et seront ajoutés au tableau
sus-visé dans la classe III, catégorie A:

"Êtablissements de repassage des tarbouches".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vIgueur 7 Jours après sa publica­
tion au "Journal Officiel".

Le 1er Safar 1348 (7 juillet 1929).

Signé: GAAFAR WALY.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 25 Janv1er 1928 portant modification à la list') des établisse­

ments incommodes, insalubres et dangerfux.

Journal Officiel No. 10 du 2 Février 1928

LE MINISTRE DE L'INTÉFJEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissernents
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 l\1ai 1920 remplaçant
le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront cOlnpris parmi les établisse­
ments insalubres et ajoutés au tableau sus-visé dans la classe l, ca­
tégorie A :

Asiles et hospices non assujettis à l'inspection sanitaire des
Adnlinistrations de l'Etat.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publication
au "Journal Officiel ".

Fait au Caire, le 2 Chaaban 1346 (25 Janvier 1928).

(Signé): ABDEL KHALbK SARüIT.
(Traduction).



- 378-

A , ,

ARRETE MINISTERIEL
du 4 Mars 1928 portant modification à la liste des Etablissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 21 du 12 Mars 1928.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 remplaçant
le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établisse­
ments insalubres et âjouté~ au tableau sus-visé dans la classe l, ca­
tégorie A :

Ciment (Fabriques de).

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publication
au "Journal Officiel".

Fait, le 12 Ramadan 1346 (4 Mars 1928).

Signé: SAROIT
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A,RRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 17 MIrs 1928 portant modificati()n à la liste des établissements

incomm.)des, insalubres et dangareux.

Journal Officiel No. 29 du 29 Mars 1928.

LE MINISTRE DE L'INTÉRI EUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établisselnents
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 remplaçant
le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Dans le tableau des établissements insalubres, Classe II, caté­
gorie A, la mention ~'Bleu de Prusse et de craie (Fabrique de)"
sera remplacée par la mention ~uivante :

" Les fabriques de bleu de Prusse et de la craie n'employant
pas de moteurs mécaniques ou électriques.

ART. 2.

Les établissements insalubres suivants seront compris parmi les
établissements insalubres et ajoutés au tableau sus-visé dans la classe J,
cat(~gorie A.

" Les fabriques cie bleu de Prusse et de craie employant des
moteurs mécaniques ou électriques. "

ART. 3.

Le présent arrèté entrera en vigueur sept jours après sa publi­
cation au" Journal Officiel".

Fait au Caire, le 25 Ramadan 1346 (17 Mars 1928).

Pour le Ministre :
Le Sous-Secrétaire d'Etat,

ALY GAMAL EL DIN.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 5 Juinet 1930 portant modification à la liste des établissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 66 du 10 Juillet 1930

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux "

Vu l'arrêté de ce Ministère en date du 31 mai 1920 rempla­
çant le tableau des dHs établissements par un nouveau tableau,.

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les étabIis~e­

ments incommodes et dangereux et ajoutés au tableau sus-visé dans
la classe IJ catégorie :

"Etablissements qui emploient la soudure autogène."

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vIgueur 7 jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel".

Le Caire, le 9 Safar 1349 (5 juillet 1930).

Signé: ISMAIL SEDKY.
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A.RRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 5 Juillet 1930, portant modification à la liste des

établissements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 66 du 10 Juillet 1930,

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les étabIissemE.nts
incommodes, insalubres et dangereux:

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1929 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTlCLE PREMlE ~.

Les établissements suivants seront compris partn! les établis­
semE.nts insalubres et ajoutés au tableau susvisé dans la classe l,
catégore ((A" ;

"Fonderies et fabriq ues de plomb."

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en VIgueur 7 jours après sa publica­
tion au "Journal Officiel".

Le Caire, le 9 Safar 1349 (5 Juillet 1930).

Signé: ISMAIL SEDKY.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 6 Août 1930, portant modification au tableau des établissements

incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No 78 du 14 Août 1930.

LE MINISTRE DE I.'INTÉRIEUR"

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les é~ablissements

incommodes, insalubres et dangereux:
Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­

çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau ,.

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Dans le tableau de~ établissements insalubres, classe l, caté­
gorie A. les mentions:

"Etablissements pour la préparation et la copservation des
viandes".

" Usine pour la mise en conserve des poissons autres que le
Fessikh" .

"Fabriques de conserves de légumes et de fruits"

seront remplacées par la mention suivante:

"Etablissements pour la préparation et conservation des viandes,
des poissons autres que le Fessikh, des légumes, des fruits et autres
comestibles."

ART. 2.

Dans le tableau des établissements insal ubres, classe II, caté­
gorie A, la mention:

"Huiles végétales (magasins pour la \t ente au détail)" e~t rem­
placée par la mention suivante:
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"Dépôts et magasins pour la vente au détail des huiles végé­
tales".

ART. 3.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica­

tion au ·'Journal Officiel".

Le Il Rabi Awal 1349 (6 Août 1930).

(Traduction).

Signé: ISMAIL SEDKY
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 6 Août 1930 portant modification à la liste des

établissements incommodes. insalubres et dangereux

Journal Officiel No. 78 du 14 Août 1930

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incomnl0des, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla.
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau:

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements incommodes et dangereux et ajoutés au tableau susvisé
dans la classe l, catégorie "A".

Les laboratoires où se pratiquent le développement et le fixage
des films cinématographiques ainsi que les salles dt projection.

ART. 2

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica­
tion au "Journal Officiel".

Le Il Rabi Awal 1349 (6 Août 1930).

Signé: ISMAIL SEDKY.

(Traduction)
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 10 Août 1931 portant modincation à la liste des

établissements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 82 du 13 Août 1931

LE MINISTRE DE l'INTÉRIEUR,

Vu l'article de ta Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements incommodes et dangereux et ajoutés au tableau sus-visé

dans la classe Il, catégorie "A" ;

l'Magasins et dépôts de papier contenant plus de 5 tonnes de

papier" .

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publi­

cation au "Journal Officiel".

Le 26 Rabi Awaf 1350 (10 AoÙt 1931).

Signé: ISMAIL SEDKY.

(Traduction)
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 10 Août 1931 portant modification à la liste ':tes

établissements incommodes, insalubres et dangereuA.

Journal Officiel No. 82 du 13 Août 1931

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incomn)odes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de~e Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTJCLE PREMIER.

Les boucheries seront transférées de la catégorie "B" à la ca­
tégorie "A" de la 3ème classe du tableau des établissements In­
saI ubres.

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica­
tion au "Journal Officiel".

Le 26 Rabi Awal 1350 (10 Août 1931).

Signé: ISMAIL SEDKY

(Traduction).



- 387-

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 31 Août 1931 portant modification à la liste des

établissements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 88 du 3 Septembre 1931.

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No, 13 de 1904 sur les établissèments
incommodes, insalubres et dangereux:

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau:

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivant seront compris panni les établis­
sements incomm'Jdes et dangereux et ajoutés au tableau sus-visé
dans la classe l, catégorie A ;

"Etablissements pour la peinture des automobiles renfennant
une quantité de matières de peinture et de nettoyage inflammables
dépassant 12 gallons."

ART. 2.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements incommodes et dangereux et ajoutés au tableau sus-visé
dans la classe II, catégorie A ~

"Etablissements pour la peinture des automobiles renfermant
une quantité de matières de peinture et de nettoyage inflammables
ne dépa~~ant pas 12 gallons".
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ART. 3.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publi­
cation au ·'Journal Officie}".

Le 17 Rabi Tani 1350 (31 Août 1931).

Signé : ISM~AIL SEDKY

(Traduction).
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A.

ARRETÉ MINISTÉRIEL
du 12 Avril 1932 po·rtant modffi·cation au tableau des établis­

sements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 32 du 14 Avril 1932

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux:

Vu rArrêté de ce Ministère en date du 31 lTIai 1920 rem­
plaçant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau:

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Dans le tableau des établissements insalubres, clasfe 2, caté_
gorie A, la mention: "Farine (Dépôts de)" sera remplacée par la
mention suivante:

"Farine et ,\1acaroni (Dépôts de)"

A1tT. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 Jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel."

Fait, le 6 Zilhedeh 1350 (12 avril 1S32).

(Signé): ISMAIL SEDKY

(Traduction).
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ARRÊTÉ MINI5TÊRIEL
du 21 Avril 1932 portant modification à la liste des E,ablissements

Incommodès, Insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 34 du 25 Avril 1932.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vtl l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE;

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements incommodes et dangereux et ajoutés au tableau sus-visé
dans la classe Il, catégorie A.

'ILes établissements de vente en détail des huiles minérales et
des peintures huileuses lorsque la quantité de l'une ou des deux
espèces ensemble n'excède pas 40 gallons".

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel".

Fait, le 15 Zilhedjeh 1350 (21 avril 1932).

Signé ~ ISMAH. SEDKY
(Traduction).
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A.RRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 30 Juin 1D32 portant modification à la liste des éta blisse me nts

incommode., insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 57 du 4 Juillet 1932

LE MINISTRE DE L'INTÉRltUR,

Vu l'article No. 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établis­
sements incommodes, insalubres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 Mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE;

ARTICLE PREMIER.

Les établissements suivants seront compris parmi les
sements insalubres et ajoutés au tableau sus-vi~é dans la
catégorie A;

"Glace (Magasins pour la vente de la)".

établis­
classe Il

ART. 2.

Le présent arrêté entrera en vJgueur 7 jours après sa publi­
cation au "Journal Officiel'~.

Fait, le 26 Safar 13151 (30 Juin 1932).

Signé: ISMAIL SEDKY

(Traduction)
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ARRÊTÉ MI'NISTÉRIEL
du 4 Octobre 1932 portant modification à la liste des

établissements incommodes, insalubres et dangereux.

Journal Officiel No. 88 du 16 Octobre 1932

LE MINISTRE DE L'I~TÉRIEUR,

Vu l'article 2 de la Loi No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insaluhres et dangereux;

Vu l'Arrêté de ce Ministère en date du 31 mai 1920 rempla­
çant le tableau des dits établissements par un nouveau tableau;

ARRÊTE:

ARTICLE PREM.IER

Les établissements suivants seront compris parmi les établis­
sements incommodes et dangereux et ajoutés au tableau sus-visé
dans la classe l, catégorie A.

"Les établissements destinés aux annonces lumineuses moyen­
nant ampoules électriques".

ART. 2

Le présent arrêté entrera en vigueur 7 jours après sa publica­
tion au "Journal Officiel".

Fait, le 4 Gàmad Tani 1351 (4 Octobre 1932).

Signé: ISMAIL SEDKY

(Traduction).
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Additions, tra'nsferts de classe ou de catégorie,
et changement de mentions, à la liste des

établissements incommodes, i'nsalubres
et dangereux.

En vertu des divers arrêtés mÜtistériels indiqués ci-après
en regard de chaque établissement.

Etablissements insalubres.

CLASSE 1 - Catégorie A

1. Fabrication de spiritueux (vins et liqueurs)
sans distillations c •• '.' • " 12 Décembre 1923

2 Etablissements pour la compression ou le
nettoyage du coton .

3 Dépôts d'os et chiffons (transférés de la
deuxième classe, catégorie A) ) .

4 Etablissements pour le filage et tissage de
la soie, du coton, du lin, etc. employant
un moteur mécanique ..

5 Etablissements pour le criblage et nettoyage
des céréales employant ou non) des
moteurs mécaniques ...•..... ) .

6 Manufactures d'ambre employant des
moteurs mécaniq ues , .

7 Les Ecoles et kouttabes non assujettis
à l'inspection sanitaire du Ministère de
l'Instruction publique .

8. Etablissements pour la mise en bouteilles
de la bière et des autres boissons alcoo­
liques remplacent la menHon (Bière établis­
sements pour la mise en bouteilles de la
bière) .

9 Fabriques des Présure .

23 Novernbre 1925

18 Octobre 1926

8 Décembre 1926

18 Août 1927

5 Septembre 1927
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10 Moulins à huiles, (transférés de la II
classe, catégorie A). . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1er Décembre 1927

Il Asiles et hospices non assujettis à l'infec-
tion sanitaire des Administrations de
l'Etat. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 25 Janvier 1928

12 Ciment (Fabriques de)................. 4 Mars 1928

13 Les Fabriques de bleu de Prusse et de
craie employant des moteurs mécaniqu(s
ou électriques. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 17 Mars 1928

14 Etablissements pour la préparation et
conservation des viandes, des poissons
autres que le Fessikh, des légumes, des
fruits et autres comestibles, rem place les
mentions:

1) Etablissements pour la préparation
et la conservation des viandes,

2) Usine pour la mise en conserve des
poissons autres que le Fessikh,

3) Fabriques de conserves de légumes
et de fruits.. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 6 Août 1930



- 395-

CLASSE Il. - Catégorie A

1 Beurre naturel (Dépôts et établissements
pour la vente du) 25 Septembre 1921

2 Produits pouvant remplacer le beurre
(Dépôts et établissements pour la ven-
te des). . . . . .. 25 Septembre 1921

3 Etablissements pour la nlüuture du café
ou des graines employant comme force
motrice des animaux ou de moteurs mé-
caniques ..... 0 ••••• " ••••••• o' •• 00.. 24 Avril 1922

4 Cordes (fabriques de) remplacés par Cor-
des et ficelles (fabriques de) , 28 Octobre 1922

5 Marchés des végétaux et des fruits
(khodra) ... 0 ••••••••••••••••••••••• " 29 Juin 1924

6 Etablissements pour le filage, tordage et
tissage de la soie, du coton, du lin, etc.
n'employant pas un moteur mécanique.. 23 Novembre 1925

7 Fabriques de pavés en ciment et dépôts
de ciments et plâtre, au lieu de fabriques
de pavés en cIment et dépôts de ciment
et de plâtre ..... 0 ••••• 0 • • • • • • • • •• • • • •• 23 Novembre 1925

8 Etablissements pour la fumigation des
fruits secs (Jamesh). . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 21 Septembre 1926

9 Battoirs à écorces et à graines (pour l'ali­
mentation ou à l'usage du public) em­
ployant des moteurs mécaniques ou des
animaux ou à la main, remplacent les
termes "Battoirs à écorces et ~à graines"
(pour le commerce ou à l'usage du public)
employant des moteurs mécaniques ou
des animaux 0 0........... 21 Septembre 1926

10 Manufactures d'ambre n'employant pas
des moteurs mécaniques .. 0 • 0 ••• " •••• " 18 Octobre 1926

Il Fabrique de bottes et souliers où tra-
vaillent plus de 10 ouvriers............ 21 Février 1927
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12 Dépôts et fa briques de cuirs verts et de
peaux fraîches rem placent la mention
"cuirs verts et peaux fraîches (dépôts de) .

13 Etables, vacheries dans les villages et
Bandars des Moudiriehs et Gouvernorats,
dans les chef-lieux des Markaz ainsi que
dans les villages et zones désignés par
arrêté du Ministère de l'Intérieur rempla ..
cent les termes 'Etables, Vacheries dans
les villes et bandars des Moudiriehs et
Gou vernorats, dans les chefs-lieux des
Markaz ainsi que dans les villages et
zones désignés par arrêté du Ministère de
l'Intérieur. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ...

14 Tous les établissements indu$triels qui ne
sont pas mentionnés dans le tableau des
établissements incommodes, insalubres et
dangereux, employant plus de dix ouvriers,

à titre ~ permanent .

15 Nettoyage du caniveau (Etablissements
pour le). . . . . .. . .

16 Les Fabriques de bleu de Prusse et de la
craie n'employant pas de moteurs méca-
niques ou électriques .

17 Dépôts des peaux vertes, mi ..sèches et
sèches et frabriques de cuirs verts, rem­
place la mention: "Dépôts et fabriques de
cui rs verts et de peaux fraîches" .

18 Dépôts et magasins pour la vente au dé­
tail des huiles végétales remplace la men­
tion " Huiles végétales" (magasins pour la
vente au détail) , .

19 Farine et Macaroni ( Dépôts de) .

21 Glace (Magasins pour la vente de la) .

4 Septembre 1927

5 Septembre 1927

1er Octobre 1927

1er Décembre 1927

17 Mars 19~8

27 Décembre 1928

6 Août 1930

12 AvrIl 1932

30 Juin 1932
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CLASSE Il. - Catégorie B

1 Boissons autres que les eaux gazeuzes et
les boissons alcooliques ou fermentées
(fabriques et établissements pour la vente
des) reillplacent les termes "Fabriques de
boissons autres que les eaux gazeuzes et
les boissons alco0liq ues ou fermentées".. 14 Mars 1926

2 Ecuries publiques ou privées, pennanentes
ou provisoires, contenant plus de deux
animaux remplace la mention: " Les écu­
ries publiques, provisoires ou permanentes
et toutes écuries où let: animaux servent à
un usage industriel ou commercial.".. . .. 27 Décembre 1928
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CLASSE III. - Catégorie A

1 Kounafa (FRbrique de). . . . . . . . . . ... . . . . 21 Ma~s 1923

2 Boucheries, (mention transférée de la
catégorie B) , " 10 Août 1931
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Etablissements Incommodes et Dangereux.

CLASSE 1. - Catégorie A.

1 Dépôts d'huiles minérales et de peintures
à l'huile.. . . ... . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 18 Juilelt 1928

2 Etablissements qui emploient la soudure
autogène .

3 Fonderies et fabriques de plomb .

4 Les laboratoires où se pratiquent le déve­
loppement et le fixage des films cinéma­
tographiques ainsi que les salles de pro-
jections .

5 Etablissements pour la peinture des auto­
mobiles renfermant une quantité de
matières de peinture et de nettoyage in-
flammables dépassant 12 galions .

6 L~s établissements destinés aux annonces
lumineuses moyennant ampoules élec-
triques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5 Juillet

5 Juillet

6 Août

31 Août

4 Octobre

1930

1930

1930

1931

1923
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CLA'SS'E Il. - Catégorie A.

1 Benzine (vente au détail) ,..... Il Juillet 1923

2 Garages d'automobiles remplacés par Ga-
rages d'automobiles qui représentent une
exploitation industrielle ou qui sont acces-
soires d'une industrie de louage d'auto-

mobiles I~ •••

3 Dépôts de coton scarto .

4 Dépôts de bois destiné au commerce ou
employé pour les entrepreneurs dans les
constructions remplacent la mention "Dé-
pôts de bois destiné au commerce." .

5 Dépôts de nouveaux et vieux canevas .. 1

6 Dépôts de fer et établissements pour le
coupage et le soudage des métaux (fer et

.
cUivre .

Il Juillet 1923

24 Décembre 1924

15 Septembre 1926

21 Septembre 1926

21 Septem bre 1926

7 Fonderies de fer et forges de simples

œuvres " . . . . . . . . . . 21 Septembre 1926

8 Chounahs (Dépôts) pour l'emmagasinage
du coton. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 29 Avril 1928

9 Magasins et dépôts de papier contenant
plus de 5 tonnes de papier............ 10 Août 1931

10 Etablissements pour la peinture des auto­
mobiles renfermant une quantité de ma­
tière de peinture et de nettoyage inflam-
mables ne dépassant pas 12 gallons ... " 31 Août 1931

Il Les établissements de vente en détail des
huiles minérales et de peintures huileuses
lorsque la quantité de l'une ou des deux
espèces ensemble n'excède pas 40 gallons 21 Avril 1932
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CLASSE III. - Catégorie A.

Etabliss~ments de repassage des tarbouches 7 Juillet 1925
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TABLE CHRONOLOGIQUE

SUPPLÉMENT 1921-1933

DATE PAGE

1921 Décembre

1922 Mai

1922 Mai

1922 Mai

1922 Juin

1922 Juin

12 - Réglement pour la vente des terrains
de la Municipalité modifié conformé­
ment aux indications ministérielles ...

15 - Règlement sur les chambres meublées,
pensions et autres établissements ana-
logues d'Alexandrie .

25 - Loi modifiant la Loi No. 1 de 1904

sur les établissements publics .

25 - Loi porta rIt modification de la Loi
No. 13 de 1904 sur les établissements
incommodes, insalubres et dangereux

4 - Arrêté modifiant l'arrêté du 29 Août
1904 portant règlement d'application
pour les établissements incommodes,
insal ubres et dangereux r •••

3 - Arrêté portant certaines dispositions
relatives aux constructions et répara­
tions des immeubles frappés d'aligne-

5

13

14

341

17

nlent............................ 19
Juin1922 12 - Arrêté portant règlement sur l'usage

ou l'occupation de la voie publique
dans le périnlètre de la Ville d'A-
Jexandrip.......................... 21

1922 Juillet 19 - Arrêté portant modification à la liste
des quartiers uniquement affectés à
l'habitation des familles et où ne
peuvent être ouverts des établisse-
ments publics d'Alexandrie. . . . . . . . . 33
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DATE PAGE

1922 Novembre 4 - Arrêté portant sursis à la délivrance
d'autorisation de bâtir, en cas de llOU-

vel alignement...... . . . . . . . . . . . . . . 34
1922 Décembre 18 - Arrêté portant règlement sur les tentes,

huttes et abris similaires servant
d'habitation dans le périmètre d'A-
lexandrie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35

1923 Février 14 - Arrêté portant modification de l'article
10 du règlement pour les élections
des représentants des négociants ex­
portateurs à la Commi5sion Munici-
pale d'Alexandrie '" . . . 31

1923 Février 19 - Arrêté portant Règlement 5ur les égor-
geurs des Abattoirs. . . . . . . . . . . . . . . . 38

1923 Mars 3 - Arrêté portant modification à la liste
des quartiers affectés à l'habitation
des familles et où des établissements
publics ne peuvent être ouverts à

Alexandrie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

1923lVlars 21 - Arrêté Municipal prescrivant l'emploi
du taximètre et réglant le tarif pour
les automobiles publiques dans le
périmètre de la Ville d'Alexandrie. . . 41

1923 Mars 24 - Décret conférant la qualité Q'officiers
de police judiciaire aux inspecteurs
et moawens des Sahel. . . . . . . . . . . . . 50

1923 Mai 1er - Arrêté Muni-cipalajoutant certaines
dispositions au Règlement sur les
consiructions '. . . . . . . . . . . . 43

1923 Juin 14 - Arrêté Municipal complétant le règle-
ment du 28 Ooctobre 1910 sur l'in-
troduction des viandes à Alexandrie. 46

1923 Août 5 - Arrêté sur l'iotroductio'1 des viandes
dans les villes à désigner par arrêté
du Gouverneur ou des MaudiTs..... 52

1923 Août 27 - Arrêté ,autorisant l'abatage des jeunes
v,eau,x. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 47
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DATE PAGE

1923 Septembre 25 - Arrêté Municipal portant compDsiUon
du Conseil d'Estimation. . . . . . . . . . . 48

1923 Octobre 5 - Arrêté relatif .au service des peseurs,
porteurs et mesureurs publics dans
les Sahels 1 • • • •• •••••• 54

1923 OctobreS - Arrêté portant modification du tarif
des voitures puhliques. . . . . . . . . . . . . 58

19.23 Octobre 6 - Arrêté Ministériel No. 27 de 1923 por-
tant établissement d'un Sahel à
Alexandrie sur Je Canal Mahmoudieh 57

1923 Déc mbre 14 - Arrêté portant modification de l'Arrêté
du Ministère de l'Intérieur en date du
25 Janvier 1890 relatif aux élections
municipales à Alexandrie. . . . . . . . . . 61

1924 Janvier 14 - Arrêté portant exemption de]a taxe
du 2 pOUf cent en faveur des petits
loyers " . . . . 64

1924 Mars 27 - Arrêté portant modification à la liste
des quartiers affectés à l'habitation
des familles et où ne peuvent être
ouverts des établissements publics à

Alexandrie. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 65
1925 Février 15 - Décret· Loi édictant des mesures en

vue de corn battre la propagation de
la Malaria. . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . 66

1925 Mars Il Décret-Loi prévoyant des mesu res
contre la rage. 74

1925 Avril 2 Arrêté modifiant certaines dispositions
de l~arrêté du 16 Novembre 1905 por­
tant règlement sur les maisons de
tolérance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77

1925 Mars 28 - Arrêté Municipal portant règlement
~ur la propreté des rues publiques
et privées ainsi que des ruelles, pas-

sages et terrains vagues. . . . .. . . . . . . 79

1925 Mai 18 - ;\iïêté portant règlement pour la sur-
veillance du transport et de la ven-
te du lait et du lait caillé. . . . . . . . . . 82
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DATE PAGE

]925 Septembre 8 - Arrêté portant modification à]a liste
des quartiers affectés a l'habitation
des familles et où ne peuvent être
ou verts des êta blissements publics
dans la Ville ct'Alexandrie ' . . . 88

1925 Novembre 10 - Arrêté municipal portant interdiction
de transporter les immondices par
voie du Canal Mahmourlieh. . . . . . . . 90

1926 Mai 8 - Arrêté du Ministère de l'Intérieur por-
tant modification d~ l'arrèté du 24
Juin 1904 relatif à l'Organisation Ad­
ministrative de la Municipalité d'A-
lexandrie ; . . . . .. . . . . . . . . . . . 92

1926 Mai 24 - Arrêté transférant la mention de la fiÈ;·
vre scarlatine de· la deuxième à la
première partie du tableau des ma-
ladies infectieuses. . . . . . . . . . . . . . . . . 97

1q26 Septembre 15 - Loi No. 6 de 1926 portant inoculation
préventive obligatoire des animaux
de race bovine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

1926 Décembre 31 - Loi No. 12 de 1926 portant modifi·-
cation de l'exercice financier. . ... . . . 101

1927 Janvier Il - Arrêté relatif à la taxe du 2 pour
cent sur les loyers à Alexandrie. . . . . 102

1927 Janvier 16 - Arrêté relatif à la vitesse des camions­
automobiles et autobus dans le péri-
mètre de la Ville d'Alexandrie...... 104

1927 Janvier 22 - Arrêté ajoutant la dysanterie à la
deuxième partie du tableau des ma-
ladies infectieuses. . . . . . . . . . . . . . . . . 105

1927 Janvier 29 - Arrêté portant modification de l'article
12 du Règlement pour les élections
des négociants im portateurs à la
Commission Municipale d'Alexandrie 106

1927 Mars 2 - Arrêté fixant le tarif des droits d'ino-
culation des animaux de race bovine
contre la peste bovine........... . . 107
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PAGE

Mai

DATE

Mars 2 - Arrêté fixant le tarif des indemnités à

payer aux propriétaires des animaux
de race bovine qui viendraient à
succomber des suites de l'inocula-
tion obligatoire................... 108

31 - Arrêté Municipal relatif à la taxe sur
les entrées aux spectacles et diver­
tissements publics dans la ville d'A-
lexandrie......................... 110

1927 Juin 25 - <\.rrêté portant application à la Ville
d'Alexandrie de l'arrêté ministériel du
12 Juillet 1911 sur les théâtres. '.... 115

1927

1927

1927 Juillet 23 - Arrêté portant modification au tableau
des maladies infectieuses. . . . . . . . . . . 116

1928 Janvier 2 - Arrêté portant certaines modifications
à l'article 37 de l'arrêté du 23 No­
vembre 1893 portant règlement sur
les abattoirs et viandes de boucherie. 117

1928 Mars 21 - Arrêté Municipal portant règlement
sur les chiffonniers privés (zabbals)
et le transport des im mondices mé-
nagères. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119

1928 Mai

1928 Mai

12 - Arrêté relatif aux quartiers où ne peu­
vent être tenues des maisons de

tolérance dans la ville d'Alexandrie. . 121

26 - Arrêté portant ïetrait de la concession
du 6 Août 1860, relative au chemin
de fer 7 entre Alexandrie et Ramleh. . 122

1928 Septembre 4 - Arrêté ajoutant la Dengue à la deu-
xième partie du tableau des nlaladies
infectieuses " . . . . . . 124

1928 Octobre 27 - Décret-Loi No. 66 ·de 1926 sur l'exer-
cice de la profession de médecin. . . 125

1928 Avril 14 - loi No. 21 de 1928 réglementant le
commerce et l'emploi des stupéfiants. 134
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DATE PAGE

1928 Octobre 27 -. Décret-Loi No. 67 de 1928 :elatif aux
peines applicables par les tribunaux
Mixtes en cas d'infraction à la Loi
No. 21 de 1928 réglementant le com-
merce et l'emploi des stupéfiants. . . . 150

1928 Octobre 27 - Décret-Loi No. 65 de 1928 étendant
la procédure de la saisie adminis­
trative au recouvrement de certaines
créances dues à l'Etat......... ... 152

1928 Novembre 6 - Arrêté pO;ftant modification à la liste
dts quartiers affectés uniquement à
l'habitation des familles et où ne
peuvent être ouvelts des établissements
publics dans la ville d'Alexandrie. . . 154

1928 Novembre 6 - Arrêté portant modification à la liste
des quartiers européens dans la
ville d'Alexandrie " . . . . . . J56

1928 Novembre 28 - Arrêté portant modification de 1ar-
ticle 27 du Règlement sur le vidange
des fosses d'aisance................ 158

1928 Décembre 1er - Arrêté ministériel relatif aux copies
photographiques et certificat ~e bon­
nes vies et mœurs qui doivent être
présentés par les Médecins à l'Ad­
ministration de l'Hygiène Publique
aux fins de leur inscription sur le
registre des médecins, conformément
au Décret-Loi No. 66 de 1928..... . 157

1929 Janvier 3 - Décret-Loi No. 8 de 1929 sur l'inocu-
lation des solipèdes. . . . . . . . . . . . . . . 165

1929 Janvier 5 - Arrêté municipal portant règlement
d'application à la taxè sur les animaux
et véhicules d'Alexandrie. . . . . . . . . . . 159

1929 Janvier 30 - Décret-Loi No. 14 de 1929 portant
règlement sur les pharmacies et le
commerce des substances vénéneuses 168
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1929 25 - Arrêté portant modification de l'article
6 du R.èglement sur les cimetières
musulmans....................... 218

14 Arrêté portant règlement sur la vente
des huiles et graisses végétales comes-

tibles........... 219
1929 Juin 30 - A~rêté Municip:!l interdisant aux

particuliers l'arrosage et le déverse­
ment d'eau sur les voies publiques
asphaltées. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 222

1929 Juillet 1er - Arrêté ajoutant le Dilaudide, le Benzoy­
morphine et d'une façon générale lt?s
substances connues sous le nom
d'esters de morphine ainsi que tous
les dérivés d'ecgonine qui pourraient
servir industriellenlent à sa régénération
au tableau des substances stupéfiantes 223

1929 Juillet 3 -- Arrêté portant autorisation d'exécuter
des travaux d'enduit simple aux faça­
des des immeubles frappés d'aligne-
Inent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224

1929 Août 1er - Arrété prescrivant l'observation de
certaines mesures sur les plages d'A-
lexandrie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225

1930 Avril 3 - Arrêté ajoutant l'érysipèle au tableau
des maladie infectieuses. . . . . . . . . . . . '227

1930 Avril 24 Arrêté ajoutant la malaria au tableau
des maladies infectieuses....... . . . . 228

1930 Mai 14 - Arrêté Nlunici pal portant réduction de
la taxe sur les automobiles publiques
à Alexandrie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229

1930 Juin

1930 Juin

24 - Arrêté Ministériel ajoutant l'eucodal et
le décodide à la liste des substances
stupéfiantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 230

26 - Loi No. 31 de 1930 portant modifica­
l~ion du Décret en date du 27 Mai
1899 prescrivant les mesures à prendre
pour combattre la peste et le choléra. . 231



- 410-

PAGEDATE

Juillet1930 13 - Arrêté retranchant certaines substances
vénéne-uses des tablea ux 1 et 2 anne­
xés au Décret-Loi No. 14 de 1929
portant règlement sur les pharmacies
et le commerce des substances véné-
neuses........................... 233

1930 Juillet 17 - Arrêté Municipal portant modification
à l'arrêté du 31 Mai 1927 relatif à la
taxe des entrées aux spectacles et
divertissements publics. . . . .. ... . . .. 235

1930 Juillet 18 - Arrêté Municipal interdisant l'emploi
des périssoires ou autres embarcations
légères sur les plages d'Alexandrie
lorsq ue le dra pea u noir est hissé. . . . 236

1930 Juillet 29 Arrêté portant modification au tableau
des rnaladies infectieuses .... , . . . . . . 237

1930 Août 17 - Arrêté fixant le tarif des examens et
analyses faites par les Laboratoires de
l'Administration de l'Hygiène Publique 279

1930 Septembre 3 - Arrêté portant modification de l'Arrêté
du 16 Juillet 1913 portant Règlemen t
sur les automobiles.. . . . . . . . . . . . . .. 238

1930 Septembre 17 - Règlement du 17 Septembre 1930 de
Caisse des pensions des employés
classés de la Municipalité d'Alexan-
drie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . 244

1930 Novembre 27 - Arrêté relalif éiUX conditions et pres­
cri ptions particulières pour les auto­
risations commerciales. des. automo-
biles , , 285

1931 Janvier 12 - Arrêté fixant le tarif des indemnités à
payer pour les animaux de race bo­
vine (bœufs et buffles), ainsi que
pour .les chameaux, èhevaux, mulets,
ânes, nl0utons, chèvres et porcs qui
viendraient à succomber des suites
de l'inoculation contre la maladie du
charbon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286
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12 - Arrêté fixant le tarif des droits d'inocu­
lation des animaux contre la maladie
d11 charbon....................... 290

12 - PArrêté portant modification de l'Arrê·
té du 30 Décembre 1929 relatif aux
conditions de solidité et de sécurité
que doivent présenter les automobiles
destinées au !transport en cotnmun
des passagers... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 291

19 - Arrêté Municipal portant Règlement
sur les trottoirs à Alexandrie . '. . . . . 296

8 - Décret-Loi No. 52 de 1931 portant
modification de la Loi No, 15 de
1912 prescrivant des mesures pro­
phylactiques contre les maladies in-
fecti euses. . . .. . . . . . . . 299

31 - Arrêté portant modification du Règle­
went de Police pour les tramways
de la ville d'Alexandrie et pour la
ligne des tramways Alexandrie-Ram-
leh 301

1931 Août 17 - Arrêté relatif à la vitesse des automobiles
et l'emploi de réflecteurs. . . . . . .. .. 303

1931 Septem pre 8 -- Décret-Loi No. 109 de 1931 sur la
vaccination preventive contre les ma-
ladies infectieuses. . . . . . . . . . . . . . . . . 305

1931 Septembre 22 - Arrêté interdisant l'emploi du fumier
desséché comme litière dans les écu-
ries et étables de la ville d'AIE-xandrie 308

1931 Novembre 2 - Arrêté portant modification au tableau
des substances stupéfiantes.......... 310

1931 Décembre 20 - Arrêté interdisant aux particuliers d'ar-
roser les voies publiques asphaltées
ou d'y verser de l'eau.............. 316

1932 lvlars 5 - Arrêté portant m.odification à la liste
des quartiers affectés aux maisons de
tolérance dans la ville d'Alexandrie.. 317
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1932 Mars 13 - Arrêté portant modification à la liste
des quartiers uniquement ~affectés à
l'habitation des familles et où ne
peuvent. être ouverts des établisse-
ments publics à Alexandrie. . . . . . . . . 318

1932 Mars 24 - Arrêté interdisant la délivrance de
certaines spécialités que sur présenta·
tion d'une ordonnance. . . . . . . . ... . . 319

1932 Mai 1er Décret portant extension du périmètre
de la ville d'Alexandrie. . . . . . . . . . . . 321

1932 Juin 2 - Arrêté Ministériel portant modification
au tableau des substances stupéfiantes 324

1932 Juillet 25 Arrêté designé-t nt les lieux de station-
nement dE.s voitures publiques dans
la ville d'L\lexandrie. . . . . . . . . . . . . . . 327

1932 Août 26 Arrêté municipal portant abrogation de
1Arrêté du 17 Juillet 1930 relatif à
la taxe sur les entrées aux spectacles
et divertissements publics.......... 328

1932 Septembre 15 - Arrêté relatif aux conditions que doi­
vent remplir les médecins détenteurs
de diplômes étrangers, qUI auraient
été sous la surveillance du Gouver­
nement Egyptien, pour être txemptés
de l'examen prévu à l'article 4 de la
Loi No. 66 de 1928............... 329

1932 Novembre 14 - Arrêté Municipal portant modification
du règlement sur l'introduction des
viandes à Alexandrie. . . . . . . . . . . . . .. 331

1933 Janvier 8 - Arrêté portant modification à la liste
des quartiers affectés uniq uement à
l'habitation des familles et où ne
peuvent être ouverts des établisse­
ments publics dans la Ville d'Alexan-
drie. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 332

1933 Février 4 - Arrêté Ministériel portant modification
du tableau des maladies infectieuses
annexé à la Loi No. 15 de 1912. ... . 333
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DATE

1933 Janvier ler-.Arrêté Municipal relatif à la taxe éta­

blie sur les établis~ements débitant
des boissons alcooliques à Alexandrie

1933 Février 12-Arrêté Ministériel ajoutant la diphtérie
au tableau des maladies infectieuses
pour lesquelles la vaccination préven-
tive est obligatoire _.

1933-Additions, transferts de classe ou de
catégorie, et changemer.t de mentions,
à la liste des établissements incom-
modes, insalubres et dangereux. . .. 339 à 402

1921
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A
PAGE

Abattoirs (voir Egorgeurs des)
Abattoirs et viandes de boucherie, Règlement sur les, 117

Abris (voir Tentes, huttes et).
Alignements (voir Constructions, Travaux d'enduits)

Sursis à la délivrance d'a utorisation de
bâtir, en cas de nouvel alignement. . . . . 34

Analyses - Tarif des examens et analyses. . . . . . . . ... . . 279

Animaux et véhicules (voir Taxe sur les)
Animaux. de race bovine - Inoculation préventive

obligatoire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

Tarif des droits d'inoculation des animaux
de race bovine contre )a peste bovine.. 107

Tarif des indemnités à payer aux proprié­
taires des anilnaux de race bovine qui
viennent à succomber des suites de l'ino-
culation obligatoire.. . . . . . . . . . . . . . . . . 108

(voir Maladie du Charbon)
Arrosage. - (voir Voies Publiques asphaltées).
Autobus. - (voir Camions - automobiles, Autobus)
Automobiles. - (voir Camions - automobiles, Taxe sur

[l'S, Transport en commun)
Règlem~nt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238
Conditions et prescriptions pour les auto-

risatinns commerciales. . . . . . .. 285
Vitesse et em ploi de réflecteurs... . . . . .. . . 303

publiques. - Emploi du taximètre et tarif 41
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c
PAGE

Caisse de pensions. (voir Personnel classé)
Camions - automobiles et autobus. - Vitesse. . . . . . . . . 104
Chambres meublées. - Règlement sur les chambres

meublées, pensions et autres établisse-
ments analogues..................... 13

Chiffonniers. - Règlement sur les chiffonniers privés
et le transport des immondices ména-
gères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . 119

Choléra (voir Peste et)
Cimetières Musulmans. - Modification au règlement.. 218
Concessions. - (voir Tramways de Ramleh)
Conseil d'Estimation. - Composition. . . . . . . . . . ... . . . 48
Constructions. - Arrêté portant certaines dispositions

relatives aux constructions et réparations
des immeubles frappés d'alignement. . . . 19

Arrêté ajoutant certaines dispositions au
règlement sur les constructions. \ . . . . . . . 43

D

Déversement d'eau. - (voir Voies publiques asphaltées)
Divertissements publics. - (voir Taxe sur les entrées

aux spectacles et)

E

Ecuries. - (voir Fumier desséché).

Egorgeurs des Abattoirs. - Règlement.. . . . . . . . . . . . . 38
Elections. - Modification du règlement pour les élections

des représentants des négociants - ex-
portateu rs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

Modification de l'arrêté du 25 Janvier 1890. 61
Modification du règlement pour les élections

des négociants-importateurs... . . . . . . . . 106
Embarcations légères. - (voir Plages)
Etables. - (voir Fumier desséché).
Etablissements débitant des boissons alcooliques

(Voir Taxe sur les)
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Etabtissements incommodes, Insalubres et dan·
gereux. - Arrêtés ministériels modifiant
l'arrêté du 29 .AoDt 1904 portant règle­
ments d'a ppl ication pour ces- éta blisse-
ment............................... 17,341

Additions, modifications et changements de
nl entions.. . . . . . . . . .. 339 à 402

Examens (Voir Analyses et)
Etablissements publics. - Loi modifiant la Loi No.1

de 1904 sur les établissements publics. 14
Listes des qua rtiers affectés à l'habitation

des familles et où ne peuvent être ouverts
des établissements publics d'Alexandrie,

33, 40, 65, 88, 154, 318, 332
Exercice Financier. - Modification. . . . . . . . . . . ... . . . 101

F

Façades (Voir Travaux d'enduit)

Fosses d'aisance. - Règlement sur le vidange des. . . . 158
Fumier desséché. - Interdiction de non emploi comme

litière dans les écuries et étables..... . . 308

G

Graisses vét;'étales (Voir Huiles et)

H

Huiles et graisses végétales. - Règlement sur leur
vente............................... 219

Huttes (Voir Tentes, huttes et abris)

1

1mmeubles (Voir Constructions)

Immeubles (façades) frappés d'alignement (Voir Tra·
vaux d'enduit)

1mmondices. - Transport des immondices sur le Canal
MahmCrudieh. . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . 90

Immondices ménagères (Voir Chiffonniers).
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Indemnités (Voir Animaux de race bo'vine).
Inoculations (Voir 4nin1aux de race bovine, solipèdes).

L

Lait catllé. - Surveillance et transport. . . . . . . . . ... . . . 82

l"1.

Maisons de tolérance. - Règiement (modificatif)..... 77

Quartiers oÙ ne peuvent être tenues des
lllaisons de tolérance................. 121,317

Maladie du charbon. - Tarit drs indemnités à payer
pour les animaux qui viendraient à
succomber des suites de l'inoculation
contre cette maladie. . . . . . . ... . . . . . . . . 286

Tarif des droits d'inoculation. . . . . . . ... . . . . 290
Maladies infectieuses. - Modifications apportées aux

tableaux des lnalaàies infectieuses.... 97, 105, ll6
124, 227, 228, 237, 333.

Prescriptions des meS~Jres prophylactiques
contre ces maladies 299

Tableau des maladies infectieuses dont la
vaccination pIéventiv~ est obligatoire. .. 305,334

Malaria. - Mesures en vue de combattre cette maladie.. 66

Médecins. - Décret sur l'exercice ùe la profession de
'd .me eCl n a ••••••••••••••

Mode d'inscription des médecins sur le re­
gistre de ]'Administration de l'Hygiène
publique .

Mode d'admission des Inédecins détenteurs
de di p]ÔtTI es étra ngers .

Municipalité d'Alexandrie. - Modification de l'arrêté
du 24 Juin 1904 relative à l'organisation
administrative. . . . . . .. . , .

N

Négociants - exportateurs (Voir ElectioT:s)
Négociants - importateurs (Voir Elections)

125

157

329

92
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o
Officiers de police judiciaire (Voir Sahels).
Organisation (Voir Municipalité d'Alexandrie).

Passages (Voir Rues)

Pensions (Voir Chambres meublées.)

Périmètre. - Extension. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 321
Périssoires (Voir Plages).

Personnel Classé. - Règlement de la caisse de pen- 244
Peste bovine (Voir Animaux de race bovine)
Peste et choléra. - Mesures à prendre en vue de

combaHre ces maladies. . . . . . . . . . . . . . . 231
Pharmacies. - Règlement snr les pharmacies et le

commerce des substances vénéneuses. . . 168
Plages. Arrêté prescrivant l'observation de certaines

mesures sur les plages... . . . . . . . . . . . . . 225
Arrêté interdisant l'emploi de périssoires ou

autres em barcations légères sur les plages
lorsque le drapeau noir est hissé. . . . . . . 236

Police Judiciaire (Voir Sahels).

Q

Quartiers (Voir Et0blissements publics).
Quartiers européens. - Modifications à la liste de ces

qua rtiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156

u

Rage. - Décret prévoyant de~ mesures contre la rage... 74
Rokhsas (Voir Alignements)
Rues. - Règlement sur la propreté des rues publiques

et privées ainsi que des ruelles, passages
et terrains vagues. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79

Ruelles (Voir Rues)

s
Sahels. - Décret conférant la qualité d'officiers de police

j udicl11ire aux inspecteurs et moawens
des Sahels.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
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PAGE

Sahels. - Service de peseurs, porteurs et mesures pu-
blics dans les Sahels.... . . . . . . . . . . . . . 54

Etablissement à Alexandrie. . . . . . . . . . . . . . . 57
Saisie Administrative. - Dé..:ret étendant la procédule

de la saisie administrative au recouvre-
ment de certaines créances de l'Etat. . . . 152

So1ipèdes. - Inoculation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165
Spécialités pharmaceutiques (Voir Stupéfiants).
Spectacles (Voir Taxe sur les entrées au~ spectacles

et divertissements publics.)
Stations de voitures (Voir Voitures publiques)
Stupéfiants. - Loi réglementant le commeice et

l'emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . " . . . . . . . . . . . 1J4
Divers arrêtés ajoutant d'autres catégories

de stupéfiants dont le commerce est in-
terdit sans autorisation spéciale. . . ... .. 223, 230,

233, 310, 324
Interdiction de la délivrance de certaines

spécialtés sa ns la présentation d'une
ordonnance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 319

Substances vénéneuses (Voir Pharmacies)

T

Tarif (Voir Automobiles publiques, voitures publiques,
maladie du charbon, analyses)

Taxe sur les animaux et véhicules. - Règlement d ap-
plication de cette taxe 159

Taxe sur les automobiles publiques. - Réduction
de cette taxe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . 229

Taxe 2 0/0. - Exemption de cette taxe en faveur des
petits loyers. . . . . . . .... . . . . . . . . . . . . . . 64

Arteté portant règlement d'application de
cette taxe. . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . 102

Taxe sur les entrées aux spectacles et divertisse'"
ments publics. - Mode de perception 110

Perception de cette taxe dans les cinémas
populairee. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 235, 238

Taxe sur les établissements débitant des boissons
alcooliques. - Mode de p~rception de
cette taxe ,. . . . . . . . 335
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Taximètre (Voir Automobiles publiques)
Tentes, huttes et abris similaires, - Règlement ..... , 35
Terrains de la Municipalité. - Règlernent pour la

vente. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Terrains vagues (Voir Rues)
Théâtres. - Règlement sur les. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115

Tramways de ~amleh. - Retrait de la concession.... 122
Modification du règlement de police pour

les tramways des deux réseaux. . . . . . . . 301

Tramways de la Ville ~Voir Trall1ways de Ramleh)

Transport en commun. - Conditions de solidité et de
sécurité que doivent présentés les auto-
mobiles destinées au transport en com-
mun des passagers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290

Travaux d'enduits. - Arrêté portant autorisation d'exé-
cuter des travaux d'enduit simples aux
façades des immeubles frappés d'aligne-
ment 224

Trottoirs. - Règlenlent............................ 296

v
Veaux - Abatage .
~hlcules (Voir Taxe sur les animaux et)
Viandes. - Introduction à Alexandrie ' 46, 52, 331

(Voir Abattoirs et viand~s de boucherie)

Voie publique. - (Occupation de la) Règlement sur
1, l' t'usage ou occupa.lon .

Voies publiques asphaltées.. - Règlement interdisant
aux particuliers l'arrosage et le déverse­
ment d'eau sur les voies publiques as-
phaltées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 222,316

Voitures publiques. - Tarif " . . . . . . . . . . . . . . . . . 58
Arrêté portant désignation des lieux de

stationnement .






	Règlements, Décrets et Arrêtés. Alexandrie 1921-1933. Part II
	ARRÊTÉS
	du 25 Mai 1929 portant modification de l'article 6 duRèglement sur les cimetières musulmans.
	du 14 Juin 1929 portant règlement sur la vente des huiles et graisses végétales comestibles.
	du 30 Juin 1929 Interdisant aux particuliers l'arrosage et le derversement d'eau sur les voies publiques asphaltées.
	du 1er Juillet 1929 ajoutant le Dilaudide, le Benzoylmorphine et d'une façon générale les substances connues sous le noms d'esters de morphine ainsi que tous les dérivés d'ecgonine qui pourraient servir industriellement à sa régénération au tableau des substances stupéfiantes.
	du 3 Juillet 1929 portant autorisation d 'exécuter des travaux d'enduit simple aux façades des immeubles frappés d'alignement.
	du 1e Août 1929 prescrivant l'observation de certaines mesures sur les plages d'Alexandrie
	du 3 Avril 1930 ajoutant l'érysipèle au tableau des maladies infectieuses
	du 24 Avril 1930 ajoutant la malaria au tableau des maladies infectieuses
	du 14 Mai 1930 portant réduction de la taxe sur les automobiles publiques à Alexandrie.
	du 24 juin 1930 ajoutant l'Eucodal et le Dicodide à la liste des substances stupéfiantes.

	LOI No. 31 de 1930
	du 26 Juin 1930 portant modification du Décret en date du 27 Mai 1899 prescrivant les mesures à prendre pour combattre la peste et le choléra.

	ARRETÉS
	du 13 Juillet 1930 retranchant certaines substances vénéneuses des tableaux 1 et Il annexés au Décrêt-Loi de 1929 portant règlement sur les pharmacies et le commerce des substances vénéneuses.
	du 17 Juillet 1930 portant modification à l'Arrête du 31 Mai 1927 relatif à la taxe des entrées aux spectacles et divertissement publics. (1 ).
	du 18 Juillet 1930 Interdisant l'emploi des périssoires ou autres embarcations légères sur les plages d'Alexandrie lorsque le drapeau noir est hissé.
	du 29 Juillet 1930 portant modification au tableau des maladies Infectieuses.
	du 3 Septembre 1930 portant modification de l'Arrêté du 16 Juillet 1913 portant Règlement sur les automobiles.

	REGLEMENT du 17 Septembre 1930 DE LA CAISSE DE PENSIONS DES EMPLOYÉS CLASSÉS
	Annexe N°1
	Annexe N°2
	Annexe N°3
	Annexe N°4
	Annexe N°5
	Annexe N°6
	Annexe N°7

	ARRÊTÉ
	du 17 Août 1930, fixant le tarif des examens et analyses faits par les Laboratoires de 1'Administration de l'Hygiène Publique.

	Extrait du Journal Officiel N°111 du Jeudi 4 Décembre 1930.
	ARRÊTÉS
	du 27 Novembre 1930 relatif aux conditions et prescriptions partlculières pour les autorisations commerciales des automobiles
	du 12 Janvier1931 fixant le tarif des indemnités à payer pour les animaux de race bovine (boeufs et buffles), ainsi que pour les chameaux, chevaux,mulets, ânes, moutons, chèvres et porcs qui viendraient à succomber des suites de l'inoculation contre la maladie du charbon.
	du 12 Janvier 1931, fixant le tarif des droits d'inoculation des animaux contre la maladie du charbon.
	du 12 Février 1931 portant modication de 1'Arrêté du 30 Décembre 1929 relatif aux conditions de soiidité et de sécurité que doivent présenter les automobiles destinées au transport en commun des passagers.
	du 19 Mars 1931 portant Règlement sur les trottoirs à Alexandrie

	DÉCRET- LOI No 52 de 1931 du 8 Avri1 1931 portant modication de la Loi N° 15 de 1912 prescrivant des mesures prophylactiques contre les maladiesinfectieuses.
	ARRÊTÉS
	du 31 Mai 1931 portant modification du Règlement de police pour les tramways de la ville d'Alexandrie et pour la ligne des tramways Alexandrie & Ramleh.
	du 17 Août 1931 relatif à la vitesse des automobiles et l'emploi de réflecteurs dans la ville d'Alexandrie.

	DÉCRET-LOI No. 109 de 1931 du 8 Septembre 1931 sur la vaccination préventive contre les maladies infectieuses.
	ARRÊTÉS
	du 22 Septembre 1931 interdisant l'emploi du fumier desséché comme litière dans les écuries et étables de la ville d'Alexandrie.
	du 2 Novembre 1931 portant modification au tableau des substances stupéfiantes.
	du 20 Décembre 1931 interdisant aux particuliers d'arroser les voies publiques asphaltées ou d'y verser de l'eau.
	du 5 Mars 1932 portant modification à la liste des quartiers affectés aux maisons de tolérance dans la ville d'Alexandrie
	du 13 Mars 1932 portant modificaton à la liste des quartier uniquement affectés à l'habitation des familles et où ne peuvent être ouverts des établissements publics à Alexandrie.
	du 24 Mars 1932 interdisant la délivrance de certaines spécialités que sur présentation d'une ordonnance.

	DÉCRET
	du 1er Mai 1932 portant extension du périmètre de la Ville d'Alexandrie.

	ARRÊTÉS
	du 2 Juin 1932 portant modification au tableau des substances stupéfiantes.
	du 25 Juillet 1932 désignant les lieux de stationnement des voitures publiques dans la ville d'Alexandrie.
	du 26 Août 1932 portant abrogation de l'Arrêté du 17 Juillet 1930 relatif à la taxe sur les entrées aux spectacles et divertissements publics.
	du 15 Septembre 1932 relatif aux conditions que doivent remplir les médecins détenteurs de diplômes étrangers, qui auraient été sous la surveihance du Gouvernement Egyptien,pour être à l'examen prévu à l'articte 4 de la LoiNo. 66 de 1932.
	14 Novembre 1932 portant modification du reglment sur l'introduction des viandes à Alexandrie.
	du 8 Janvier 1933 portant modification à la liste des quartiers affectésuniquement à l'habitation des familles et où ne peuvent être ouverts des établissements publics dans la ville d'Alexandrie.
	du 4 Février 1933 portant modification du tableau desmaladies infectieuses annexé à la Loi No. 15 de 1912.
	du 12 Février 1933 ajoutant la diphtérie au tableau des maladies infectieuses pour lesquelles la vaccination préventive est obligatoire.
	du 1er Janvier 1933 relatif à la taxe établie sur les établissements débitant des boissons alcooliques à Alexandrie.
	du 25 Septembre 1921 portant modification à la liste des établissements incommodes, insalubres et dangereux.
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